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modification aux Statuts 

1° Tout membre d e la Société, ancien ou nouveau, qui 
versera entre les ma!ns du Trésorier la somme de quatre 
cents francs ( 400 fr . ) serf! nommé Membre à vie de la 

Société. 
Les 'sommes provenant de vers em ents de celle nature 

seront p{acées dans une banque à un compte spéci.al et, 
lorsqu'elles aurol1:t atteint un chiffre suffisant, converties 
en achat d'obligations. Ces obligations s'ajouteront au 
capital de la Société déjà exist.ant, le m ontant seul des 
coupons sera versé au Crédit du compte généràl. 
20 Vu l'a ugmentation constante dù prix du papier et des 
frais d'impression , le prix de la cotisation · annuelle est 
fixé à vingt fran cs . 

30 Le Bureau fait appel à ceux de ses m embres qui 
ont à cœur la bonne marche de la Société, et les invite 
à faire un versement supérieur. 

Les m embres qui auront versé une somme supérieure 
à celle fi xée par les statuts, auront le titre de Membres 
bienfaiteurs. 

MODIFICATION A L'ARTICLE 11. - La femm e et les 
enfants non mariés d'un m embre titulaire, qui seront élus 
m embres. de la Société, payeront une cotisation réduite 

à 5 francs. Ils jouiront de tous les avantages accordés aux 

me,mbres titulaires, · à l'excep tion du service du bulletin 
lequel ne sera distribué qu'aux seuls m embres payant la 
cotisation entière. 

Le diplôme de membre de la Société sera délivré à ces 
nouveaux m embres, moyennant la somme de cinq francs. 

-: +-==· 

Chèques postam:: 
TO ULO USE C/C 10 675 

Société d 'Etudes Sc. de l'Aude 
5, Ru_e de la Mairie 
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ART. 40 du R~GLEMENT. - La Société ne prend 
sous sa responsabilité aucune des opinions ou asser­
fi.ons émises par · les auteurs des articles insérés clans 
son Bulletin ou des communications fait es en· séance, 
m ême si elles n 'ont été suil•ies d'aucune discuss ion. 

Par application de la Décisi-on du 16 juin 1 Cl41 
du Répartitèw· Chef de la Section du Papier , Secré­
tariat d'Etat â la Production Industrielle, la liste 
des Membres et des Sociétés Correspondantes· ne 
fig·ure pas au présent Bulletin. 

' 

PREMIÈRE PARTIE 

Membres Nouveaux et Décédés - Séances 1940 
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MEMBRES NOUVEAUX 1940 

M_ embres Bienfaiteurs nouveaux 

MM. 

FRAISSE Céles tin, à Argeliers. 
GACHET Pierre, à Toui·s. 
LAURE JuLes, à Capendu. 
S:rGÉ Maurice, à Carcassonne. 
TouJA, à Sigean . 

Membre Correspondant : 

M. J ean GUIRAUD, Professeur à la Facullé de P.oi Lier s, 
ancien E lève de l'Eoole de Home. 

Membres T itulaires admis en 1940 : 

MM. 
ANTOINE J oseph, à L·eu cate . 
CORDES, Pr-Ôfcss·eur, Villa P rimevèr e, r ue Pasteur, Car-

cassonne. 
DÉJEA N (l\Iadcmoisclle ); 20, r ue Dugommi er , Car casso nne . 
MARTY Augusle-Eugène, 42, rue Liltré, Car casson ne . 
MAL.GIS Joseph, domain e de Rrouzi11e, par Bram. 
MAZEROLLES Joseph , instiluûeur à Ville pinLe. 
PAGÈS Hoger , ins lilulet,lr à Villalier. 
PALACIN N oël, clirecleur d'Eoo1e à Fabrezan. 
PRAX Marlial, à F crrals-cLes-Corbièr-es. 
R:rcALENS Jules, (Madame iet MiÔns~eur) , à L ézignan . 
VrcAL Georges, Oontrôkur <les Oontribut1ons Indirectes, 

Sigean. 
VlIDAL Henri (Abbé ), à Salsigne. 

Membres Familiaux 

Madame MARTINEZ ; M. Pi-err-e FRAISSE. 

./ 
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MEMBRES DÉCÉDÉS EN 

MM. 

Bou sQUET · (-docteur), à .Carcass·onne . 

BuNAu-VARILLA Philippe, Membre Bienfaiteur. 

CLOT (docteur ), à Espéraza, i\1liembre Bienfaiteur. 

D uRAND Jos·eph, P11ofress•eur â la - Faculté des Sciences 
d e Montpell:ier . 

F ORT André, à Embr.es e t Castelmaure, Membre familial. 

J EA 'JEAN . Alphonse, à Saint-Hilai:rie. 

LEMOJNE Paul, Dir.ecteur du Muséum National d'Histoire 
Natur.el1e, Membr.e Honoraire. 

LIGNON Alban, Mrembr·e Fondateur. 

à MIQUEL J.ean, Membre Honoraire et Membre Fondal.eur, 
Barrioubiio. 

RouANET Pi·erne, à Carcas&onne . 

SOREL Henri, a Carcassonne. 

- XI -

RDMINl5THDTl0ft DE LD 50~1ETE 
pou.r 1940 

Directeur: M. COURRENT Paul , Docteur en m édecine, * O. I P. Q 
Chevalier de l'ordre de la santé publique, Correspon­
dant de la commission des monuments et objets d'art 
du département de l'aude, Lauréat de l'académie de 
m édecine . 

COMPOSiTION DU BUREAU 
Président : M. BARTH-ES Ernest. 
Vice-Présidents : Docleur CAr-iNAC 

M. PERRET Vincent. 
Secrétaire général : _ M. HYVERT Roger, O. A. U Ch M~ A. 
SecJ'étaire adjoint : 
Trésorier: 
Trésorier adjoint : 
Bibliothécaire : 
Conservateur des Collections : 

M. CAHUZAC René . 
M. PAGES Antoine , O. 1. P . U, Ch . M. A._ 
M. PAGES Pierre. 
M. CERTAIN Maurice. 
M. MESNAHD. 

COMITÉ DU BULLETIN 
BONNET Etienne MM . EMBRY Pierre, O. I. P. ey 

ESPARSEIL Raymond 
HYVEHT Roger, 0.A. ~ Ch. M.A. 
PAGES Antoine, 0 .1.P. ~ Ch M. A. 

COUHRENT Paul.* O.l.P. ey 
BOYER Charles, 0 A. U 
Correspondant de la Commis­
sion des monuments et objets 
d'art . . 

COMITË DES EXCURSIONS 

MM . Pierre EMBRY Raymond ESPARSEIL 
Vincent PERH.ET Antoine PAGES 
MariusCATHALA Ern e~BARTH~S 

Docteur COULOUMA 

COMITÉ D'ËTUOES 

Botanique: PERRET, COULOUMA - Préhistoire : A. FAGES, 
HELENA, P. DAVID - Entomologie : MOSER, P . PAGES - Archéo-
logie : CO URRENT , BOYER Onnithologie : CREBASSOL 
Minéralogie : ESPARSEIL. 

Le Président _et le Secrétaire font" partie de droit des Comitéi; du 
Bulletin et des Excursions . 
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-Procès-Verbaux des Séances 1940 

Séance du 21 janvier 19,10 

Présidenoe de M. ERNEST BARTHES 

En l'absence de M. R. LAUTr-r, Président sortant, excusé, 
M. le docLeur CoGRRENT, DirecLeur, invile M. Ernest 
BARTHÈS, élu à la dernièrie séance, à prendre place au 
fauteuil de la Présidenoe, au milieu de ses oollègues 
du Bur.eau. 

Le nomrreau Président prŒ1!once la cordiale all10cution 
suivante : 

(( lVIESDAi\IES, MESSIEURS, 
) -

« Puisque Le sort en ·est jeté et que, grâce à une insis­
« tance qui m'a vivement touché, vous avez Y.Oulu me 

n10mmer votrre Président, je ne vous cacherai pas la 
" surprise que vous m'av1ez faite, quoique, un peu à mon 
" oorps défendant, en m'appelaat à diriger les travaux 
« de notr.e docte Association. V10us me faües assumer une 
« tâche au-dessus de mes foroes; et, si d'au tres l'ont 
« remplie av·ec aisanoe ret distinction, en parfaiLe harmonie 
« avec leur scienoe 1el 1eur savoir, je crains fort _de ne pou-

- 1 
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« voir 1es imiter . Mais, du moins, je oontinuerai de mettre 
au servioe dre la Soci.élé tout oe que j'ai de \"01onté, de 
force iet de . dignité. La Société d' Etudes Scientifiques 

« de l'Aude tient dans ma vi.e une plaoe twp grande pour 
ne pas lui oonsacner tous mes . effor ts. 

« Mesdames, Messieurs, permettez-moi de vous i»emercier 
« de tout cœur du grand honneur que vous m e faües » . 

Des applaudiss em ents nourris s,a[uent ce discours . 

Au nom d e s·es nombreux oollègues de Douze ns, M. PER­
ROUTY prend la panol:e pour 1assur.er M. BARTHÈS de la 
r·espectueuse sympalhi·e et de l 'admiration de s·eS oomp.a­

triotes. 

:M. 1e Président annonce Le décès de Prosper EsTmu, 
félibre majioral, iet adresse des oondoléanœs émues à la 

. famille du célèbne poèle. M. BARTHÈS adr.esse à M. Pierre 
V 01zARD, ancien Préf.et de l'Aude e t anden Président-né 
de la Soci.élé, l·es œspeclueuses félicitations de l' Assemnlée, 
à l'occasion de sa r éoente p1~omol1on com1ne Offici·er de 
la Légii011 d'honneur . Des félicitations s011t également pré­
·sentées à M. BuNAu-V.-\RILLA, promu Grand-Crnix de la 

Légion d'honneur. 

Apr.ès 1ectur.e du prncès-v•erbal et de la oorresponclance, 
M. le Secrélaire présenbe une note rédigée par M. A. FAGES, 
en oollaboratii011 av.ec M. i.e docteur BOYER, prenant date 
pour la déoouv·erte d'une station préhis borique, 1avec mobi­
U.er aurignacien .et pièces magdalé1üennes, déoouverte à 

Pennautiier . 

M. CERTAIN pr·ésente un Œnokoé trouvé dans les fouilles 
pratiquées à Sigean. 

M. EsPARSEIL fait don d'un échantillon de fer de l:a 
ooncess1on die la Ferri.èœ, e t lit la communication suivante: 

XV -

La ooncession de la Ferri.èœ oomporle dans les schistes 
andens, div1ers fi1ons à base de sidérose déoomposée, dont 
cet échanti11on •es t Je type, av·ec une épaisseur de plusieurs 
mètr.es. 

« T·erneurs : Fer : 51 O/o; Arg•ent : 17 grammes à la 
tonne; Or : 1 1g:r. 2 à la tonne. 

« On trouve dans la même . ooncession un minerai de 
cuivre oontenant: Cuivre: 19,2 010; Cobalt: tr.aœs; Ar­
gent: 88 gr. à la tonne; Or: 1 gr. à la tonne. 

« GetLe oonoession se tnouve sur la oommune de Montjoi, 
canton de :tvfouthoumet; d'une superficie de 120 hectares, 

-elle paraît 1avoir été i.e siègie autnefois d'une exploitation 
assez intensiv1e, si l'on en juge par les accumulali011s de 
soories de forges catalanes que l 'on trouve de tous lies 
côtés. 

« Les filons sont orientés NE.-SW. e t sont enclavés 
dans Les schisbes · ordoviciens. 

« La salbande du filon principal es t oonstHuée par des 
argües noiœs, dres schistes triturés imprégnés de pyrite 
de f.er opntenant: Soufre: 21 O/o; Fer: 23010; Arsenic: 
0, 12 010 ; Cuivr.e : 0;30 010 ; Or : 0 .gr. 5 à la tonne. 

« Les vieu x travaux 1en ·g.a1eries oom porlent des impré­
gnatitons cuivr·eus·es de chaloopyrite, des filets de pyrite 
de f.er siUonnant des carbonates . Les carbonates grillés 
donnent 3 o;o de manganèse ·et 60 010 de fer. 

« Ils peuv1ent être oonsidérés oomme la gangu.e d'un 
fi1on sulfuré en pyrite de f.er, avec imprégnations piso­
lithiques de chaloopyrite pouvant devenir nodule use jus­
qu',à 0,10 de diamètœ, e t sur la périphér1e de oes nodules 
peuv:ent s'appliquer des minerais aurifères et arg;entiièr1es. 

« Sur la rive gauche du ruiss·eau Baguet se trouveraient 
des indicalions suffisanloes pour r.echercher les métaüx­
prédeux, car oes minerais a rs-enio-sulfurés, les seuls qui 
aient pu, sur oe point, amener l'or , semblent clev.oir s·e 
greff:er en profondeur sur des zones plus massiv·B'> . 

" 
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En r ésumé, tmrt le :riemplissage du füon est utilisable . 
L e carb onabe de f.er est r iche , 1e cuivre y est disséminé 

. en pr.opor ti.ons appr éciables, offrant le point de dépar t 
de la recherche des métaux précieux ». 

M. le docteur CouRRENT rappelle qu'il a publié dans 
le Blù1etin un travail généal.ogique de la famille Treilles­
G léon -Dm·ban, dont le pr.emier r epré&entant fut, 1au · Xe 
s1èc1e, l·e 3e fils du vioomte de Narbonne, Ermengaud. 
v .ei·s Le commencement du XVIIIe siècle, oe tte famille 
finit en quernouil1e . 

c Gaston de Gléon, baron de Durban, marié en 1703, 
eu t de Dame :Marie-T hérèse de Ros, tr.ois enfants : 

« I. - Joseph de Gléon , qui mourut sans enfan ts . 

« II. - Jean-Bap tis be de Gléon, pèr.e de Lüuise-Char­
lo tte-Céleste de Gléon. 

« III. - Marie-Thérèse de Gléon, h éritièr e de son frère 
aîné Joseph, iet dont le fils aîné, foan-H ercule -Xavier­
foseph de la Treille de Fozières e t de LüdèVie, r éunit sfu 
sa têt e : 1° par h érédité, Les biens de sa m ère a Gléon et 
à Durban et ceux de &on p ère Jean ; 2° par son mariage 
avec sa oousine g.ermaine L .-Ch. Claude de Gléon, les 
biens de son oncle J. -B . de Gléon. 

« J ean -Hercule de la · TreiUe de Gléon eut 4 enfan ts 
qu i, p endant la Révoluüon, se pai' tagèr ent à égale por­
IL~on, suivant les Lois rno'uv1elles, les biens des « fiefs r> qui 
oomposaient la fortune des Gléon-Latreillie, évalu és à 

392. ooo liwes . 

« Gabriel-Augusbe Latr.eil1e, 1apr ès la Res tau ration, ·Mar­
quis de Gléon, délint les fiefs de Durban, de Narbonne 
et de Gléon; 1es deux premiers oons titu ant sa part hér é­
ditaire, c~lui de Gléon l:ui venant de son frère, Roch de 
Gléon qui le lui . avait vendu moyennant 54.000 francs, 

le 27 aoüt 1816. 

- :xvn -

c · Ap:nès l'avènement de Louis XVIII, l·e Marquis de 
Gléon. d evint M-air.e, •et .plus tard Sous-préf.et de ~arbonne . 

Il fu t assassiné a ins i que son fils a îné en 1830, par les 
habitants de Vi11esè que, :auxquels il avait vou lu. enlever 
les,~ dr·oits de lignerage, de paoll\:.cre et de défrichement 
que ces . derniers. s 'étaient arrogés :au oours du régime 
républicain. 

« Sa ·v·euve et son fils He nry .vendireJ;J.t leurs biens · de 
Durban à divers, Le domaine de Gléon à M. Michel Bonnes, 
chirurgien à Villeneuve-de~ -Oorbières , moyennant 100. 000 
francs corn ptant et ùhie rente de · 4. 000 foanc.s, réversible 
pour 3. 500. fraI).cs sùr la tête d ;Hehry de GLéon (1er mars 
1861). 

« Le dernier des enfants de cette famillie fit souche · ài 
Carcas&imne ; son arrièœ-petit e-filLe est mariée 2. M. Louis 
Amiel ·qui, détenteur des titre,s et documents de la fam'illie 
de Gléon, a biien voulu me oonfier lies parchemi:ns qui 
m'ont &ervi à rédig.er la note que je présente sur cette 
branche latérale des Gléon-Durban » . 

M. CERTAIN informe la Société que les oollectipns pré­
historiques confiées à M. David ont 'été r amené es au siège · 
de la Soeiété. Les vitrines- dues à la générosité de M. le 
Président Lauth seront jointes à nos oolLectil()ns lorsque 
la Société possèdera des locaux suffiS;ants. 

' Après avoir remercié les auteurs des oommunioations, 
M. le Présid ent lève la séance à 16 heures . 

Le Secrétaire de Séance, 

1 ' Docteur P. COURRENT. 

2 
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Séance du 18 février 1940 

Préside1ice de M._ ERNEST BARTHES 

M. le Président aimonoe Le décès cfo M. _ Albert LIGNON, 
mcmbr-e- fondateur, .et de Madame MoNDIÈS, mèr e de notre 
sympathique oollègue et ancien vioe-présidenL n pré­
sente à 1etu-s famines lies oondoléanœs émues de la Société . 

Le Secrétair·e donn e 1eclure du procès-verbal e l de la 
oorr-esp-ondanoe. 

MM. L AURE,- lVIaurioe S1GÉ iet Pierre GACHET s'inscrivent 
au nomlfr.e des membres bi•enfaiteurs par leur oo lisati.on 
spéciaLe de 1940 .. 

M . Ci-IIFFRE, fadeur des P. T. _ T. , , est admis omnme 
membœ, el Madame MARTINE_z, comme membre familial. 

M. BEnNARDO offr.e à nos ooUections une série de µi èœs 
de rnonnai·es déoouver tes au Cammas de P ezens. 

Nt CERTAIN présenue une hache e ri br.onze larnaudienne, 
prnvenant de Sigean iet un bronze d~b'èrminé par M. 
B~h~: . 

A l 'avers: CAESAR DIC ... , têbe laurée de Ju],es César 
à droite, derrière un vase à sacrifice. 

Au r ev.ers: M. 
de Marc-Antoine, 
(711 avant J.-C .). 

ANTON IN. IMP. Têle nue, . barbue, 
à drnite, derrière le bâton d' Augure. 

XIX .-

M, A. F AGES lit la communication suivante, au nom 
de SOU' fils , Pierr·e FAGES 

• 
" En juiIJ.et 1938; je capturai à - Leslanièr.e, près de 

Cazilhac, qualr.e r·ares « Saperda punctata » . C'·est un 
très beau ooléoptèr·e, aux élytres V•ert-joy•eux avec picots-­
noirs, à la · Lête trapue de_ mê me oouleur, antennes séti­
formes, de la longueur du oorps, pattes brunes. 

f • • • 

« Afin d e ne pas enlever les <?ouleurs, au lieu de les 
Luer à l'acide acétique, je lies piquai à la hiootine, el_ après 
quelques jiours de -séchoir, j.e les mis à le ur place dans 
mes cartons. 

Le mois denüer, j'ai .r.evu mes cartons. QueUe ne 
fuf pas ma surprise die trouver à La place d1un saperda 
une beUe larv·e vivante de oet animaL 

CetLe r emarque est à signaler , paroe qu'elle montre 
que la l"eproduction de oe oolooptère peut demenr>er 17 
mois' en sommeil e t, peut-être, davantage » , 

M. MESNARD, oonservateur des ooUections de la Société_ 
présente l 'é tude suivante, des collections de M. Barthès : 

" Notr-e Président, M. Barthès, m 'aya nt süumis un,e 
partie de sa ool1eclion de numismatique, j'en ai extrait 
quelques pièoes spéciaJ.ement inléressanbes, dont j·e vais 
vous donner la dé~erminatiŒL 

« L - Pièce boo11 Zie moderne, 18 mm. , en langu~ mon­
golique e t caractèr.es neskhis. 

« A v•ers : une étoile dans un oercle excentrique; au­
dessus du cerc1e une légende. 

« Reviers: un œrc1e 1excentrique dans leqt•~l est ins­
crite la val•eur: 20 paras. Au-dessous du cercle, le mot 
ffouriat (liberté ) . 

« Il s'agi t vrais·emblablement, d'une monnaie turque. 

. ., 
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« II. - Pièce d 'ror, 14 mm. Monnaie turque de .Mous­
tafa IV; Lang~e ·et caractères arabes. 

Av·ers: Az nesr>0uhou - Acherin - Douriba fi Kesten­
tinia - Elf mitin tlata ou a.cheria: 

« C:e qui signifie : Que s.on secours nous soit en aide -
15 piastr-es - Frappé à Gonsbantinople - 1223. 

« fü~y;ers: la Togra (monogramme des sultans otto­
mans). 

« III. - Deux pièces bronze, 30 mm. Indéchiffrables 
en rais.on de l'roxydation. Sans pouvoir l'affirmer, il est 
vraisemblabfo qu'il s'.a·git de monniaies des chahs armé­
nides de la 2e dynastie (XVIIe siède} 

« IV: - Pièce bronze, 19 mm. Langue arabe et carac­
tères coufiques . . 

« Av·ers: au centre: La ilaha. illa'lla.hou ouahdo\iliou. 
(il n'y a de dieu que Dieu l'Unique). 

« Hevers: au oentr-e: Mouhammadoun raçoulou'llahi . 
(Mahornet est l'envoyé de Dieu). 

« Les lé~endes •extérieures sont illisibles, en raison 
de l'oxydation, ce qui rend difficHe la détermination 
exacte. On· peut dir·e cependant qu'il s'agit d'un type 
de monnaie répandu pendant plusieurs sièclies dans tout 
le monde arabe méditerr:anéen. 

« V. - Pièce d'arg1ent, 21 mm. syrienne. 

« Av.ers: dans une étoile à 6 branches: 
El Moutaoem billah- · Amir el Mouminin (chef des cro­
yants) - Ahmed; 

« C'.est Le nom d'un des 14 kalifes abbassides de la 
2e dynastie suz,erain nominal. 

« Reviers: dans une étoi1e .à 6 branches: 

« lrouçouf El Maleh en Naoer - El Mal-ek el Aiiz. 
c"est-à-dire : le Roi protecteur - le Roi glorieux. 

- XXI -

« Extérieur.ement: dans Les angl•es rentr.ants de l'HoHe: 
Douriba fi Cham (frappé en Syrie ) . 

« Il s'agit d 'une monnaie de Malik en Aziz, ayoubide 
de Syri1e et d'Egypte, dont Le nom est précédé de celui du 
grand vassal, véritable suz,erain, El Malik en Naceur. -
679 de l'hégir.e. 

« VI. - Pièce d'arg.ent, 21 mm., syrienne. 

-« A v•ers: dans une étoi1e à 6 branches : 
El Imam El l\foustanceur b'illah - Amir el Mouminin. 
c'.est-à-<lir·e: celui qui cherche le s·eoours de · Di1eu -

-Chef des c1~oyants. 

« C'est Le nom du kalife suzerain nominal, abbasside 
de la 2e dynastie . 

« Exlérieur·ement, dans un ang1e rentrant de l'étoile: 
Miouhammed raçoulou'Hahi (Mahomet est l'·envoyé de 
men). 

« Reviers : dans une étoi1e à 6 branches: 
Mohammed - El Malik 1el Kamel - El Malik el Mou­
dhaf.er. (1e R1oi Parfait - i.e Roi Victoriieux ). 

« - Extér1eur,ement: Douriba fi Cham ... frappé ·en Syrie. 

« Il s'agit d'une monnai•e de Malik el Moudhafor, ay.ou­
bide de Syrie, dont le rnom est précédé de celui du grand 
vassal El Malik el Kamel ( 659 de l'hégir·e) . 

VII. - Pièce d'argent, 21 mm ., syrienne. 

A v•ers: dans un carré: El l\foustâ oem bill ah 
Abou . Ahmed - Arp.ir d M-ouminin. 
(Celui qui se fortifie 1en Di,eu, ou qui puise sa force en 
Dieu - P1èrie d'Ahmed - Chef des Crnyants ) . 

« C'est 1e nom du Khalife. 

« Au-dessus du . carré_: La ilaha illa'llahou (il n'y a 

de dieu que Dieu). 

. ·i 
! 
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« R,ev1ers: dans· un carré: El l\falok . e s Sale h (ici un 
m ot marlelé illisib1e, prnbablement Medjd ) ·ed-dounia ou 
d-din. 

(L e Roi Intèg1ie Honneur du Trône e l de l ' Aulel Mah­
moud). · 

« Ce rni Mahmoud, vassal du Khalifie, es t un Ürloqide 
de Kaifa qui r égnait v,ers 645. 

<< L e su:oerain, dont 1e nom figuœ à l 'a,~ers , es t le kha­
lifo Abou Aluned Abdallah, fils d'Abou Djâfor el Man­
soir, ,el l\foustanceur billak, qui a r égné de ·540 à 65G. 

« A oe propos, il 1est intéressant de ùoLer que oe khalifo 
est le prenüer qui ait adopté sur sa m01111ai,e l'emploi 
d'un surnom tilula lif, ·e:x<emple imité par l!ous ses succe:;~ 
seurs, par 1es abbâs1Sides de la 2e clynaslie, !<es Ommeyyac1es 
d'Espagne iet les différ,ents pelils dynastes qui leur ont 
succédé, ,enfin par Les Fatimides et quelques a utr,es .dy­
nastes d'Afriquè, qui s'âltribuaient 1ainsi une mission d'ori­
gine divine .. 

« Ces surnoms : 

El l\fountacir billah .. . Celui qui 'es t vainqueur par Dieu 

El Mouqtadir billah .. . Celui. qui est puissant pa~· Dieu 

E l Qai,em hi amr i 'Uah . .. Celui qui est mainlenu par 
l'ordre de Di,eu, <etc., e lc., on t, en ·effet, u ne certaine analo­
gie av1ec le « Par la Grâce d e Dieu » des souverains 
d'Eui<ope; 1e nom de la divinité e n fait la base. 

« Abou Ahmed Abdallah 1est le dernie r Khalife ab­
bassidé de la ire dynastiè ; ses Etabs fmienL bollievers~ 
par . l'invasion mongole d'Ifoul.agou, pelit-fils de Gengis­
Khan, e t lui-même fut étranglé . 

(( n est aussi 1e denüer ' des khalifes qui ait ex,ercé un 
pouvoir temporiel, éar les Abba.Ssides de la 2e dynaslie 
furent strictement réduits au rô1e de pontife.s, rôle exercé 

d'aiHeurs dan~ des conditions de dépendanoes belles qu'il 
était bout à fait dérisoir,e . 

« Les monna1es syrie1111es d ' Abou Ahmed Abdallal~ sont 
les seultes .à ,aomporter fi la fois lie tilne de chef des croyants 
et un 1ornement carté . Sur 1es rilonliaiies des Khalifes 
successeurs , 1es l ége1fdes ISŒÜ en 1effot inscriLes : clans une 
éboile. · · 

« Noln~ Présidenf ayant, je crois, l'inbenlion de me 
soumettne boute sa ooUection o rientale, j'établirai au fur 
et ,à m esur,e, sa déLerminalion, 1e t j~ vous la soumeltrai » . 

·M. JE.-\NJEA N oommunique deux extrails de:; lel tres aclres­
aclr,cssées par Pi,erre Lül1ys à son frère, datées de Carcas­

sonn e, du 2 juin 1890. 

·« J 'ai ·oouché à CelLe la nuit · dernière, et je m 'arrête 
deux ·h eures à Carcassonne, sur la i<oule de Toulouse .. . 
J e n e dis rie n de Carcassonne, c'est un~ ville insupportable . 
Elle m 'avail beauooup lenlé, e t je slüs furieux maintenant 
ri e m '.)r è trie arrêté. Pour Lout le r .este, cl1une tristesse 
navrante; j'ai envie de p1euœr oomme . UIJ. .eniant. . . » . 

Après av.air écril ce premier biUet, l'auteur cl' Aphrodite 
oontinue sa promenade ; il avait oublié l'·exisLence de la 
Ci lé ,et dans 1e train il écrit au crayon , une deuxième 

' letti.,e : 

« . . . Cette seoonde 1eUr,e est une rétractali<0n e t une 
r éhabilitalfon formeUe de l 'hérési,e que je viens de clé­
biLer sur Carcasson nie. Figl.ire-toi que j'ai passé deux 
heures dans la ville bass·e, sans m e cloute r qu'il existait 
à 2 kilomè tres de l à, une ville hauLe qui m éritait bien, j.e 
pens,e, quelqu,e atte ntiion (voilà oe que c'ies t cLe faine l'éco­
nomie d 'un guide ) . J,e viens de la visiter au galop , c'est 
lrès beau 1et très curi1eux. Quant 1au musée, en fait de 

Peintuœ moderne c'é;t un petit Luxembourg. A lui seul, 
' 1.. • 

il vaut le voyage. J ',ai été oontent c).ie r ev-01r les « Emmurés 
de CarcassŒ1ne » e t Les « Ch érifas » . 
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L'e Si~crétaire présente au nom du lieutell!ant MAR rrNEz, 
une note sur deux· monnaies ayant cours en Guyane · 
Française. Il s'agit die monnaies royales .françaises aux 
âevisies de Lou~ XVIII et de Louis-Philippe. N'ayanf 
plus oours ,en France, elles ont subi sur une face vne· 

· nouvd1e frappe (surcharge: Guy1ane Française). 

Oest p.ourquoi elles oont app.elées à la Colonie « . sous­
Marqués ». Leur valeur est die dix oenlimes, mais elles 
n'au:nont plus oours apr:ès le 31 déoembre 1939. Sur· une 
piècé, Guyane est écrit av•ec dieux N, sur l',aulre .avec un 
seul N. 

La pièoe à l'effigfo die Louis XVIII a l'es mêmes carac­
téristiqu·es qu•e les pièces die _ 10 et 20 francs frappées à 
partir de 1814-15. Celle dont l'inscription est: Louis­
Philippe 1er, a les mêmes car.actéristiques que les pièces 
de · 20 francs frappées SüUS 1a Monarchie de Juillet. 

La va1eur réelle de oes monnaies, ou val·eur de l'alliage 
est supérieure à la valeur oonv1enliŒmeUe d'échange ( 10 
centimes). Clest là, crioyons-nous, un fait. assez rare dans · 
l'histoîi·e des monnaies. 

M. Le Président remercie les auteurs des communications 
et 1ève la séance à 16 heures . . 

Le Secrétaire de Séance, 

Docteur P. COU RH.ENT. 
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Séance du 17 mars 1940 

Présidence . de M. ERNEST BARTHES 

M. Le Pr.ésident annonce la mort de M. Alphonse JEAN­
JEAN de Saint-Hilaire membre de la Sociélé depuis 1898 

' ' et dte M. Henry SOREL, ancien Président. Après avoir 
retracé la · carrière scientifique de ces regr.ettés collègues, 
M. BARTHÈS prés·enl,e à Leurs familles les sentiments de 
sympathi,e attristée de la Société d'Etudes Sdenlifiques . 

M. le capitai1{1e R. HYVERT, ,en permission, assiste à la 
séance d fait part d e la nomination comme Docteur 
H,on.oris Causa de l'Univ,ersité de üoïmbr,e (Portugial ), de 
M. le Doy•en FLICHE. D.es félicilalions unanime.s sont 
aàresséées à l'éminent Président de la Fédération Histori­
qu,e du Languedoc Médilerranéen et du Roussillon pour 
cetLe haute dislinclion. 

MM. TAUJA, FRAISSÉ Célestin •et le docteur CLOT, sont 
inscrits au norribr·e des membres Bienfaiteur.s. 

Madarnc iet M. Ju1es RicALENs, cle Lézignan, M. Martial 
PRAx, de Fierrals, M. J.oseph MAUGIS, à HouziUe, par 
Bram sont admis comme membres de 1a Société. , . . 

M. PERROUTY oommunique L~s heur.eux résultats <}'une 
de ses recherche~ radiesthésiques . 

\ 
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M. CERTAIN préscnLe une monnaie de Néron et Drusus, 
provenant de P.ech-Maho (près de Sigean), déterminée 
par M. Barthès: 

Avers: NERO ET DRUSUS CAESARES . Nénon et Dru­
sus av·ec Lunique et ceintur·e, ga1opant à droite . 

Revers: C. CAESAR. AUG: GERMANICUS PONT M. 
TR. POT. 

Dans 1e champ: S.C. Frappée sous Caligula en ï\1:1 , 
an ,1() de J.C...- (Cohen I, p. H5; n° 1 ; pl. VIII, 136~137i . 

M. k docbeur BoYEI1, rexcusé, a .envoyé une nole signa­
lant une étude sur le château · de Lassay; par l'abbé · 
Guirault, parue clans le Bulletin de la Sociélé cl ' Agricul­
Lurc, Sciences .et Arls de la Sarthe ( 3e série, t. VIII, p. 97) . 
Cc château a été La .propriété au XVIIe si.ècle, de la famille 
de Beauvau, dont un membr·e fut évêque de Toulouse 
et de Narbonne . René-François cire Be auvatî, 4ui devint 
évêque cire Toulouse ·en juiUet 1713 et évêque de Narb01rne 
en 1719, où il mourut lre 4 août 1739, à l'âge de 75 ans, 
était le 9e des 13 ·enfanl6 de J.acque.s III de Beauvau , der-
1üer poss•esseur de Lassay, qui avait épousé Marie-Diane 
de Campet de Saugeon . 

L'auteur donne dans son travail (p. 113), une r.epro­
cluction d'un somptueux portrait de l'évêque. Ce portrait, 
dessiné par Rigaud .et gravé par Drevet en 1727, mesure 
0 m . 51 sur 0 m ·. 37, e l s·e trouve clans Le cabinet de 
l'abbé Segrélain, curé de Gonflans-s;ur-AniHe (Sarthe) . 

M. Gabriel RIVALS dépos•e sur le bureau le « TiesLament 
de M. Jrean David, prieur de la Hayre-aux-Bonshommes­
les-Angers. 

Ge pri1eur était le fils de Pierre David, bour·geois de 
Carcassonne, mort •en 1643 et inhumé dans l'église des 
Augustins de cette viUe. Ge Jean David fut un homme 
considérable, puisqu'il fut député à Rome par Louis XIV. 

.. 
( 

De oeUe famille éLeinte, il reste deux branches, les 
D~vid-Barri,èPc, d les David-La FajoHe, r·eprésentées par 
des desoenclanls par Les femmes: les Rivals pour la pre­
mièr·e, Les Sarrand p our l:a s·eoo1i.de. 

Le Gabrid David cité clans J.e Lestament est l'ancêtre 
direct du mair·e de Carcassonne, G.abrie l David, et du 
maire d e Villalirer , Isidor·c David; oe sont les bisaïeul et 
grand-père maternel . de Jules Rivals, député de l'Aude, 
magistrat, el de Gahr1el Rivals, oonseiUer municipal de 
Limoux, oonseiHer de Préfecture el chef de bur.eau à la 

. . . ' 
Préfoctur.e c1e la Seine. 

M. Le lireuLenant :Michel i\L\nnNEz lit un intéressant tra­
vail sur la milice garde-côte des bouches . de l'Aude ; oct ·· 
ouYrage sera publi é intégralement dans le Bulletin. 

M. le Président félicite les auleurs des diverses corn­
- munications e t lhc la séanoe après avoir fixé l'excursion 

à Miramont, Saint-Je.an de Roquenégade et Douzens au 
19 mai. 

Le Secrétaire de Séance, 

Docteur P. GOURRENT. 

• 
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Séanëe du 21 aûril 1940 

Présidence de M. ERNEST BARTHES 

M. Le Président annonce la lnort de Madame ARTozouL, 
mèr·e de nolr·e sympathique ooUègue, el de M. Pierre 
RouANET, membœ depuis. 1914'; il présente à la famille 

. des disparus 1es oondoléances émue5 de l'Assemblée . 

M. CouLourvrA a r·eprésenté la Société tl'Etudes Scienti­
fiques de l'Aude aux obsèques du regreUé M: Jean Mi­
quel de Barroubio ; les obsèques ont eu lieu dans le 
cadre émouvant de l'église de Saint-J.ean de Di·euvalle, 
vi·eux sancluaire .entouré d'olivi•ers ·et de chênes, dans 
une giorge sauvage. De nomb1,eux amis avaient acoompagné 
l'archéologue de Barroubio à sa dernière demeure. Au 
cimetièr•e, M. le docbeur üoulouma prit la parnle pour 
retracer la longue oarr1ère scientifique du patriarche de 
Barroubio dont la no-boriété date de ses découverles dé 

, ) -

fossiles ca.mbri•ens dans les terrains primaires de la Mon-
tagne Noire. 

Le Secrétaire rappeUe que Jean Miquel de Barroubfo, 
admis dans la Société en 1927, avait doté notr-e Musée 
d'une oolÎ1ecti1on de fiossilies primaires, et qu'il a:v,ait reçu 
notr,e Société au mfüeu de ses magnifiques oolleetions, 
excursion retracée dans le Bulletin de 1933. 

M. Pierrie EMBRY annonce Le décès de M. Paul Lemoine, 
directeur honoraire du Muséum, membre honor.aire de 
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. la Société depuis 1924, 1en témoignage de reconnais~ance 
pour 1e parrairnage du travail de M. David sur la Mon­
tagne Noirie. 

M. CERTAIN donne lit~clure d'un article de la Revue du 
Touring «Club, rappelant l'œuvre du regretté Fierrnand Cros­
Maypevi1eille . 

M. Le Président reprend la parole pour exprimer les 
sentiments attristés de la Société devant oes nombreuses 
disparitions, qui frappent si crueUement dans nos rangs . 
-Il adress·e aux familles de ces regrettés oollègues l'hom­
mag;e des sympathiques oondoléances de l'Assemblée . 

Après 1eclu:rie et adoption du procès-v1erbal, M. CoR.oEs, 
professeur à Carcassonne est ,admis oomme membre actif 
et M. Pierre FRAÏSSÉ comme membre familial. 

M. Marius CATHALA, dans une Lettre, annonce une pro­
chaine communication de M. le docbeur Stehlin, du Mu­
seum de Bâle, sur la faune du Pi0ntien du gisement de 
Montredon. 

Au nom du Spéléo-Club de l'Aude, M. W. GALLAND 
envoi1e à la SQciété l1es 3 premiers numéros du Bulletin 
de guerre de celle Société. 

M. CABROL dote nos ooUections d'intéressantes pholocrra-. 0 

phi·es de Caux-et-Sauz,ens, .acoompagnée.s d'une nole ar-
ch~o1ogique succincLe, et de deux phoLographies d'une 
croix du XVIIIe siècle trouvée dans le cimetière de Camp 
Ferrié .el déposée dans l'église de Puivert. 

M. A. FAGEs lit, au nom de SoQn fils, la n~Le suivante: 
" Les frnids rig.ouœux que nous avons subis confirment 

les études de MM . Maisonnemr,e et Capus, affirmant que 



,, 
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Les fooids les plus in~nses n'ro11t aucune action sur les pa­
rasites die la vigne. 

« A -l'appui, je ciberai la présenoe ·par milliers, dans 
nos vignes, de ·Cheloma Capa, oette chenme ~ boürruc qui 
fait de grands dégâts dans nos vignes. 

En seoond lieu , je fais . observrer que la pyr.ale a fait 
son apparitiron, et par .Les j<ournées chaudes, cherche _les 
premiers bourgeons . 

« La oochylis à l'é tat <le chrysalide n 'a pas é lé atteinte 
par le froid. Si ()ff la piace dans . un mfüeu chaud, elle 
montre sa vitalité . 

« L'allise aussi ra fait son apparition » . 

:M. R. EsPARSEIL dépose sur 1e bm~eau un travail inti­
. tulé : « L'âge de bronZJe et la Légende de l'Atlantide » , 

qui paraîtra clans Le Bullretin. Il oommunique ensuite la 
note suivante :.· 

« · J 'ai l 'honneur de remettr-e à la Société pour nos ool­
lections, un échantillon de mispickel aurHèœ, en prove­
nai10e <l'un gisement nouv;elJiement découv.ert par nous 
clans Les renvirons de Villardonnel. Ge mispickel contient 
18 arammes d 'or à la tonne de minerai. Son allur-e est la 

ô 

mêm e que oeUe <les filons du district aurifère de la Mon-
tagne Noir·e » . 

M. EsPARSEIL r end ensuite oompte de divers ouvrages: 
Bulletin de la Société Linnéenne de Lyon, févrie r e t 
avril 1939, Bulle tin de la Société Fouad d'Egypte. 

M. le Secréélaire présente un ex·emplair·e de « !'Histoire 
clu Cleraé de l'Aude de 1789 à 1803 '" publié sous les 
auspicest> de la Société, dont il annonce la dis tribulkm 
pwchaine. Il invite à souscrire l·es membres qui ne l'ont 
·pas déjà fait . 

La séanoe es t levée, apr.ès lecture du programme de 
l'excursion du 19 mai. 

L e Secrétaire de Séance, 
Docteur P. COURRENT. 
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Séance du · 19 mai 1940 

Prési<lenoe de M. ERNEST BARTHES 

M. 1e Présidrent aimonoe le déo~s de M. Philippe Bu1..;Au­
- VARILLA, membœ Bienfaiteur de la Socié té, clan:" la_qnelle 
il fut admis en 1928 . 

Anden é lève de l'Eoole Polytech1ùque , :tvI. Bunau-Va­
rilla fut un <le oeux qui participère nt au p.ercement de 
l'isthme de Panama. Colonel pendant la guerre de 191 4, 
il é tablit dans l 'àrmée sa mé thode de V•erdunisali·on des 
eaux e t parvint à arrêter 1es épidémies meurtrières de 
fièvr-e typhoïde. Il appliqua oette méLhode aux eaux de 
la vme <le Carcassonne. Grand bl·essé de Guerr-e, M. Biinan­
Varilla élait Grand-Croix de la Légion d'honneur . C'est 
une grande personna]jlé que la Sociélé perd aujourd'hui. 
Le Président adresse à sa famille des oondoféances at­
tristées. 

M.M. CERTAIN et A. FAGES s'rexcusent de ne pouv-oir 
assis ler à la séanoe. Ce dernier a oommuniqué le bilan 
de l 'année 1939, qui s·e solde par un re liquat de 7.578 fr . 
Au nom de tous, 1e Président félicite et remercie notre 
dévoué · trésorier. 

Le p11ocès-vrerbal de la dernièr.e séance es t lu et adopté. 

M. l'abbé Henri VIDAL, curé de Salsi:gne, es t admis 
comme membr.e de la Société. 
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M. R .. EsPARSEIL présente le oompte-rendu d'un certain 
nombre de Bu11etins de · Sociétés ~avantes , piarmi les­
queUes ·: 

a ) Le Comité des travaux hisboriques el scientifiques, 
où à paru : 

1o Un travai1 sur la « livr.e carnassièr·e '" en usage dans 
des oommunautés . limihiophes des départements de la 
Haute-Gavonne et de l'Hénault; 

2o Une étude sur 1e üo~p'agnonnag.e, et à ce propos, 
M. Espars·eil prés,enle une carine de « oompagnon '» 
ayant -app~rtenu à un membre de .sa famille. 

b ) . Le Bul1etin de la Commission A1;chéologJque de N ar­
bonne, qui a publié un travail die M. le chanoine Sabar­
thès sur Monseigneur Dillon, derni1er archevêque de Nar­
bonne. 

- M. 1e docteur CouRRENT donne lecture d'une charmante 
legendie sur Esclarmonde· de Montségur, parue dans - le 
numéro 4 du BuUetin de Guerre du Sp.éléo-Club de 
l'Aude .. üette légende n'a. aucune prétentiion historique. 
C'est, dit l'auteur, M. l'abbé Dur.and, soldat du front 
quelque part en Franoe, « une histoire fort ancienne, 
une sorte de oonte indiren 

Le J,ournal de Limoux a pùblié un article die Biblio­
graphie au sujiet du livr·e édité par la Société. << L'Histoire 
du C1er.gé die l'Aude » du chanoine Sabartès . 

C'est, dit l'auteur de oette plaquette: << une galerié de 
portraits que l'abbé Sabarthès a voulu T1endre aussi res­
semblants que possible, aussi s'en est-il tenu à rentière 
Yérité historique » . 

Nous joignons oos félicitations à celles que i.e Journal 
de Limoux adriesse au savant auteur de l'ouvrage, que 
la Société s'honore de posséder parmi ses membres. 
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Uexcursion au château de Mir.amont et a Douzens n'a 
pu avoir lieu ·en raison des ciroonstanoes. EHe sera re­
prise plus tard. 

L'ordre du jour étant épuisé, la séanoe est levée. 

Le Secrétaire de Séance, 

Docteur P. COURRENT. 
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Séance dll 20 .oct.obn 1940 

Présidence de M. ESP ARSEIL ancien Président 

En l'absence de M. BARTHÈs, Président, excusé, M. Es­
PARSEIL occupe k fauteuil de la Présidenoe. Après .a\1oir 
rappelé l·es doulour·eux événements survenus depuis la 
dernière réunion, •et r·e.ndu hommag1e aux membPes de la 
Société victimes de la g_uerr·e, blessés ou prisonniers, M. 
le Président adr-esse les oondroléanoes de l' Ass·emblée :aux 
familles de 1vI. l·e colonel CROS-MA YREV!EILLE, de Madame 
PALAU et de M. le p:riofoss·eur DuRAND . 

IvI. EsPARSEIL félicite, au nom de ses ooUègues, M. NELLI , 

qui · a obtenu 1e premier Prix de Poési1e aux Jeux Floraux 
de Provrenoe. 

Après adoptiŒ1 du procès-verbal, M. Georges VrcAL, 
de Sigean, est admis oon1me membre de . la Société. 

M. de FoRTANIER fait don, pom· lies ooUect1ons, dè tnois 
fragments d e po~eri.e grossièr.e, l'une rougie, les deux au­
tres micacées ; dans sa leltr.e, M. de Portanier annonce une 
oommunicalion sur des stat~ons gaUo-1,omaines de la r é_ 
gion de Laurabuc, rel il fait. part du décès de deux mem­
bres honorai ries : MM. fos·eph RoussEL, géo1ogue, et J. 
LAMBERT, spécialiste des oursins. 

M. CERTAIN fait don à la Société, au nom de :Madame 
LA.NOIR, ·en souvenir de son mari, Dir.ecLeur honoraire des 
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Eaux e t Forêts, d'une lampe romaine ouvragée de Car­
thag,e . 

M. CERTAIN présenbe un grand bronze tête nue d'Adrien, 
au reViers l'Afrique à •g,ei1oux devant ·Riome : « ResûtutJOre 
Africae » , trouvé à Si_g,ean, .au lieu dit Pech-M.aho. 

M. 1è drocbem· CouRRENT dépose sur le bureau les ·exem­
plaires r.eçus du « Bullelin de guerre du Spéléo-Club de 
l'Aude 

Au sujet des découver tes pr~l1istoriques de Lascaux 
(Dordogne), M. MESNARD lit un b1,ef historique et une 
description de cette trm1vaille. Dans urne i·écente oonfé­
r ence radiiocliffusée, lVI. 1e Recteur de l'Un.iversilé de Ge­
nève n'hésitait pas à oomp.ar.er les nombreus·es images 
peintes ou gravées de œtte station à oeUes de l' Altamira. 

M. l e docbeu.!:.._ BOYER rend oompte d'urne récente réunion 
des délégués des Socié tés locales, dont l'objet était de 

. rechercher lies moyens de favoriser i.e r.ebour à la terre. 
L'Assemblée décide que la Sodé té apportera, sur le plan 
inteUectuel, tout son oonoours à oette pnopagande. 

M. F AGES, trésorier , lit lie compte-r·endu financi1er; :tvI. 
le Présidenl félicite M. Fag:es de son inlassable dévoue­
ment 1et des re marquab1es résultats üblenus. Un témoi­
gnage de oetLe aclivité de la Société au ooms de l'année 
éoouléc, ·est fourni par le Bullretin spécial du Cinquan­
tenairre, dont l:es p_r•em1ers eiœmplaires tirés sont r·emis 
aux membries prés·ents. 

M. le docteur CouRRENT, qui a assuré)a tâche matérielle 
de cette édition, en l'abs·enœ des Secrétair.es mobilis-és 

' annonce la mise sous pr.esse du Bulle tin de 1940, et sou-
met à l'Assemblée la TaMe Déoennale de 1930 à 1940. 

, 
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J\'1. le Président -félicipe ,et r,emerci'e M. l'e docteur Com­
rent pour oet énorme travail , dont l'utilité pour l'es r1e­
cherches d 'érudi tion n',est plus à démonfr,er . L'impression 
de cette tabLe ,est décidée, n1oyennant une cotisalion exoep­

tionneUe de 5 francs. 

M. Le docteur CouRRENT reprend la parol1e pour rendre 
oompte d'une plaquette de M. vV. Galland « sur les dé­
oouvertes gaUo-romaines du ·chanti,er de la lJ'Oudrerie de 
Boussens », dont 1es amph01·,es rappeHent les déoouvertes 
d.e M. ,et MademoiseUe Taffonel. . 

Le dévoué DiPecteur de la Société lit ensuite la notice 

suivante : 

« Saint-Liiier , 1est de tous J,es points hisLoricp1es de 
l ' Adège, Le plus authentiquement ancie n , e t celui qui a 
oonservé Les restes Les plus importants de son antiquité. 
La viUe aclueUe a remplacé l'ancienne ciuitas oous.ora­
n,orum. La capitale des Cousoranorum fut pris,e par Pom­
pée. C'iest un ancie n oppidum gau1ois, dont on tNi_uv,e 
d;importants ves li~es d'm{e enceinte 1ovale, sur une lon­
gueur de 740 mètres (petit appar,eil irrégulier coupé 
par trois rangs de briques ) ; - dou~e tours l'on des à 
l'Est et au Sud, carrées au Nord et à l'Ouest » . 

M. Picrrie K\lBRY signa1e la déoouv,erte, à Bram, cl'une 
tombe paraissant gaUo-iiomaine, a'r.ec pariements en bri­
ques, iet souhaite d'obtenir des oompléments cl'infonna­

lions au sujet de cette trouvaille. 

M. EsPARSElL r,end oompte de divers,es publications, 

parmi lesquel1es : 

10 Dans Pr,ouincia de 1938, une note sur Le pape Jean 
XXII, qui fut r-eC"Leur de l'Eglise de Serviès-en-Val ; 

20 Dans le Gongr,ès des Sociétés savantes de 1938: 
un travail de M. Bêihm sur lies Zônes à goniatites du 
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Dévoni,en supéri,eur de la Montagne Noire, e t du même 
auteur, des « Hemarques sur Les gîles aurifères de la 
Montagne Noir,c » ; citant div1ers mrLeurs de travaux géio­
logiqu,es et minéralogiques, M. Bi:ihm indique notre So­
ciété comme é tant l 'une de oeUes Cpli apporte le plus 
de 1ienseignements et de documentation. Dans le m ême 
volume, se trouve enoope une note de M. lie professeur 
Durand, sur la « Fossilisalion des ins,ectes de l 'ambr-e '» 
comparant l'ambre de la Prusse Orienta1e, à insectes fos­
silisés, aux gastropodes av,ec débris végélaux du gypse de 
Portel: On se rappel1e les oommunicalions de notre re­
gretté collègùe, sur le m ême s'ujet, parues dans notre 

BuUetin. 

M: EsPARSEIL analyse la plaquette de M. Coulouma, 
oonsacrée à la m émoir,e de M. Miquel de Barroubio . 

M. A. FAGES propose de faire, au printemps prochain, 
une 1excursion à Alet ,el à Saint-Salvair,e, si les circons­
lanoes Le permett,ent. 

Les candidalrwes de MM. Moncliès ,et V. Perret, res pecti­
vement à la Présidence et à la Vice-Présidence de la 
Société pour 1941, sonl présentées par M. le docteur 

Gourrent. 

Vu les difficullés de oommunicalion, e t pour permettre 
aux membr,es de l'1exléri,e1ir de venir plus nombreux, 
l'heur.e cl'ouv,erture des séanoes sera désormais retardée 
à 14 heurres 30. Sur oetûe décis1on unanime, la séance 
est Levée. 

Le Secrétaire, 

R. HYVERT . 
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Séance du 17 novembre 1 !)-10 

Présidence de M. CHARLES CABRIE, ancien Pr'ésident 

/ 

M. Charles CABRIÉ, ancien Président, occupe le f1auteuil 
de la Présidence, 1en l'abs·ence de lVI. BAHTI-IÈS, cmpèché. 
M. · le Président, apr ès une courLe e l cordiale allioculiŒ1 . ) 

donne la parole au Secrétair·e, pour la lecturn du procès-
verbal. Celui-ci •est adopté, a1:irès cxpliCali()ns concer­
nant sa brièv·eté, imposée par les restrictions de papier 
et par conséquent d e plaoe disponible dans la p resse. 

M. A. E. MARTY, rue Littré à Carcas~onne, es l admis 
comme membre de la Société . lVI. J.ean Gum.\ uo, l'hisbo­
rien de ProuiUe, s·era prié d'accepler le titre de membre 
oorrespondant. 

:M. l\foNDIÈS présenLe ~ne oommunica tion sur ' « Une 
station de l'âge du brnnz.e clans l'Au de » , e l annonce 
qu'il r éser v1e pour le Musé.e de la Société les magnifiques 
pi.èces p1~ov;enant de oeUe station. 

M. le Président félicite M. l\foncliès .et le remercie au 
nom. de la Société pour sa pr1omesse génér.eus•e. 

M. le Dir1ecteür fait r·emarquer que cetLe oommunicatï.on 
attendue depuis des années, se réfèr-e à l'une des plus 
beUes tr()uvaiHes préhistoriques de nolre Département, 
et il souhaite que certaines pièoes m anquanles soient 
retrouvées pour êtr.e jointes à oet ensemble exceptionnel. 
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En rais·on de l 'importance dé ce travail, il es t unanime­
ment décidé qu'il trouv1era sa pl1aoe clans le prochain 

Bulle tin. 

M. l·e doclcur Co unnENT présenLe des pièces archéolo­
giques pwvenanl de Durbai1, clééoouverLes par M. Miquel 
Jules, insliluLeur '110norair-e, dans le n o 5'19 seclion C, lieu 
dil Fon cl' Abraham, oommune de Durban. 

Ce sonl des fragments de poLeries, grossières, sauf un 
fragment de la Gr auies·enque avec anim aux de chass·é 
en rdid; une luüe à rebord; oe siLe a fourni très peu 
de monnai,es. 

M. le docleur COL'RHENT analyse ensuile une plaquette 
de MM . E. Genson , J.-S . AlbaiHe 1el L. Fay.et, intilulée : 
« Le Dolmen du bois de Moune '» offor le par les auteurs 
à no tre Bibliolhèque. Ge dolmen a fourni une abondante 
moisson d'objels divers: ossemenls, mobilier funéraire, ob­
jets die parure, objels en ()S, p0Leri1es . M. le Direcleur 
rappeUe que oe dolmen a é té déoouvert et étudié par 
M. Fages (cf. BuHeLin de la Sociélé, t. XXVI e t t. XXVIII ) ., 

M. -CERTAIN présente une monnaie de Nîmes; à l'avers: 
Augusbe ·et Agrippa; au r·ev,ers, ,au lieu du palmier et 
du crooodile, on ·est surpris d'y voir l'effigie, en creux, 
cl'Auguste •et Agrippa. Cettie particularité curieuse est at­
Lribuée à une er neur de l'artisan, qui avait oublié dans . le 
moule une monnaie déjà terminée . De telles pièoes sont 
dites « accidenLeU.emenl incuses » 

M. I-IYVERT fait un rapide hisborique des procédés pro­
posés · pour su bs litucr au cuiv1~e 1el au soufr.e d'~ulres prû ­
duils anticryptogamiques ; certains de ces procédés sont 
plus curieux que praliques ; d'aulnes ont donné quelques 
résultats, et l'auteur de cette communication souhaite que 
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Les 1essais qui seront 1entr.epris tiennent compte de<; expé­
rienoes du passé. 

De la part de M. le capitaine BOYER, M . le docteur 
CouRRENT fait don à nos ooUections d'échantillons de mi­
nerais pnovenant de Hennes-les-Bains (cuivre gris, py­
rite, galène, échanliUons de surfaoe altérés en azurite 
et malachite) . 

M . 1e Président r·emerci•e les donaleurs et l·es auteurs 
de oommunications, •et lève la séance à 16 heures. 

Le Secrétaire, 

R. I-IYVERT . 
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S éance du 15 décemb're 1940 

Présidenoe de M . le docte ur CA N AC, Vice-Président, 

puis de M. BARTHES 

E n l'absence de M. BARTHÈS, M. l·e docleur CANNAC, 
Vice-Président, déclare la sé anoe ouve rte. 

M. le docteur CLOT, d'Espéraza, ·es t décédé le matin 
même ; :M. le Président adresse à la famille de notre 
regœtté ooll.ègue, les oondoléanoes émues de la Sociélé. 

M. R . I-!YVERT, qui a oonnu personneUement M. i.e prn­
fcss·eur DURAND 1ors d e s<011 séjour à Carcassonne el au 
laboratoir·e die La F acullé de Toulouse, tient à rendre un 
hommage parliculier à La mémoire du savant disparu, 
dont la oollabomtio n honorait no tre Société . 

M. le Président annonce que M. Pierre Rives, fils de 
M. Charles Rives, mutilé de guerre, a été nommé che­
vaher de la Légion d'honne ur à titre militaire, et il pré­
senbe à notre oollèo!l'Ue les sympathiques félicitation,s de 
l' Ass·emblée. 

Après adoption du procès-verbal, Lecl1me ·est donnée de 
la oorr·espondanoe, qui oomprend notamment une le ttre 
de M. le docteur Coulouma q'Ui annonce son intention de 
léguer à nos ool1ections une partie d e ses importantes tnou­
vailles archéologiques . . 
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M. · MAFFRE, de Rouffiac, m1voie, pour la Bibliothèque, 
une plaquette en langue d 'Oc dont il est l'auteur . 

l\lladame VERDIER, 'el1 souv.enir dre son pèr.e, Guillaume 
REBELLE, membr1e fondaleur, fait don de vieilles monnaies 
françaises. 

M. le capitaine BoYER fait remettrre, pour nos oollec- ­
tions divers échanliUons minéralogiques proveniaùl de Hen­

nes-1es-Bains. 

M. le Présidenl rcmerde 1es générreux donaleurs et 
soumet à l'Assemblée lies candidatures de MM. Joseph 
Antoine, de Leucate, Palacin, de Fabrezan, Mazerolles Jo­
seph, de Villepinte, Pag.ès Roger, de Villalier, qui sont 
admis comme membres de la Société . 

Une ooUection de bullrelins est cédée à 1v1. Puj-et, insti ::­
tuteur à Tournissan, à des conditions approuvées par 

l'Assemblée . 

M. le docteur CANNAC oède a1ors Ire fauteuil à M. BAR­
THÈs, qui s'excuse de son r.etard, · indépendant de sa 

volonté. 

:M. BARTHÈS préside au rienoµvdlement du Bureau pour 
. . 

1941.-

Après dépouiUement des votes par oorrespondanoe el 
de oeux des membr.es présents, M. MoNDIÈS, ancien Vice­
Président, .est proclamé Président pour 1941, à l'unanimité 
de 122 -votants. 

Ce résultat rest salué par des applaudissements nourris 
à l'adr.ess·e du nouveau iet sympathiqUiè Président. 

Le nioüv1eau Bureau, élu à l'urnanimité des 19 membres 
prés·ents, iest ainsi constitué 
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Directeur M. 1e docLeur COURRENT. 

Président M. J. MONDIES . 

Vice-Présidents : M. le docteur CANN AC, 
M-. Vincent PERRET. 

Secrétaire génér.al ; M. R. HYVERT. 

Secrétaire~adjoint : M. R. CAHUZAC . 

Trésorier : M. AnLoine F AGES . 

Trésorier-adj.oint : îvI. Pi.erre F AGES. 

'.-

Bib'liothécain! M. BLAQUIERE, archivisLe dép:arle-
1nental, acll.i.dlement prisomüer de 
rguerr·e 

Conservateur des Collecti,ons M. H. l\;IESNARD. 

M. le docteur CouRRENT, à l'occasion des récenGes ad­
missions de Directeurs d'Eoo1e •el cl'lns LiLuleurs dans 
notre · Compag1üe, fait 1appel ,aux membres du -corps 
Ens·eignant pour qu'ils fassent inscrir·e leurs Ecoles com­
me membres de la Soci·été. Ainsi, . les bibliothèques soo­
lair·es possèderaient le.5 ooUect1ons du Bulletin sans les . \ , 
mLerruptions dues aux chang;ements inévi~ablies de titu-
lair·es, parfois nomm és dans ' des r égions éloignéeis de 
l'Aude) peu de temps après l·eur admission au sein de 
la Société . 

M. 1e docteur Co uRRENT oommunique ensuite son tra­
vail héraldique e t historique de 1a famille TreiUe-Gléon­
Durban; il rappellte oomment, 'à la documenlation qu 'il 
avait rassemblée sur l'histoire de cette famil1e s'était ) 

jo int, par un heur.eux oonoours de circonstances, Papp.ort 
de rnombr.eux •et prédeux documenls or1gi.naux, obligeam­
ment prêtés p:;i.r M. Ami·el, descendant de cette famille . 

P1om· illustr.er son exposé, M. le docteur Co1m RENT 
narre la fin triagique du dernier desoendant direct ayant 

,. 



' ; 

XLIV -

porté 1e titrie nobiliair,e, ass·assiné dans ses domaines en 
1830. 

. M. Anboine FAGES lit la nobe suivante 
-« A notr-e dernière séanoe M. le docteur Courrent . ' . ' 

notr·e dévou é Diriec leur , vous a présenlé u ne placjuetle qui 
r elaLe la fouil1e du dolmen de Moure, dans la oommune 
de Pennautier . 

« M. L . Faye l a -oublié de nommer l'invenl·eur de ce 
monument, 1ou si v-ous Y•Ou1ez bien, oelui qui , le premier, 
l'a sign alé. Pans une séanoe de 1915, j'ai signalé ce méga­
lithe, que j'ai déoouv·ert accidenleUement (photo Sicarel ) . 

« La fouiUe a · élé faite plus tard. Mal faite, e t pour 
vous en donner une pr,euve, en 1919, j'ai visité le monu­
ment pom• en ·proendr.e la mensuration. Or, dans le nive­
lage du Lerrain, j'ai mis à jour, .au pied d'un piüer, une 
hache de 0 m . 37 plantée avec sm1 tranchant en haut. 
. « J 'ai fait une oommunication sur 1e rile à une séance 
de la Sociélé des Arts e t Sci<ences » . 

M. le docbeur CANNAC fait l'a111alys·e du der1üer ouvragie 
de Norbert Casteriet -: Mes Cavernes >>, r éoemment pu-

blié à Paris. 
_Après la description de nv1eres souterr aines e t de gouf­

fres du Pays Basque, M. Casteriet définit e t é tudie la Spé­
léologie, 1Üu Sci.ence des Cav.er11es énumère les rnouffres 

' b 

les plus profonds du monde, et oonsacrie un imporlant cha-
pitr.e à ses obs·er va tions des mœurs des chauve -souris . 
Le distingué spéléologue cite de curieuses expéri-cnoes 
sur 1es mi·girations de oes mammifèr ,es . 

M. R. HYVERT apporte quelques pr·ec1s1ons au sujiet 
des oomposfüons des brionres préhis boriques; il rappelle 
que 1es difficultés de fusion de . l'alliage cuivr·e-étain ex­
pliquent l<es énormes différenoes de oomposition clés 10b­
jets 1en hrmrne, 1et non seu1ement des ob}ets préhistoriqu~:s , 
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mais aussi de pièoes modernes, tell~ que la célèbre colonne 
Vendôme, 1où la teneur ien étain vari<e de 0,2 à 10 010 d'un 
point à l'autr·e. 

Ce problème rappeUe, par certains 1aspects, celui de 
l'orichalque, menlionùé par M. Esparseil dans son travail 
récent sur l 'Atlantide et l 'âge de brnnre. M. Hyv,ert .si­
gna1e, à oe propos, un curi·eux e l rar.e opuscule intih1lé : 
« Mémoire . sur 1e métal que l·es anciens appelaient ori-· 
chalque », lu à l ' Académ1e des Inscriptions et Belles­
Lettr1es .en 1852. L 'auteur, J .-P. Rossignol, r,eprocluit de 
larg1es •extraits d'auteurs griecs citant oe :inétal fabuleux: 
L'auteur conclut qu'après une p ériode légendaire où 1'<0ri­
chalque désigne un métal irrterméd:i:aiœ entrie l'or et l 'ar­
gent, _ce terme a désigné successivement 1e cuivre pur, 
le laiton, le br-onze. Il s'arrète un instant sur un prncédé 
hypo thétique de tr·empe du cuivrie et du br<0nze, attribué 
aux anciens par oerLains auteui·s: Prnclus E ustalhe Pau-

. , ' 
sanias. Les chimistes du sièc1e dernier considéraient ces 
affirmations oomme fantaisistes" 1e cuivrie ne prenant au­
cunement la fr,empe oomme l'_acier . Or, M. Hyv•ert nap­
pel1e que la métallurgi,e moderne a étendu l':application 
de la tr1empe .et des divers traitements thermi4ues à 
touks sortes d 'alliagies, parmi lesquels P.alliag1e cuivre-
étain à 20 010 d'étain. , 

Serait-il possible qu,e des artisarns préhis toriques aient, 
par hasard, r.emarqué oetLe particularité de oertains brxm­
zes? Il est oertain qu'aviec l'irrégularité de oomposition 
signalée plus haut, oe tte trempe devait rar,ement r éussir . 
Aussi s 'expliqu;e-t-<011 . que P rioclus ait dit : « cette trempe 
s'étant perdue, ils en vinr,ent aussi à J',emp1oi du fer 
dans Les oombats » . 

l\'1. l e Président r·emerci<e les auteurs des oommunications 
e t lève la séanoe à 16 heuries . 

Le Secrétaire, 
R. HYVERT. 
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Note sur la Situation Financière de la Société 
fin 1940 

et Projet de Budget pour 1941 

par A. FAGES, Trésorier 

La Société avait en caisse fin I939 . ....... . ......... fr. 
Elle a reçu en I940 ... ................ .. . .. .... . .. .. .. . 

Total 
Les dépenses s'élèvent à . . . ..... .. ..... . .. .. .. .... . .. . 

L'excédent de r ecettes est de ..... .... . . ... ......... . 

RECETTES 

Solde en caisse au I er janvier I940 ..... . ... .. ... . .. . 
385 membres titulaires . ....... .. ......... . .. .. ... . .... . 
42 membres nouveaux .. ........ . ... .. .. .. .. . . .. .. .. .. . 
2I membres familiaux ". . . .. .. .... .... .......... . .. .... . 

Dons volontaires ... . . ...... . . ... . . .. .. .. .... .. ... .. '. .... . . 
. Subvention du Conseil Général .......... . .. . ......... . 
Vente de bulletins et divers ............... ... . .... ... ... . 

Total 

DEPENSES 

Frais généraux 
Répertoire onomastique ... .. . . . ..... . . .. ... ..... . . . ... . . 
Bulletin du Cinquantenaire ........ .. ................... . 
Abonnements et cotisations ...... . .. ..... . . ..... . . ... . 
Envoi _d'ouvrages et convocations ....... . . ........... . 
Solde à reporter à nouveau . . . ....... .. . . . ... . .. . ... .. 

Total .......................... .. .. .. . 

7.578 40 
I2.379 75 

I9.958 I5 
I7.353 80 

2.604 35 

7.578 l~Ü 

7.700 OO 
824 50 
105 OO 
64I OO 
800 OO 

2.309 25 

I9.958 I5 

1.629 80 
8.580 OO 
6.200 OO 

94 OO 
850 OO 

2.604 35 

I9.958 I5 
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RECETTES DE I94I 

Solde en caisse au I er janvier I941. ........ ........ . 
Membres actifs .. . ..... . .. ... ..... .. ... . .. .. .. .... ... .. ... . . 
Membres nouveaux ................. .......... .... .. ..... . 
Recettes diverses .... .. .. .. . ... ... .. .................... . . . 

Total .... ...... .. ... .. ................. 

DEPENSES 

Frais généraux .. ... ...... ... ... . . . . .. ............ . . ... . ... . 
Abunn:ements ........ ...... ..... .. .......................... . 
Bulletin et planches ...... .. ............... ... . .. .. . : . ... .. 
Solde à r eporter à nomneau . .... . ........... . ... ..... .. .. 

- Total 

2.604 35 
8.750 OO 

500 OO 
000 OO 

I2.35·1 35 

1.750 OO 
80 OO 

8.500 OO 
2.024 35 

I 2.354 35 
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UNE EXCURSION 
au HAMEAU de 

SAINT-SAL V AIRE 
près d'ALET 

par le Docteur Charles BOYER 

La Société d 'Etudes · Scientifiques de l 'Aude avait 
inscrit, au programme de ses excursions pour l' année 
1941, une visite dtl hameau de Saint-Salvaire et de 
ses environs. Cette excursion, en grande partie consa­
crée à la géologie et à la préhist1oire, devait être diri­
gée par le sympathique trésorier, ~1I. Antoine F AGES , 

dont on connaît la h aute compélence en ces deux 
sciences . L es difficultés de transpo.rt n 'ont pas p ermis 
à la Société de r éaliser ce proj et. Cep endant, un de 
ses m embres; curieux de savoir ce qu'étaient deve­
nues les richesses archéologiques de l'église du ha- · 
meau a entrepris seul avec son fils , cette promenade 

' ' intéressante. 

Le hameau de Saint-Salvairce (commune cl ' Alet, 
Aude), est situé à Cinq kilomètres environ au ~evan~ ' 
d'Alet à une altitude de 720 mètres . Un chemm qm 
s ' emb~·anche à la route ·nationale, à l' extrémité Sud 
de la ville permet d'y accéder à pied en 1 h. 45 en­
viron . Ce ~hemin, en mauvais étal, sur certains points, 
est cependant accessible aux voitures automobiles . 
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Après avoir longé le mur d'enceinte de l'ancienne cité 
épiscopale, on s' élève rapidement p.ar des lacets, sur 
le flanc de la montagne en traversant des terres 
rüuges, riches en fossiles du déuonien ( 1) et l'on 
atteint une première métairie, Brides. 

Après de larges dét·ours, on longe un ravin fertile 
au fond duquel se sont logées deux autres métairies, 
Ruines-Basses et Ruines-Hautes . Près de cette der­
nière, à quinze mètres à droite du chemin, au bord 
d'un petit champ, ·on aperçoit une ancienne borne 
qui délimitait mi domaine religieux . Cette b'orne pris­
matique quadrangulaire est taillée grossièrement; elle 
mesure 0 m. 76 de haut, 0 m. 24 de large et 0 m. 16 
d'épaisseur ; sur sa face Nord, on a gravé en creux 
une crroix . 

Le chemin continue à s' élever et s'infléchit au Sud 
pour passer sur l'autre versant de la montagne et 
longer le ravin de Lavalette. Bientôt on voit à droite, 
surplombant ce ravin, un amas de rochers ~vec des 
pans de murs bien appareillés. Ce lieu, appelé le 
Roc de l'Aigle (2), serait peut-être l' emplacement 
primitif ·du hameau de Saint-Salvaire. On arrive bien~ 
tôt aux maisons de l'agglr01nération dans laquelle on 
pénètre par une rue de l'Ouest ; l'ancien chemin au­
jourd'hui aban!donné, y conduisait par le Nord. 

L'église se trouve sur la partie haute du hameau. 
Elle est construite en forme de croix grecque de 
12 m . de long sur 10 m . 60 de large. L'extérieur, 
restauré sans doute à une époque récente, ressemble 
aux autres maisons du village. Il ne s'en différencie 
que par la présence dans les quatre angles formés 

(1) Ce gisement géologique a été signalé pour la première fois 
par M. A. Fag'es. · , 

(2) Les habitants désignent ces ruines sous le nom de la 
Vieille-Eglise. 

' 1 

1 
! 

~ i 
i 

• i 
... 1 

., 



- 4 

pâr les bras de la cr·oix, d 'une corniche romane 
très simple (3), ürnée de 'boules et terminée à cha­
cune de ses ex trémités, à l'angle saillant des murs, par 
un corbeau r eprésentant une tê te d'homme ou d'ani­
mal gr,ossièrement sculptée. Trois fenêtres en plein 
cintre d'un intérêt restreint et une grande baie octo~ 
gonale, sur la porte d 'entrée, complètent la décoration 
extérieure de ce monument. La porte d 'entrée, ana­
logue à celle des maisons voisines, ne s'en différencie 
par aucun ornement. 

L'intérieur a · un aspect archaïque assez marqFé . 
Les quatre bras de la croix sont voùtés chacun d'un 
berceau brisé. ( 4) . Les quatre voùtes se coupent 
au centre de l'édifice, formant une voüte d ' arête. 
Les murs sont nus et le sol est recouvert de dalles. 
L 'abside à fond plat occupe le bras de la croix qui · 
est le plus l·ong et est nettemenl orientée à l'Est. L'au­
tel, simple bloc de ·maçonnerie . grossière, est sur­
monté d 'un tableau rongé par l'humidité el où Ton 
devine ' un Christ en croix. La sacristie placée der­
rière l 'autel et séparée de celui-ci par une cloison 
de planches verm~ulues formant le supporl d' un 
rétable disparu, ne renferme aucun objet intéressant. 
Tel est l'état actuel de l'église de Saint-Salvaire, au­
trefois célèbre par ses sculptures romanes ( 5) et par 
ses objets mobiliers. L'isolement de ce hameau, l'in­
souciance de ses habitants a permis aux antiquaires 

· d'emporter morceau par morceau tous les objets in­
téressants. 

{3) Cette corniche est loin de présenter. la richesse de cell<è 
de l'église abbatiale d' Alet; bien moins haute que cette dernière, 
son seul point de r essemblance est la décorntion de boules. 

(4) L'arc 'brisé est légèrement outrepass·é, comme si les murs 
avaient fait un mouvement. · 

(5) Ces sculptures ayaient été inscrites sm l'inventaire supplé­
mentaire des Monuments historiques. 

I 
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Essayons de décrire maintenant ce qu'était il ~' a 
quelques années cette curieuse église, si riche . en 
sculptures romanes provenant très probâ~lement ct·un 
autre édifice démoli et réemployées dans la nouvelle 
construction . Une porte romane ornait la façade occi­
dentale. Elle était déoorée par quatre chapiteaux; d'une '. 
richesse incomparable, mais jetés sans ordre dans 
le mur el à m.oitié cachés. Trois · étaient décorés à 
Ja base d'une corbeille d'achante, surmontée de vo­
lutes romanes entremêlées çle têtes grotesques, le qua-· 
trième, historié, montrait les trois rois mages avec 
Jeurs trois chameaux superposés. ' 

Pénétrant à 1'intérieur de l'édifice, ün remarquait 
un bénitier en pierre, de style roman. Un rétahle 
en bois recouvert de peintures surnl!ontait l'autel et 
encadrait le tableau qui est encore visible aujour­
d'lrni. Dans la sacristie, on voyait des candélabres 
en fer ouvragé, un ornement ancien et une croix 
processionnelle remontant à trois ou quatre siè­
cles ( 6) . 

L'église actuelle dénudée a perdu tout intérêt ar­
chéologique ; heureusement, le hameau de Saint-Sal­
vaire a encore d' autres curiosités à présenter au tou­
riste qui a le courage de venir le visiter. A environ 
un kilomètre au Nord de l'agglomération, en bordure 
du plateau , qui domine le ravin cl' Arce, se trouve un 
menhir déjà signalé par M. Germain S1cA1rn. La 
pierre prismatique quadrangulaire est plantée au bord 
du chemin de Vendémies, légèrement penchée vers 
le Nord-Est. Sa plus longue arête mesure 1 m. 50 
et sa plus oourte 1 m. 38. La hauteur de l' ex trémité 
au-dessus du sol est de 1 m. 40 . On r emarquè au 

. (6) Les renseignements . de ~lusieur~ pe.rson:ies ayant visité 
autrefois l'église, nous ont penms de retabhr l'etat ancien. 

( 
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s;ommet, le trou de scellement d'une crnix qui le sur-
montait autrefois . 

L 'archéologue pourrait encore visiter à quelque 
distance en contre-bas du menhir, les ruines de là 
tour d' Arce, qui n 'ont pas encore été étudiées, explo­
rer sur les pentes du rayin de Lavalette, deux grot­
tes, dont l'une présente des traces de fortifications et 
s'arrêter au r etour pour v.oir les éboulis de la Vieille­
Eglise, qui livreraient peut-être le secret de l'origine 
des sculptures rnmanes de l'église de Saint-Salvaire . 
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NOTES ARCHEOLOGIQUES 
sur les Ruines 

des anciennes Forteresses de 

PIERREPERTUSE, QUÉRIBUS & AGUILAR 

En 1903, dans le Tome XIV du Bulletin de la 
Société d'Etudes Scientifiques, j'ai publié une mono­
graphie illustrée de plans et de photographies, sur 
les ruines de l'antique fort eresse d'Aguilar, près de 
Tuchan (Aude). 

Et un peu plus tard, en 1907, a paru dans ce m êm e 
Bulletin, au tome XVIII1 et sous ma signature, le 
compte-rendu d'une . excursion des m embres de la 
Société, à Quéribus et Pierrepertuse. 

En 1909, les ruines de la très importante et très 
célèbre forteresse de Termes furent l'objet d'une ran­
donnée organisée par notre Société et c'est encore 
notre Bulletin qui a publié le rapport de cette visite . 

Enfin en 1926, Germain S1cARD, président d'!wn­
neur, nous a amenés au château de Puylaurens et 
vo us ave_z encore en mémoire la savante description 
qu"il fit, au Tome XXXI, des ruines si imposantes . de 
cette place forte · qui fut la dernière abandonnée de 
ces cinq fils de la Cité , Aguilar, Quéribus , Picrrepcr­
tuse, Termes et Puylaurens dont « omnes custodes 
possunt dici limitanei et sont à gages du Roy » . 

(Ordonnances du Roy de la 3e race 1290 - DoAT, 
Vol IV, fol. 90). 
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Dàns ce m êm e Bulletin, ont paru deux éludes f orl 
importantes du Colonel IzARD, m embre de la So­
ciété, sur Aguilar et Quéribus . Ces travaux, originale­
m ent et sauammenl. illustrés, ont trait à la Res Litulion 
de ces ·châteaux, et nous av"Ons le désir el l'espoir 
de v·oir le Colonel IzARD nous donner la Res titut~on 
des autres places fortes de la frontière ro ussillonnaise. 

~Mademoiselle de Pous, il y a quelques années, a 
adressé .en . hommage, à la Société, une plaquette 
ab:ondamment illustrée, sur les châteaux des Corbiè­
res et de Pien~eperluse en parliculiet . Cette plaquette 
a été publiée « au bulletin monumental de la So­
ciété fr ançaise cl ' Archéologie » . N<i 1. - 1939. 

Aujourd'hui, j'ai l'honneur de présenter à la Société 
et aux lecteurs de son Bulletin, .sur Pierreperius e, 
Quéribus et Aguilar, des « Notes ar ch éologiques » 

que j'ai recueillies sur place, ,dans les ruipes m ême, 
au cours d'une excursion particulière, de la bo uche 
m êm e de notre regretté Directeur, J oseph Poux,· ar­
chiviste départem ental honoraire de l'Aude, avec le­
quel nous uisitions ces ruines, en compagnie de notre 
estimé do'cte ur BOYER. · 

Je transcris ces notes, .sans commentaire, en suiuant 
l'ordre chronologique de la uislte de ces anciennes el 
si intéressantes fort eresses . 

J'adresse m es plus cordiaux rem erciem ents à M. 
le docteur Charles BOYER qui a bien uoulu m e com­
nwniquer les photographies prises par lui au co urs 
de cette randonnée et qu'.Zl m'a autorisé de repro­
duire dans cet article ; à M. le Colonel IzAHD qui m 'a 
permis d'illustrer ces notes avec quelques-uns des 
dessins de ses monographies . de Quéribus et d 'A..gui­
lar ; enfin, à M . ÜURTAL, auteur de la grauure du 
donjon de Quérib'us. 

Docteur P. COURRENT, 
Directeur de la Société. 
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RUlNES 
du 

Château de Pierrepertuse 

~~- --- :-. . 

Silhouette des Ruines 
Phot. .Dr Courrent 

Le donj-on et les fortifications épousent la forme 
du rocher. 

Le s parties volSlnes de la porte d'entrée de la for­
teresse sont du premier tiers du XIIIe siècle ( 1235-
1240). !:'appareil es t en moëllon smillé. 

\ 1 
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Une barbacane assise dans le roc est en avant de 
cette porte; les m eurtrières sont appareillées ; la rai­
nure en est droite sans évasement au pied. On oons- . 
tate des chainages d'arête et l'on voit de pelites ou­
vertures rectangulaires. 

Dàns la cour, à droite de l'entrée, se trouve une 
tour d'escalier ; le mur possède un parement d'appa­
reil et bl<ocage de petits maillons . 

La porte d' entrée es t en arc brisé, précédée d'un 
mur parallèle avec un jour d '.observaUon ; la porte 
es t oonstruite avec un clav·eau de tête à angle ren­
tr ant ; ladite porte est ehvekippée d'un dévoluit qui 
en diminue la hauteur. 

A gauche en entrant, se trouve un petit corps de 
garde en forme de b erceau en plein cintre. Derrière 
l'entrée existe un mur transversal avec m eurtrière ; 
on aperçoit à terre une pierre qui porte la tête plate 
d'un : guerrier envel·oppée entièrement du haubert de 
maille. 

Au-dessus de la porte court une oourtine munie 
d'un chemin de r·oude élargi du côté du vide par un 
entablement arr.ondi à la tranche et porté sur des 
oorbeaux fort bien oonservés . 

En arrière, la v·oussure de la porte est v·oûtée en 
plein cintre. Elle date de 1228 à 1235 ou de la moitié 
du règne de Saint Louis après 1260. 

La première tour en allant vers l'Est est ronde. 
Elle est ouverte à la gorge. La oourtine oontourne 
sur une retraite d'œuvre, et le chemin de ronde du 
rempart se oontinue de l'autre côté de la ~our. 

Cette tour est .divisée par un planchex portant dans 
la partie r enflée sur des trous de boulin et appuyant 
à l'arête de la gorge sur deux encorbellements symé-
triqu~s. 
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Une seoonde tour ro nd e, semblable à la précédente, 
· est ouverte à la gorge et la courtine et le ch emin de 
ronde sur corbeaux la oontournent également. 

L'accès au r empart est donné dans la partie Est pa r 
un escalier r am pant sur voùte, · les attach es du noyau 
portant form er et enoor e vigoureux aYec empâtement 
sur 'l'apl·omb de la courtine. 

La four d'angle, extrêmité orientale de la cons­
truction est de plan trapéz.oïdal con~ourné par le che­
min de rnnde sur corbeau. Elle oomprenait deux éta­
ges dont un ·de plein pied avec le sol de l' escalier . 
Ces étages s·ont éclairés avec des fenêtr.es r eclangu­
laires dont les linteaux portent sur des encorbelle­
ments. La Porte d'entrée est en arc bombé. Les 
départs d'arc de la porte sont très soignés et amor­
cent leur n aissance par une taille:oblique <lu sommier. 

En suivant à l'intérieur la façade m éridionale on 
renoontre des cabinets . - Vv - montés dans une 
fo sse bretèche du mur. 

A la face Sud, on aper çoit une porte à pieds droits 
ch an'frenés à l'arêt e et qui semble être le produit 
d'une addition. 

On renoontre une tour d'angle démantelée; aucune 
des fours décrites n 'étaient voûtées ; les élages étaient 
séparés par des planchers . 

En continuant la visite vers l'Ouest, on voit se 
dresser au Midi un ensemble de bâtisses qui sont 
entièrement l'ancien donjon oontemporain de l'en­
ceinte. C'est une oonstrucU.on polygonale appuyée di­
rectement sur le rncher, flanquée de tours rnndes --e t 
soutenues du côté de l'intérieur par des contreforts . 
T·ours ron'des, murs et oontreforts sont r evêtus d'un. 
appareillage en pierres calcaires ; cet appar eillage 
est très régulier. Les pierres en sont fort bien taillées . 

- ' ; 

1 
-- 1 

l 

' ' 
' 



12 -

Les tours rondes sont armées -de meurtrières r:he­
vauchantes avec pied évasé. Ces bâtiments ont tous 
les caractères de l'architecture septentrionale . 

Remarque fort intéressante: c'est qu'au pied de 
l'une des tours du donjon primitif, on constate un 
rapetissement de. l'appareil ; la largeur des m eurtriè­
res est plus considérable ; elles sont recouvertes d'un 

Phol. Dr Courrenl 

Ancien Donjon ('f/ued'ensemble) 

linteau échancré, arrondi, qui donne l'impression de 
l'architecture du XIIe siècle et cette subslruction à _ 
plus petit appareil et à meurtrières de forme spéciale, 
pourrait bien représenter les fortifications et les meur­
trières de cette époque. 

i3 

Au . pied de la tour e_xiste une porte encombrée par 
1in dévoluit. Elle est précédée d'un masque en arc 
brisé couvrant un machicoulis et la porte forme clle­
même en arrière un arc surbaissé. 

Tout le système de contreforts appuyés contre ces 
constructions qui limitent la cour d'honneur au midi 
sont établis visiblement pour appuyer les murailles 
que le remontage du XIIIe s1ècle est venu surcharger. 
Ce contrefort est de la même époque que le remon­
tage et simplement appliqué en des liaisons sur la 
construction du XIIe. Ces substructions plus ancien­
nes en petit appareil du XIIe, nè sont pas d'un niveau 
horizontal régulier. On aperçoit à l'examen attentif 
de cette façade un arc de décharge qui a été noyé 
dans la maçonnerie en remontage, dans lè but d'allé­
ger les substrucUons du XIIe siècle. 

Cet appareil du XIIe siècle est en tout semblable à 
celui que l'on rencontre au château de la Cité de 
Carcassonne particulièrement au donjon. 

Ces contreforts sont formés de ressauts successi.fs 
séparés par des tailles obliques. 

Ces bastions, ces tours, ces courtines qui viennent 
d'être décrites, limitent une cour triangulaire fermée 
à l'Ouest par une courtine dans laquelle est percée 
une porte en arc brisé démoli à hauteur des voussoirs 
et accompagné d'une arrière voussure surbaissée. 

Lorsque sorti de l'enceinte ·on se tourne vers l'Est, 
on a devant soi t·outes les constructions du donjon 
primitif. Plus vers le Nord, on aperçoit une porte 
dans les substruclions du XIIe siècle signalées plus 
haut. Cette porte est de la même époque, en plein 
cinti·e, élevée au-dessus du sol et à laquelle on accède 
au moyen d'un escalier en bois. 

Cette porte est aujourd'hui bouchée et ful suppri­
mée lors de la reprise des constructions du donjon 
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dans lequel ·on pénètre par une ouverture du XIIIe 
siècle avec machiooulis, herse et vantail avec b'arre 
à glissière. Tm1s ces détails sont faciles à constater 
enoore. La porte est assise sur des s·ommiers à taille 
oblique. 

Ph ot. Or Boyer 

Donjon primitif - avec une porte murée 

C~tte porte donne accès dans une sene d' apparte­
ments . très enchevêtrés ; ·on y constate des v·oûtes 
en berceau qui sont certainement les r~stes du don­
jon du XIIe siècle. · 

Au 1er étage du donjon qui est orienté E.-0 ., on 
errtre par une porte en plein cintre dans des locaux 
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constitués par des voûtes en berceau avec des jours 
du XIIe siècle. 

On aperçoit dans la tour que représente fort exac­
. tement une des photographies, une voûte en cul de 

Phol. Dr Boyer 

Donjon de Saint-Jordy 

four qui pourrait bien être la ch,apelle de Sainte 
Mar1e de Pierrepertuse. 

Il existe en ce point de la forteresse toute une 
série de salles en b erceau éclairées par des fenêtres 
et •ouvertures du XIIIe siècle avec encorbellement 
en pr.ofil perdu . 



C'est à . la partie la plus haute du donjon que se 
trouve la voûte citerne du château v·oütée en berceau 

- de plein cintre. 

En ,dehors de l'enceinte, l',on oonstate vers le Sud, 
la présence d'une tour carrée : point d'observation; 
et vers le Nord une construcUon carrée, bâtie en moel­
lons smillés qui semble être du premier tiers du 
XIIIe siècle. 

Le deuxième don}on, Saint J.ordy est construit avec 
un revêtement d'appareils qui datent du XIIIe siècle 
vers 1260 (ouvrage du temps de Saint Louis). 

· L 'escalier qui tourne à l'Ouest est taillé clans la 
pierre. Il fut réparé par ordre du rioi Saint Louis. 

I 
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QUERIBUS 

J. Ourtal 

Salle du Donjon 

La salle du donjon est divisée longitudinalement 
par une arcature en arc brisé en deux corps partagés 
eux-mêmes, par des arcs doubleaux , en deux travées 
Vioùtées d'ogives, des formerets ; et les branches . des 
arcs cl'·ogive pénètrent circulairement dans une co­
lonne .ronde munie d'une brève circulaire de tête for-
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mant chapiteau et r eposant sur deux bases dont une 
retraite sur l'autre octogonale; le touL porté sur un 
massif cubique. 

Le sol du donj-on est actuellement encombré et 
surélevé par un amas de terres rapportées . 

Cette salle est éclairée, au Midi, par une fenêtre à 
quatre compartiments croisilJ.onnés. Les comparti­
ments supérieurs sont en arcs brisés , les autres rec­
tan:gulaires . La base de cette fenêtre porte sur un 
linteau recouvrant une baie œaération recta11gulaire 
assise sur une grande base. On peut remarquer . que 
le parement, clans lequel est pratiquée ce tte haie gé­
minée, est biais par rapporl à l'axe transversal du mur 
et qu'il s'oriente nettement dans l'arc longiLudinal 
du donjon. 

Il est à r emarquer que les arcs ogifs sont pris dans 
un épannelagc rectangulaire très aminci à l' arêle par 
un chanfrein bien prononcé et que les culs de lampe, 
sur lesquels retombent lés branches d'ogive, sont du 
type pyramidal à large évidement. 

Contre le mur occidental apparaissent nettemenL les 
arrachements des appuis d'une cheminée dont le profil 
d'attachement de la hotte traverse un des voulins 
d'une travée d'ogive . 

Au 1\1 ord, une fenêtre à large ébrasement bouchée 
à l'aplomb du mur extérieur . 

Les croisées d'ogive sont munies d'une clé circu­
laire frust e et qui ne semble pas avoir été décorée. 

Il est un annexe au donjon du côté Sud où se trouve 
une fenêtre r ectangulaire doublée d'une embrasure 
dont l'arc est monté sur un pied droit à l'aplomb' de 
la construction et tombe de l'autre côté sur un encor­
bellement à deux ressauts en profil perdu. 

Cette annexe est divisée, sous la couverture en 
berceau plein cintre et à mi-hauteur, par un arc sur-
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baissé dr:oit où les r etombées appuient sur un pilastre 
engagé. 

Donjon (Vue exférieu1·e vers le midi) 

Porte et Tour de l'Escalier 

Phot. Dr Boyer 

Cette annexe sert de transition par un perron de 
quelques marches avec la tourelle d'escalier en partie 
dégarnie des marches dont le noyau dans l'axe du­
cuvelage cylindrique, a disparu. 

' 

.. 
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A noter qu'au -dessu s de cette rampe droite de 
transition, le plafond est pr-ofilé en une série de r es ­
sauts échelonnés qui forment la oontre partie du 
degré. Une tradition, persistante dans le pays, veut 
que, dans les premières années du XIXe siècle, l'es­
calier a été brisé en partie par une personne qui a 
projeté de h aut en bas un gros caillou qui a fait 
tomber trois marches. 

A la base du donjon, un passage étr-oit, correspon­
dant au corridor qui conduit à l' é tage voù té du cuve­
lage de l' escalier ; un second corridor orienté Sud­
:\ ord pénètre cl ans un sous-sol dont le palier n'est 
pas plat, mais bouleversé par le r elief de la r och e. 
Ce palier est voù té en b erceau brisé ; le mur du 
fo nd compo ;- le un p lacard pénétrant pour le logement 
d'une réserve d'éclairage. Dans l'intérieur d u palier, 
un boyau souterrain el 'Ü bscur s'engage en crochet, du 
Sud au Nord et de l'Est à l'Ouest, aboutissant à la 
sortie à un terre-plein sous-jacent qui domine un 
à pic et d"où .on peut prendre la vue isolée du donjon à 
l'extérieur. 

A l'entrée de l'escalier, le linteau de la porte repose 
sur deux en oorbellem ents profilés en talon (ch ose 
rare clans l'ar chitecture militaire de la région ) . 

La porte qui donn e accès clans le donjon est pré­
cédee d'un perron de plusieurs marches (huit ), dont 
l'arc est b attu de l' étage supérieur du donjon par 
un mâchicoulis d'auge extrêmement curieux. Les 
marches de l' escalier S'Ünt chanfreinées à l' arête dans 
la partie supérieure, comme on en rencontre clans la 
Cité de Carcass·onne. 

A la sortie du donjon, on trouve une petite cour 
limitée par des · murailles r eprises au XVIe siècle 
avec canonnières . Les m eurtrières y sont r em placées 
par des fenêtres avec des linteaux en bas. 
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l 

P hol. Or Boyer ' 

Silhouette de Quéribus 

-.. 
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.\ l'entrée de cette cour, on r encontre un corps de 
garde ; au-d essus de la porte qui est ouverte dan!S 
Je mur en avant du corps de gard e, on ap er çoit un 
r egard voüté en plein cintre dit « ch ap eronné » 

d '·un m achicoulis enfoncé par une bretèch e porté sur 
deux en corb ell ements à lri ple r essaut. 

L a description du ch â leau de Quéribus est pré­
sentée en a llant du haut du donjon vers la partie 
inférieure du piton qui supporte la forler esse. 

En sortant de l' enceinte du donjon on voit vers la 
droile du cô té Nord, des pans de murs qui épousent 
la form e cl u roch er. Vers le Midi, c' est un à pic 
Yerligineux d uquel un e muraill e gard e-fou, récem­
ment construite, permet de descendre sans danger 
sur l' entrée du ch àteau précéd ée d 'un mur r epris d u 
XV Ie siècle, présentant des canonnières plongeantes 
des tinées à baltre le ch emin charretier que l'on est 
obli gé de suivre pour faire l' ascen sion du châ leau. 
E t, fait intér essant à oonstater , c'es t que celte muraille 
r enferme cl ans sa bâ tisse Loule une série de boulets 
de pierre du XIIIe siècle, r amassés dans le ch âteau à 
l' époque de l'écliïicalion d e ce mur. On sorl des ruines 
par une p orte en plein cintre sans grand can 1ctère. 
On lourne en colimaçon le pied du roch er et un peu 
plus loin au mili eu d'un ch amp, on tombe au pied 
d' une citerne contenant touj ours de l' eau et cl cs linée 
autrefois à l' alimentation des gens du ch â teau. 
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RUINFS D'AGUILAR 

On aborde ces ruines, situées sur le puy du même 
nom, par l'Ouest et 1'<0n aperçoit d' abord, en dehors 
de l'enceinte du château, les vestiges d'une porte 
romane en plein cintre, ouverte dans un vieux mur 
perpendiculaire aux courtines méridionales et dont 
on retrouve les fondations de la partie démolie ; deux 
pans sont encore debout et possèdent des meurtrières 
pour là défense . Ce tte porte est siluée à 40 mètres 
au-dessous des fo rtifications et en contreb as, au-d es­
sus d'un ravin qui r end très difficile l'accès de la 
forteress e de ce cô té. 

D'ailleurs, ce mur défensif se r eplie jusqu'à la cha­
pelle, se dirigeant vers le ~. -0. en contournant le 
Puy et le ravili signalé plus haut et arrive à la cha­
pelle oonstruite sur ce pic iip.pressionnant. 

Ces murs sont bâ tis en mo ellons smillés, sans art 
ni élégance et semblént dater de la m êuie époque que 
la construction de la ch apelle dédiée à Sainte Anne. 

La chapelle est édifiée en dehors de l' enceinte vers 
le Nord-Oues t, à une vingtaine de m ètres en aval 
de la porte principale de la fort er esse. 

Elle est voütée en cul de four , éclairée cl ans i'axe 
antérn-postérieur par une baie longue et étroite, à 
large ébrasement intérieur ; du côté méridional , une 
fenêtre semblable; des deux côtés de l'axe latéral, 
des placards . · 

La nef est voûtée en berceau, composée d'une con­
crétion de maçonnerie . compacte, construite sur . un 
couchis de charpente à traces visibles en certaines 
parties de l'intrado.s . 
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CHATEAU D'AGUILAR 
( Phot. Dr Boyer ) 

· Silhouette de la Forteresse Chapelle Ste-Anne 

Tour ronde (Vue de /'Ex térieur) Tour ronde l Vue de l'lnlérieur) 
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,A l'extrêmité de la nef et sous la naissance de la 
voùte, se trouve une petite baie d'éclairage à large 
ébrasement intér ieur, sorte de m eurtrière fermée en 
haut par un arc plein cintre. 

La chapelle paraît avoir été garnie à la base des 
murs de rive de deux banquettes échelonnées dont 
d'importants fragments sont encor e en place. 

La porte, ouverte vers le S.-0. , n 'a rien de par­
ticulier. L 'arc en plein cinlre d 'en cadrem ent a été 
arraché. Cette porte devait être fermée d 'un douhlc 
vantail , dont les gonds ont disparu . Pas de trace de 
barre coulissante pour assujettir la por te de l'inté­
rieur . .Il es t impossible de dater l ' appareillage qui 
esl en moellons bruts, sommairement dressés sur la 
face nue. Il r essemble, comme il est observé plus haut, 
à celui clu mur défensif. Cet appareillage n 'a rien 
cle comparable à l' appareillage élégant d e la forti -
fication et qui date .du XIIIe siècle, comme to us ks 
ouyrages militaires du temps de Sai nt Louis, clu don­
jon de Saint-J ordy de Pierreperluse, p a r ex<.'111i)le, 
des tours et des courtines de la deuxiè1rn; enceinte 
de la Cité de Car·cassonne. 

De la chapelle à l'entrée du château, pente rapide 
qui conduit devant les vestiges d 'une barbacane dont 
il ne reste que les fondations , puis en arrière de 
cette défense, la porte d'entrée d e la forteresse, donl 
le plein cintre s'est éboulé. Dans les pieds droits 
sont percés les deux trous où coulissait la barre des­
tinée à assujettir les deux battanls en bois fermant 
la porte du château. En face, et sur un plan plus élevé• 
de 6 à 7 mètres, s"ouvrent dans le mur du donjon 
quatre meurtrières ébrasées de l'intérieur, destinées 
à la défense de cette porte. 

A la droite, dans l'·épaisseur du mur de la courtine, 
est ménagé un petit poste de veilleur et immédiate-

i 
1 

' 1 

1 

i 

· .. 

! f 

' · '.~ ·, 
,, 
!/ : \ 

i! ; 
l j __ , 
/ 

/ ·'\ . ./ 
·· ....... ~ · ' .. _/,, 

.. - ----··-



28 -

ment après, un escalier de pierre fait . communiquer 
le sol des lices avec le chemin de ronde. Un escalier 
semblable et des tiné au mêm e usage, es t situé immé­
diatement après la tour no 1. 

Ct.JOuel IznrJ 

Château d' Agui lar (Plan de la Forfer·esse) 

Six tours rondes interrompent les courtines de l'en­
ceinte. Elles sont plus rapprochées vers l'Est, par 
où le château peut· être attaqué. 

Ces' tours sont ouvertes vers l'intérieur des liœs . 
Deux sont bâties aux deux extrêmités de la courtine ~ 

occidentale et constituent, avec la barbacane les dé­
fenses de l'entrée principale du château . Elles pos­
sèdent au rez-de-chaussée, une rneurtrière dans .l'an­
gle f.orrné par la tour et la courtine et concourent plus 
efficacement à cette cléf ense. 
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Les tours indépendantes du chemin de ronde, ou­
vertes à l'intérieur des lices, sont bâties avec un rez­
de-chaussée, un premier étage, dont on voit encore 
les corbeaux des tinés à supporter un planch er de 
bois. Elles possédaient une terrasse cr énelée qui a 
disparu . Les tours sont établies sur le même modèle ; 
ell es sont demi-circulaires vers l'extérieur, percées 
de quatre m eurtrières à la salle basse et de trois 
meurtrières alternantes à l'étage supérieur. Seule la 
tour no 3 possède cinq m eurtrièr es au rez de ch aussée 
et quatre à la sal 1 e supérieure. Elles ont toutes 3 
mètres de diamètre à l' exception de la tour no 6 qui 
est profonde de 5 mètres pour la défen se plus efficace 
de l'entrée. 

E ntre la 4e et la 5e tour, existe une poterne de plein 
cintre dont une barre coulissante assujettissait par 
dedans les battants en bois . 

Dans les lices, et vers la portion méridionale, on 
observe des vestiges de murailles en moellons bruts 
qui semblent postérieures à la construction de l' en­
ceinte, destinées, sans nul cloute, à limità des ré­
duits , peut-être des magasins d' armes et de munitions. 
L'épaisseur de ces murailles est d'ailleurs réduite à 
30 ou 60 centimètres, nullement comparable à celle 
des murs d'enceinte de plus d'un mètre. 

Le donjon est construit sur une terrasse surélevée 
par rapport au sol des lices, de 4 à 5 mètres. On y 
accède par une rampe à l'extrêmité de laquelle s' ou­
vre vers le midi une porte de plein cintre qui conduit 
d'ans une cour entourée d'un mur ; celui-ci va en 
s' élevant et en s'épaississant à mesure que l'on se 
dirige vers l'Est. Il est bâti à pans coupés sur cette 
face, et les angles de ces pans coupés sont solidement 
construits pour la résistance aux attaques . 
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Au milieu de la oour, s'ouvre une bâtisse voûtée 
en berceau et appareillée, peut-être la citerne du 
château. 

Le donj-on possède deux salles superposées. Le 
mur du donjon, qui fait face à la porte principale, est 
percé d'une fenêtre à linteau de 1 mètre de large 
sur 1 m. 50 de hauteur ; elle est à 3 mètres au -dessus 
du sol du donjon. Sur la façade m éridionale, au m ême 
niveau, une seoond e fenêtre de forme semblable et 
de dimensions légèrement supérieures . Ces fenêtres 
corresp·on~~ient à un premier étage, bien indiqué 
par des boulins, trous carrés, destinés à l'introduction 
des poutres d'un plancher. Au r ez de chaussée, sur 
la façade occidentale, on retrouve les m eurtrières 
profondément ébrasées, en cul de four , con struites 
avec des appareils élégamment taillés. Accolée au 
donj.on, une to ur carrée avec 3 salles vo ütées dont une 
b'asse ( 1) . 

L'appareillage des murs de la cour es t plus fruste 
que celui de l' enceinte et des tours. A la deuxième 
t·our, regardant · du cô té du 'Midi, la base es t reprise 
avec des pierres en bossage, suivant l'architeclnre 
de Philippe-le-Hardi. 

(1) Tour de guet en même temps que habitation des offiders 
et du châtelain, accessible par le donjon. 

TROISIEME . PARTIE 
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de L'JtcCiE de B~ONZE 
da11s l'Aude 

par M. Paul MONDJÈS 

Président de la Société 

En face de l'ancienne gare des Tramways de Dur­
ban (Aude), sur la rive gauche de la Berre, est une 
colline rocailleuse dont le terrain carbonifère a été 
fouillé par une · Société minière vers 1885. 

Ce terrain est très riche en schistes porlant des em­
preintes très nettes de fougères , de prèles et_ de si­
gillaires dont j'ai pu réunir une intéressante collec­
tion dont j'ai l'honneur de vous présenter quelques 
pièces . 

Cette colline est couronnée par un gros ro ~her, 

appelé roc Coumbach, situé clans la parcelle commu­
nale portant le numéro cadastral 850 de la Section 
B, lieu dit l'Espaw. 

Au cours de mes recherches, j' ai cléoouvert, cachés 
sous une dalle, les objets suivants : 

1° Un talon cl e hampe de lance en bronze ; 

2° Quatre bracelets dont 1 cannelé et 3 finement 
gravés ; 

3° Un tranchet ·ou rasoir. 
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J 'ai le plaisir de vous présenter ces pièces en . 
b'ri011ze e_n rappelant qu'en 1904, au lieu dit « Sainte­
Raphine », da11S la même oommune, il a été trouvé 
dans un champ appartenant à :rvr . le docteur BAISSAS, 
un tal·on de hampe de lance semblable, avec une 
hache à douille, une lance et un tranchet rasoir, le 
tout également en bronze. 

Les deux points -où ont été trouvés ces objets sont 
distants d'environ 3 kilomètres l'un de l'autre et 
situés sur les rives opposées de la Berre. 

Déscripti.an des objets trouves au Roc Coumbach: 

Le talon de la hampe de lance mesure 0,051· mm. 
de longueur et 0,027 mm. de diamètre à la douille. 
Cette pièce, de forme conique est terminée par un 
bouton rond de 0,013 de diamètre. Son poids est de 
30 grammes. 

Le bord de la douille présentait un appendice per­
foré, qui permettait le passage d'une cordelette pour 
sa fixation. Deux ouvertures rectangulafres situées 
en face l'une de l'autre, sernblent indiquer qu'une 
clavette fixait la hampe à la douille . Une série de · 
12 traits décore cette pièce sur 20 mm. cle hauteur. 

Le bracelet cannelé est la pièce la mieux conser-
vée, parce qu'elle est la plus r obuste. 

Son poids est de 95 grammes. 
Son diamètre extérieur : 0,075 ;mm. 
Son diamètre intérieur : 0,063 mm. 
Sa largeur 9 mm. et son épaisseur 6 mm. 
Ce bracelet · est déooré par 36 grains et autant 

de gorges profondes d'envir-on 2 mm., parfaitement 
régulières. 

Il n 'est pas fermé. Un jeu de 3 mm. permettait 
de le serrer bu de donner de l'ampleur . suivant la 
grosseur du poignet de celui qui le portait. Les 3 au-

6 
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Objets en Bronze trouvés à Durban 

par M. le Docteur Baisson 
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tres bracelets gravés sont sensiblement pareils les 
uns aux autres. 

Un est entier , les deux autres s·ont fractionnés. 
Leur diamètre extérieur était de 73 mm. 
Leur diamètre intérieur était de 60 mm. 
Leur poids était d'environ 40 grammes. 

Le bronze dont ils _ sont composés a d'abord été 
travaillé en feuill es de 1 mm. d'épaisseur et de 27 mm. 
de largeur. et ensuite replié pour lui donner la forme 
arrondie. 

Chaque bracelet porte 4: sections de gravures dif­
férentes , chacune séparée de l'autre par 4 traits trans­
versaux. La première section est composée de traits 
en zig-zag, la deuxième de chevrcons, la troisième 
de traits longitudinaux, la quatrième de chevrons 
dans le sens transversal. 

Ces gravures sont finement exécutées. 

Le . tranchet-rasoir, d'un poids de 21 grammes est 
en f.orme de demi-lune. Il est évidé intérieurement 
et était terminé par un manche dont la cassure est 
très nette. 

Le · tranchant a un déveloi:>'pement de 11 cent. · 
La hauteur de l'appareil: 75 mm. 
La largeur : 40 mm. 
En examinant attentivement cette pièce, on voit 

qu'elle a été coupée et qu'elle n 'est que la moitié d'un 
rasoir primitif de °forme ronde qui avait 80 mm . 
de diamètre et dont on a retrouvé de semblables mo­
dèles reprcoduits dans les ouvrages de préhistoire. 

La description complète des objets tr-ouvés dans 
le champ de :M. B AISSAS en 1904 à Saintie-Raphine, ' 
est donnée par M. ·M U LLER, conservateur du Musée 
de Grenoble, dans l'ouvrage de MüRTILLET: l'homme 
préhisiio1~ique, année 1909, page 140. Cet ouvrage 
est dans la bibliothèque de la Société. 
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Rien ne permet cl' attribuer à la découverte de 
ces objets en deux points différents , mais peu éloi­
gnés l'un de l'autre, une origine certaine. On peut 
tout au moins la faire remonter à la m êm e époque, 
vu la similitude de façonnem ent des deux talons 
de ha,mpe de lance . 

Peu de stations de l'âge de bronze ay ant été signa­
lées dans le département de l'Aude, il m ' a paru in té- ·. 
ressant de fair e connaître celles découverles dans 
la commune de Durban, il y a quelques années. 

Et j'ajoute que si je réserve pom: le musée de 
notre Société les vièces que j'ai l'honneur de vous 
présenter, celles trouvées dans le champ d e ?ltl. Brus­
sAs ont été offertes par celui-ci à :M. M U LLER, conser­
vateur des Musées Dauphiitois et vraisemblablement 
collectionnées au Musée de Grenoble. 

Carcassonne, le 17 novembre 1940. 

J . MONDIÈS . 

Il est indiqué qu'à l'analyse oper-ee par M. le professeur L. 
Martin, de l'Ecole de Médecine et de Pharmacie de Grenoble, 
ces bronzes ont donné les résultats suivants : 

Talon de 1hampe 
Cuivre 76,91 ) Etain 22,26 

99,17 Plomb traces ) 
Fer traces 

Hache à douille 
Cuivre 89,530 

99,677 Etain · 10,147 

Lance 

Cuivre 73,64 
99,53 Etain 25,89 

Le tranchet ou rasoir n'a pas été analysé, mais paraît très 
voisin de la lance et du talon de hampe. 

1 - ' 
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L'1\GE DE BRONZE 

et la Légende de 1'1\tlantide 

par R. ESPARSEI L 

Tous les préhistoriens sont d'accord pour admettre 
après l'âge de pierre, l'existence de l'âge de Cuivre, 
ensuite celui du Br.onze, et puis du Fer, bien que 
celui-ci soit certainem ent plus an cien qu'on n e le 
crnit, puisqu'une barre de fer a été trouvée maçonnée 
dans la pyramide de Kéops. 

On sait que l'âge du br·onze a précédé de plusieurs 
rnilliers d'années celui du fer ; par contre, il es t admis 
que l'industrie des métaux en général , semble avoir 
été intrü duite aulour de la Méditerranée, par une race 
inconnue, n avigateurs fotrépid es, autant que conqué­
rants, lescruels, à la faveur des migration s gu errières 
ayant bouleversé le monde, auraient apporté le bronze 
sous la forme d'armes ou d'ornements. 

Chercher l'origine du p euple inconnu crui aurait fait 
connaître le br.onze dans 1' Ancien Continent. 

Indiquer le b er ceau de cet alliage. T el est l 'objet 
de ce travail. 

Les constituants de ce métal , sont le cuivre et 
l' étain dont l'alliage forme le br·onze. On a bien 
cherché comment et pourquoi les outils ou l es ·armes, 
d' ab'ord en cuivre, puis en bronze, ont succédé au 
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silex, à part quelques h ypothèses, sans consistances 
personne n 'a pu faire connaître un fait précis , appuyé 
sur une démonstration rigoureusement scientifique, 
susceptible d'apporter une explication rationnelle. 

Il est certain, cep endant, que la fabrication du 
br-onze, se perd clans la nuit des temps. Elle est cer­
tainement antérieure de plusieU:rs siècles à l'origine 
de la plus vieille civilisation indicruée par l'histoire 
écrite, et celle-ci n e date que de 5 ou 6.000 'ans 
avant notre ère. 

De nombreux auteurs ont bien essayé de faire inter­
venir le hasa;rcl pour prouv~r qu' après avoir üb­
tenu séparément le cuivre et l'étain,_on avait eu l'idée 
de les fondr e en semble pour obtenir du bronze, mais 
personne n 'a expliqué, comment on avait obtenu le 
cuivre et l'étain. 

Du reste, aucun raisonnen1ent dans ce sens ne 
résiste au moindre examen critique. Tout cl ' abord , 
dans l'Ancien Monde, il n 'existe au_cune mine ren­
fermant à la fois un minerai complexe de cuivre et 
d'étain. C'est que le cuivre en général, se tr-ouve dans 
les . rnches basiques et que l'étain a une préférence 
pour les roches acides. , 

La cassitérite, seul minerai d'étain à peu près connu 
dans l'ancien oontinent, ne se réduit pas avec facilité, 
elle demande pour être fondue un traitement assez 
compliqué, dont la technique est absolument hors 
de quesUon avec les connaissances de nos anciens. De 
plus, elle est acoompagnée dans les filons par un cer­
tain nombre de satellites nuisibles dont le mispicJrnl ; 
le wolfram ou la tourmaline ne sont pas des moin­
dres . Par oontre, on la trouve rarement en cristaux 
isolés, souvent dans les sables, rarem ent en minerai 
massif et dans une gangue si complexe qu'il est iln·­
possible de pouvoir en extraire à la fois ·plus que 
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quelques pourcentages insignifiants. Il est donc im­
possible à un homme de l'art d 'admettre .qu'un des 
premie~·s métaux à technique si spécial·e, exigeant 
un matériel de ooncentration si compliqué, puisse 
avoir été découvert par l'homme préhistorique. 

De même pour le cuivre, dont les sulfures sont rares 
et t·oujours acoompagnés d'éléments nuisibles, les car­
bonates ne sont jamais abondants et l'extraction du 
cuivre de pareils minerais comporte des oomplica­
Hons du même ordre que pour l'étain . 

De plus, la méoonnaissance de nos aùcicns préhis­
toriques pour tirer parti de pareils minerais est prou­
vée par l'impos~ibilité dans laquelle se sont trou v'és 
les métallurgistes romains pour affiner le cuivre, 
sans quoi ils ne nous auraient pas laissé des m a ttes 
cuivreuses titrant · 69 010 de cuivre (1 ) . 

Il faut donc chercher autre chose. La logique nous 
oonduit à examiner l'utilisation par les anciens des 
métaux natifs si q,bondants dans les deux Amériques . 
Cela paraît être oonfirmé par Elisée RECLUS lorsqu'il 
nous apprend que les sauvages del' Amérique du Nord 
riverains du lac Supérieur, avaient appris à m8.rteler 
le cuivre natif des gisements d'Onlonagon et de Kerma 
pour en fabriquer des armes et des ornements ( 2) . 

De même les Esquimaux du Groenland, dans l'im­
puissance à traiter les minerais qu'ils avaient à leur 
disposition, avaient trouvé, tout de m êm e, le moyen 
d'utiliser les .blocs météoriques ·ou de fer natifs qu'ils 
recherchaient sur leurs côtes ( 2). 

Cette hypothèse paraît très séduisanle, elle expli­
querait, pourquoi, l'âge du cuivre, dont le minerai 
natif est utilisable directement, a précédé les deux 
autres, les gisements du Lac Supérieur et de la 
Cordillère des Andes étant célèbres à ce point de 
vue. 

-. 
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l\fais il est prouvé qu'aucun gisement de l'Ancien 
Continent ne se prête guère au développement et à 
la fabrication du bronze. De LA UN A Y ( 3 ) indique qu'il 
faut aller· chercher par delà les mers les deux métaux 
formant cet alliage. Il l 'a prouvé par les études qu'il 
a entreprises des exploitations anciennes , lesquelles 
font ressortir que les connaissances indus trielles du 
monde ancien lui ont été apportées par des hommes 
de l'extrême occident, vers l' ancien continent. 

Il est donc certain, qu'entre le premier groupe eth­
nique dont l'histoire fait mention et les hommes du 
Chelleen, dont on ne sait . rien, i::les centaines de mil­
liers d'années ont dù s'écouler au com:s desquelles 
des phénomènes géologiques en conoordance avec d·~s 
changements de climats se sont produits. 

Les innombrabl es migrations des peuples s'expli­
. quent du reste, par l'alternance des émersions, ou 
des immersions des îles ou des oonlinents, ce dont 
la paléontol•ogie humaine nous donne des preuves. 

Celà conduit à supposer entre les divers oontinents 
des oommunications terrestres aujourd'hui disparues . 
L'effondrement progressif de quelques~uns d'entre eux 
s'est maintenu dans la tradition des peuples. C'est 
ainsi, que des traditions pareilles à l'histoire Chal­
déenne du déluge universel, nous sont venues des 
Indes, de Chine, d'Egypte, et d'Amérique. Le déluge 
universel de la Bible fut sans doute un raz de marée 
formidable du golfe persique causé par- l'effondre­
ment d'une terre disparaissant quelque part sous les 
eaux ( 1) . 

Enfin l'histoire a gardé le nom de la disparition _ 
d'un continent, l'Atlantide, reliant l'Europe à l' Améri­
que alors considérablement rapprochés, sinon soudés, 
comme nous le verrnns tout à l'heure. 
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De nombreux auteurs ont p arlé des Atl anles, peu­
ple essentiellem ent conquérant : Pl a to n le plus cé­

. lèbr e, Hérodote, Aristote, Th éophraste, Eudo xe de 
Cnide, Mar cellus, Diodor e de Sicile, P.osidomius, Plu­
tarque, etc ... ( 4). 

On se d_emande encor e aujourd'hui si Pla ton n e 
nous a p as transmis en l' amplifiant une histoire r écll c 
de l'humanité. Il est démontré scientifiqu ement, el 
c'est ce que nous allons tenter , qu'une vas te région 
continentale s'es t effondrée à l'Oues t de Gibraltar 
et que son effondrement r emonte très loin . dans le 
passé. 

'i\1ais examinons tout d'abord le r écit historiqu e de 
Pl aton~ nous ch er cher-ans ensuite à le confirmer au 
moyen d'arguments rigoureusement scientifiques . 

C' es t un dialogu e inlitulé Tr:vri\ŒE ou de la Natur e 
( 5) . Il y a quatre interl·oci.lteurs dont Crilias par ­
lan t à Solon au suj et d'un · voyage que fit ce sag~ 
législateur à SAïs cl ans le delta d'Egypte. 

Un vieux prêtre égyptien surprend profo ndém ent 
Solon en lui i·évélant l'histoire des origines d'Athè­
nes. « J e ne t'en ferai pas un secret, Solon , dit le 
P r être. J e oonsens à satisfaire ta curiosité par égar d 
pour toi et pour ta patrie, surtüut pour honorer la 
déesse notre commune prütectrice qui a élevé et ins­
titué ta ville cl ' Athènes issue de la T erre et de Vulcain 
et mille ans plus tard notre ville .à nous, Saïs . Depuis 
la fond ation de celle-ci nos livres sacrés parlent d'une 
durée de 8. 000 ans. J e vais clone t' entretenir priè­
vement des lois et des plus beaux exploits des Athé­
niens pendant les 9. 000 ans éooulés depuis qu ' Athè- , 
nes exist e. Parmi tant de grandes actions de tes conci­
toyens, il en es t une qu'il faut placer au-dessus de 
toutes les autres. Les livres nous apprennent l.a des­
truction par Athèn es d'une armée singulièr em ent puis-
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sante. armée venue de la m er Atlantique et qui enva­
hissait insolemment l'E urope et l'Asie, car ce tte m er 
était al-ors praticable aux vaisseau x et il y avait au­
dela du détr oi t que vous appelez les Colonnes d' Her ­
cul e, une île plus grande qu e la Lybie et que l'Asie » . 

(ici il ne s'agit, bien entcnclu, ·que de l'Asie connue 
des anciens). 

11 De cette île, on pouvait facilem ent passer sur 
d'autres îles, de celles-là à tout un continent qui en ­
toure la mer intérieure. Ce qui est en deça du détroit 
dont nous parlons, r essemble à un vas te· port dont 
l'entrée serait étr oite, m ais c'es t une vérit able m er 
et l'entrée qui l'environne es t un vrai continent. 

11 Dans l'î le Atl antide r égnaient des r ois d'une 
grand e et m erveill euse puissance. Il s avaient f. O U~ 

leur domü1ation , l'île entièr e ainsi que plusieurs au tres 
îles et quelques parties du continent. E n outre, de 
ce cô té-ci du détroit ,_ ils r égnaient sur la Lybié jus­
qu'à l'Egyp te et sur l'Europe jusqu'à la Tyrr h enie. 
Toute cette puissance se r éunit un jour pour . asservir · 
d'un seul coup no tre pays et le vô tre et tous les peu­
ples vivant de ce . cô té-ci du détroit. Ce fu t alors 
qu'écla tèr ent au grand j-our la fo r ce et le cournge 
cl ' Athènes . Par la valeur de ses sold a ts .et leur supé­
riorit é dans l' Ar t i\lilitaire, Athènes avait la supr éma­
tie sur tous les Hellènes, mais ceux-ci ayant été 
fo r cés de l' abandonner , ell e entreprit seule la lutte, 
brava le danger , ar rêta l'inYasion , entassa victoires 
sur victoir es, p r éserva de l'esclavage les peuples en­
core libres et r endit à une entière indépendance tous 
ceu x qui comme nous demeurent en deça des Colonnes 
d'Her cule. P lus tard de gr and s tr emblements de terre 
et des inonda tions eng1outirent en un seul jour et 
en une nuit fa tale toul cë qu'il y avait ch ez n ous 
de guerriers . 

Ç1 

1 ' 
/ ; . ' 
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« L'Jle Atlantide disparut sous la mer. Depuis ce 
temps là, la mer clans ces parages est devenue im­
praticable aux navigateurs, les ·vaisseaux n'y peu­
vent passer à cause des sables qui s'étendent sur 
l'emplacement de l'île abimée » . 

Dans un autre dialogue intitulé Critias ou de l'At­
lantide qui es t la suite de Timée, Platon se laisse 
aller à nous décrire l'île fameuse. Une plaine située 
près de la m er et s'ouvrant dans la partie méridionale 
de l'île et la plus fertile des j)lqines. Autour ·d'elle, 
un cercle de monlagnes s'étencla.nt jusqu'à la mer, 
cercle ouvert au midi et prolégeant la plaine contre 
les vents glacés du nord. 

Dans ces montagnes superbes, · de nombreux villa­
ges riches et populeux , clans la plaine une ville magni'­
fique dont le palais et les temples sont qonstruils en 
pierres de tr·ois couleurs, blanches noires et roucres 

' b ' 
tirés. des flancs mêmes de l'île. Çà et là, des mines 
produisant tous les métaux utiles à l'ho'mme, enfin 
les bords de l'île coupés à pic dominent de haùt la 
mer tumultueuse. 

Plus loin, Platon décrit les mines et le Palais des 
Hois. 

L 'île pr-oquisait les métaux soit solides, soit fusi­
bles et celui dont même nous n 'av.ons plus que le 
nom, mais qui était une réalité et que l'on extrayait 
de mille endroits, l'orichalque ( 1), alors le plus fa­
meux de tous les minerais, après l'or. 

(1) Rossi·ginol. - M~moire sur le métal que les anciens appe­
laient orichalque. - Orichalque, ou cuivre des montagnes de ' 
(or_Qs) montaigne et de (chalcos) cuivre. Telle est l'origine de l'ori­
chalque dont le nom exerça sur les imaginations un tel prestige 
qu'on ne put se rési.giner à le laisser dans le domaine de la fable 
et qu'on l'applique tantôt à un allia:gie de cuivre tantôt a~ 
cuivre . pur. · ' 
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AU palais, ils reoouvrirent de cuivre en guise d'en­
duits le mur d'enceinte dans tout le parcours. D'étain 
la seooncle enceinte, et l' Acr.opolle elle-même d'ori­
chalque aux r efl ets de feux. Le reste du récit indique 
que les Atlantes étaient d'excellents navigateurs et 
qu'ils commerçaient avec toutes les parties du mdndé. 

Il -résulterait donc de ·ce récit, qu'il y eut quelque 
part vers l 'occident un pays où _l'industrie des métaux 
füt très prospère, où la fabrication du cuivre et de 
l'étain était p1~atiquée pour faire du bronze. Rien 
n'indique cependant que cette métallurgie peut avoir 
pris naissance dans l'Atlantide .. 

Tel est ce continent, du prodigieux philosophe Pla­
ton, dont l'histoire semble fabuleuse et malgré tout 
très vraisemblable. 

C'est qu'elle conoorde _si bien avec ce que nous 
imaginerions d'une terre émergée dans la région des 
Açores, terre ferme, formée d'un socle de roches an- . 
ciennes supportant un lambeau de terrain calcaire de 
couleur blanche, des montagnes volcaniques éteintes 
et de eouleur de lave noire, ou rouge depuis long­
temps refroidie. 

Ajoutons qtie l'ün a cru dans l'antiquité jusqu'à 
notre ère, et. tout autour de la Médilerranée à l' anti­
que invasion des Atlantes porteurs d' armes et d'orne­
ments de br-onze. Les trouvailles préhisl•oriques de 
cet alliage, ~uquel on attribue une grande ancien­
neté datant de 4 à 5.000 ans avant notre ère, ahon­
denfèlans notre pays. 

La carte de l'archipel des Açores montre claire­
ment que neuf grandes îles qui le composent s'alignent 
sur trois bandes parallèles. Ces bandes orientées vers 
le N.-0., sont jalonnées par des îles sur une longueur 
de plus de 800 kilomètres. Ces alignements se pro-
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longent encore sous -la m er et sur une très grande 
distance. 

Par contre, d'après TERMIER ( 4), la région orien­
tale de l'Atlantique est dti sud au nord et sur toute 
sa longueur, une grande zone v·olcanique, car tous 
les piliers qui a tteignent la surface y affleurent sous 
la forme d'îles volcaniques. · C'es t ainsi que tous/ les 
dragages remonten t des laves au jour . Cette zone 
fait par tie des zones instables de notre globe, car le 
soul èvement du fo nd déjà instable n 'es t pas terminé, 
son mo~1vement d'ascension par rapport à la dépres­
sion orientale es t ~oujours en action et des cataelys­
mes analogues peuvent encore à ch aq1ie instant in­
tervenir. 

Il existe au Musée de l'Ecole des Mines une Jav-e 
de la mer présente le caractèr e d'un pays de montagn e 
vitreuse remontée du fond à 500 kilomètres au Nore! 
des Açores où les sondages ont reconnu que le fond 
avec des hauts somm ets rocheux, des pentes raides 
et des vallées profondes . Cette lave ayant le caradèi:e 
des basaltes n 'a pu se consolid er clans cet état qu'à la 
faveur de la pression a tmosphérique. Sous plusieurs 
a tmosphères et à plus forte r aison sous 3. 000 mètres 
d'eau-, elle aurait certainement cristallisé, au lieu d'être 
oolloïclal e. Il ést clone certain que cette terre a été 
r ecouverte de lave lorsqu'elle était émergée et comn;e 
la surface de la rnche conserve l'allure tourmentée 
et non ér.oclée, il faut que cet effondrement ait été 
brusque. IVIais, aj-oute TERMIER, cet effondrement n 'est 
pas le seul dans l'Atlantique. 

Yoilà donc un oommencement de preuve scienti­
fique, qu'un continent émergé a bien existé au delà 
de Gibraltar, à une époque très r eculée. Même du 
temps de Platon, lorsque de hardis marins se ris­
quaient à franchir les colonnes d'Hercule, ils étaient 
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bientô t arrêtés p ar une telle abondance d 'écueils de 
débris de terre engloutie là où la mer est libre 
aujrourd'hui, que la peur les prenait et qu'ils fuyaient 
ces parages maudits. 

Mais lŒ'squ'il faut - dévoiler les états antérieurs de 
no tl'e globe, toutes les sciences s'·occupant du pro­
blème de la terre doivent être mises à contribution , 
sans quoi' il n'est pas possible d'obtenir la vérité. Les 
indications fournies par l'illustre géologue TEH ~UER 
représentent avec de SUESS l'école classique; la nou­
velle théorie de \ VEGENER de l'école allemande sur la 
translation des continents, biffe ·d'un trait de plume 
ce que nous savons en France à ce sujet, il n'est pas 
indifférent de s'y reporter, car il en r essortira lumi­
neusem ent la preuve de l'existence de l'Atlantide . 

WEGENER part de ce principe qu'à une époque don­
née, la terre n e pouvait avoir qu'une seule face . Ce 
qui revient à dire que les continents ou les îles 
actu ellement séparés par l'·océan, étaient accolés les 
uns aux autres. 

Il est certain qu'à l'aide de cette hypo thèse, on 
peut expliquer pourquoi su f les continents isol és par 
la mer se trouvent maintenant les mêmes flores et 
les-mêmes faunes terres tres . C'est parce que l'éch ange 
ininterrnompu s'es t produit lorsqu'ils ne formaient 
qu'un seul bloc. · 

L' Américrue du Sud et l'Afrique fur ent ainsi liées 
jusqu'au crétacé inférieur et moyen. Quant à l'Améd­
que du Nord et l'Europe, leur existence aurait été plus 
irrégulière, la liais·on aurait été interrompue à plu­
sieurs r eprises, dans le Cambrien, le · Permien, le 
Jurassique ef ie Crétacé alors que la disparition défi­
nitive les r eliant a pu avoir lieu a u début du quater­
naire, c'est-à-dire l·orsque l'homme peuplait la terre 
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depuis de nombreux millénaires, puisqu'il est prnuvé 
qu'il existait sur la fin du tertiaire ( 10) . 

L'Amérique du Sud était oontigue à l'Afrique au 
point de oonstituer avec elle un bloc continental uni­
que. Les oontours des deux côtes séparés pendant le 
crétacé sont reproduits -en sens inverse de part et 
d' autre . Ce n 'est pas seulement le grand coude sail­
lant rectangulaire que présente la cô te Brésilienne 
au Cap San Roq.ue qui e&t reproduit en sens inv~rse ~ 
par le coude r entrant de la côte Africaine au Came­
roum, mais par les régions situées de part et ·d 'autres 
de ces deux· points. A chaque saillie d 'une côte cor­
respond une partie rentrante semblable sur l'autre. 
Il en es t de mêm e pour les sédiments, ainsi que 
pour les plissements qui interrompus brusquement 
par la cassure de l'·océan se r eproduisent de l'autre 
côté et avec la m ême disposition. 

Ainsi que pour l'Amérique du Nord et le Groen­
land avec l'Eimope. 

La théorie sur les translations a une grande supé­
riorité sur les autres, parce qu'elle p eut ê tre prouvée 
dans s·on essence m êm e par des mesures géodésiques 
exactes en partant de la lune, et auxquelles ·WEGENER 

lui-même a contribué. 

C'est ainsi qu'entre Buenos-Aires et la ville du Cap -
on a pu établir que le déplacement annuel des d eu x 
rives. es t de 0,20. Entre l'Amérique du Nord et l'Eu­
r.ope de 1 mètre .· Et à la longitude du· Groenland 
de 20 mètres. 

Quant à l'argument géophysique, il fait état des ' 
déplacements continentaux grâce à la visoosité de 
la masse profonde de l'éoorce terres tre sur laque lle 
la masse solidifiée plus légére glisserait. Simple hy­
pothèse sur laquelle il y aurait beaucoup à dire. 
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. Mais à. côté de cela, c'est encore l'argument géolo­
g1crue qm est le plus probant, il nous amène du reste à 
l'existence de l'Atlantide. 

L 'hyp olthèse que l 'Océan Atlantique n e constitue 
faille ex trê.mement élargie dont les murs étaient jadis 
en oonnexion immédiate, nous est, en effet, fournie 
par · 1a comparàison des ·structures géoloaiques des 
deux côtés. · 

0 

Cette faille a sa plus grande largeur ( 6. 220 kilo­
mètres ) vers le Sud, à l'endr.oit où la disjonction 
se produisit tout d'abord, alors qu'entre le Groenland 
et le Spitsberg où la disjonctio!J. est b eaucoup ·plus 
récente, la distance ,qui les sépare n'est que de 200 km. 

En rapprochant les deux lèvres de la faille on 
constate tout d 'abord que les sierras de Buenos-Aires 
comportent une série stratigraphique semblable à celle 
du Cap qui lui fait face. Les sédimen,ts sont plissés 
de la même façon et ils s'étendent du reste à travers 
la pointe de l'Afrique et à travers l 'Amérique du Sud 
jusqu'aux Andes. • 

Du ToIT, le grand géologue africain, accrédité en 
Amérique pour un :voyage d'études sur cette ques­
tion, écrit: « En fait, j'avais beaucoup de peine, 
après examen détaillé de la région de m 'imacriner 
que j' étais dans un autre continent ' et . non da~s la 
partie sud du Cap » (7). 

Le vaste plateau de gneis~ qui n 'a subi aucun plis­
sement, offre une extrême ressemblance avec celui 
du Brésil. De plus, la concordance des roches érup­
tives et des sédiments d 'une part, ainsi que de l'au­
tre, montre que cette ressemblance ne se borne pas 
aux traits généraux (9) . 

Le vieux granite se r etrouve sur la côte du Bré­
sil et en Afrique; il en est de même pour les roches 

7 

/. 
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alcalines ; quant au gr·oupe kimberlitle Alnoïde, etc .) 
le plus connu, il forme sur les deux côtes des posi­
tions conoordantes où se retro0uvent les fameux gi­
tes diamentaires renommés. 

En résumé, les concordances des deux côtés de 
l'Océan Atlantique Sud ainsi qu'en: Atlantique ~ord , 
sont tellement connues et en si grand nombre, qu'il 
n 'est pas possible de les considérer comme simplement 
dues au hasard, car elles sont non seulem ent de na­
ture géologique, mais aussi de nature stratigraphi­
que, lithographiques, paléonthologiques, t ectoniques, 
V?lcaniques et climatologiques. 

· ;Mais si, continuant notre étude vers l'Atlantide, 
si nous cherchons la similitude géologique à la hau­
teur du Maroe, nous remarquons que la chaîne de 
l' Atlas, dont les plissements commencés dans le cré­
tacé, se firent surtout dans l'oligocène, n 'a pas de 
prolongement en Amérique. De plus, ce qui rend 
encore plus improbable une ancienne suture directe 
des deux côtes à la hauteur de Gibraltar c'est la -dis-

' semblance géologique -entre la péninsule Ibérique et 
la côte Américaine. 

Et ici, WEGENER) est ·obligé de reconnaître que l'hy­
pothèse des translations est incompatible avec cette 
dissemblance géologique . C'est, dit-il , parce qu'en­
tre l'Espagne et l'Amérique se trouve le large massif 
sous-marin deE: Açores consistant en une longue bande 
écroulée de socles continentaux dont la largeur initiale 
devait. être au moins de 1. 000 kilomètres. Ce qui a 
été prouvé par ses études sur les profils bathymé­
triques transatlantiques obtenus par sondages aoous­
tiques. 

Mais il se pose la question, résolue par TERl\IŒH, 

ainsi que nous l'avons vu, de savoir si une grande 
partie des substructures des Iles de l'Atlantique, ainsi 
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que le fond océanicrue sont en basalte, ce qui lui 
donnerait la preuve de l'émergeance ancienne du 
continent à l'air libre. C'est qu'il ignorait les résul­
Lats des dragages pratiqués en 1898 par des français 
à .la suite d'un accident survenu à un câble transat­
lantique qui s'était rompu . Le navire cherchant à re­
pêcher ce câble, se heurtait à de grandes difficultés 
à cause du profil tourmenté du fond de l'océan par 
3.100 mètres de fond . C'est alors que le grappin 
se promenant constamment dans des roches à pointes 
dures et à arêtes vives, remonta les échantillons de 
!'Ecole des Mines. 

M. GAGEL) d'Heideberg (9) esti~e que les Canaries 
et Madère sont des restes d'éclats détachés du conti­
nent Africain à une époque relativeriient récente. Per­
sonne n 'a cherché si du côté de l'Amérique il n 'en 
était pas ainsi. Quoiqu'il en soit, Platon fait état d'une 
partie du continent disparu occupée par les Atlantes. 
Nous en avons là la preuve scientifique. 

Il est superflu, après ce que nous venons d'indi­
quer, d'examiner les côtes se faisant face de l'Atlan­
tique Nord, nous n'obtiendrions qu'une nouvelle con­
firmation que les gisements houilliers d'Europe sont 
le pr·olongement de ceux d'Amérique, mais ne nous 
apporterait . rien de nouveau en ce qui oonsiste l' At­
lantide. 

Nous n 'irons donc pas plus loin sur l'hypotthèse 
de la translation des continents, car nous venons de 
voir qu'elle n'est pas en contradiction avec l' affais­
sement de certains d'entre eux. C'est _Qomme si.nous 
avions cherché à reconstituer un journal déchiré 
d' après les contours de ses fragments pour vérifier 
ensuite si les lignes correspondent. Ce journal se re­
constitue, sauf en son centre, où il manque un sérieux 
emplacement disparu, juste à celui de l'Atlantide. 

·. 
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Il est donc prouvé historiquement et scientifique­
ment qu'il y eut quelque part à l'·occident une île ou 
plus simplement un continent détaché du continen~ 
africain établiss·ant une liaison avec l'Amérique . De 
son côté, 1' Américrue se serait qétachée de l'Europe 
au commencement du quaternaire . Le tout devait 
~tre accolé ou singulièrement rappr·oché et peuplé. 

Tichuanaco - Statue monolithe préin~asique. 

Vestige d'une civilisation très ancienne 
sur laquelle les premières statues -égyptienn es seraient copiées 

Ce continent produisait des métaux et ses habi­
tants . en connaissaient l'industrie, particulièrement 
celle du cuivre et de l'étain au moyen desquels il 
était possible de fabriquer du bronze. 

~e n 'est là qu'une hypothèse historique, non éta­
blie sur un fait indéniable. Or, v;oici de quoi établir 
nettement !'-origine du bronze. '-
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Il existe en Bolivie, à Tichuanaco, dans les environs 
du lac Titicaca, des r estes d'une civilisation extrême­
ment ancienne, dont les monuments ressemb'lent 
étrangement à ceux de la civilisation Myceneenne. 
La porte des « Lions de Mycenne )) semble avoir été 
copiée, ou t·out au moins inspirée de la porte de Soleil 
de Tichuanaco. L es escaliers monolithiques indiquent 
tout comme les Prelasges, les !hères de Tarragone 
ou les hommes des tumulus de l'Aude que leurs 

l- 1 • ! 

Alignements de monolithes 

sur l'ancienne rive du lac Titicaca, aujourd'hui 

retiré de 25 kilomètres . 

auteurs · savaient tailler la pierre en h1ocs énormes et 
la transporter . Les alignements de pierres rappel­
lent les cromlechs armoricains, les statues égyptien­
nes r essemblent à celles encore en place du lac 
Titicaca, enfin les chambres souterraines s'apparen­
tent aux hypogées_ de l' anüquité classique. 
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On admet que ces ruines représentent une civili­
sation ancienne, parce que lorsqu'elles ont été édifiées 
le lac Titicaca baignait leur pied. Elles sont taillée~ 
clans une anclésité qui n 'existe qu'au delà du lac à 
travers lequel elles n"ont pu qu'être transportées en 
bateau. · 

Or, celui-ci se dessèche g!·acluellement et s'en est 
déjà retiré de 25 kilomètres. Par la vitesse de son 

Porte du soleil de· Tichuanaco 
sur laquelle la Porte des Lions de Mycenne en Argolide 

(ancienne Grèce) aurait été copiée. 

recul, il a été possible de déterminer que ces monu­
ments représentent une civilisation plus ancienne que 
la civilisation égyptienne. Cette civilisation dont l'art 

' ' n est pas exclu, n'a pu être qu'une civilisation née 
de l'art des mines, car" ce lac, qui est à 3. 800 mètres 
d'altitude, se trouve clans une région ayant été t·ou­
jours désertique dans les Andes entre la Bolivie et 
le Pé_rou. . 
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Les agglŒ11érations clans lesquelles vivaient les ha­
bitants de ce plateau, ne pouvaient tirer leurs res­
sources que des mines, mais en aucune façon de l'éle­
vage ou de l'agriculture. Or, ces mines, oomme celles 
de P.otosi, oomptent parmi les plus riches du monde, 
l'or, l'argent, le cuivre et l'étain y abondent sous la 
forme d'une stanite ayant pour formule Cu2S FeS SnS, 
elle es t très fusible a:u chalumeau et permet, en la 
fondant , d'en r etirer directement le bronze. 

Si l'on admet l'histoire des Atlantes conquérant 
une partie de l'Europe, telle que nous la rapporte 
Platon, ü n'est pas interdit de penser que leur esprit 
essentiellement conquérant ne s'e'st pas manifesté uni­
quement en direction de la Méditerranée, puisqu'iis 
avaient en Amérique, al·ors soudée à l'Atlantide, un 
pays de oocagne d'où ils pouvaient retirer ce que 
l'Eur.ope était dans l'impossibilité de produire. 

A défaut d'un fait précis indiquant l'origine du 
bronze clans l' Atlanttide, on pourrait· à la rigueur 
tr-ouver là l'explication de l'intr-ocluction du bronze 
en Europe. 

Suivant Marcelin B'ouLE, l'Amérique aurait peuplé 
une partie de-l'ancien monde (11 ), alors que QuATRE­
FAGES ,~oit un grand rapport des P eaux-Rouges avec 
les Cros Magnon. 

Dans ces oonditions, il faudrait admettre l'into­
cluction des civilisations grâce à des migrahons suc­
cessives, ce qui explicruerait bien des points restés 
obscurs dans l'histoire de l'humanité. 

Par exemple : Pourquoi en Egypte oomme en 
Chaldée ·on trouve les mêmes pyramides ' que celles 
beauooup plus anciennes de l'Amérique centrale et 
méridionale, les mêmes rites funéraires en Egypte 
qu' au Pérou ou aux Canaries, pourquoi les premières 
momies égyptiennes se présentent accroupies oornme 
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les momies péruviennes et si l'on admet cjue les Cana­
ries présentent un débris de l'Atlantide, ainsi que 
nous venons de le démontrer scientifiquement, on 
ne s'étonnera pas que les momies du musée de Tara­
oonte, dans l'île de Ténérif e, soient ·entourées de 
bandeletttes oomme les momies péruviennes. 

Tous les archéol·ogues sont d'accord pour reeon­
naître que les apporteurs de métaux, qui étaient en 
même temps des navigateurs intrépides, venaient de 
l'occident, sans expliquer comment. 

Nous avons démontré qu'au début du quaternaire, 
c'est-à-dire au moinent où l'Atlantide permettait de 
passer d'Amérique en Europe, une race conquérante 
envahissant les alentours . de la · Médit~r~anée, -intro­
duisit le bronze. 

D',où venait ce bro_nze? Si 1e récit de Platon indique 
que cet alliage était en usage en Atlantide, aucun 
argument précis ne permet d'y attribuer sa nais­
sance. Par oontre, j'ai fait connaître de très anci_ens 
travaux miniers se superposant, ce qui a permis de 
les attribuer aux cliff érentes époques depuis la pré­
histoire jusqu'au XIVe siècle en Amérique du Sud. La 
nature de ce minerai permet d'en retir·er directe­
ment le br·onze rien qu'en le fondant. 

Par oonséquent, en supposant qu'un pareil minerai 
n 'ait pas été trouvé et exploité en Atlantide, il est 
logique de conclure que soit parce que les Atlantes 
sont allés · le chercher, soit parce que les migrations 
des peuples émanant d'Amérique le lui ont · appo1'té, 
nous smr.o:ps qu'il existe dans le monde, au moins 
une mine très ·ancienne dont le minerai peut être 
considéré comme le point de départ de l'introduction 

'du bronze dans le .monde civilisé. L'argument rele­
vant de l'impossibilité par les anciens de passer 
d'Amérique en Eurnpe tombant de lui-même, p.uis-
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qu'il est établi qu'une communication, un pont, l' At­
lantide, le permetttait. 

R. ESPARSEIL. 
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LA MILICE GARDE-COTE 
DES 

BOUCHES DE L'AUDE 

La Compagnie Garde-Côte de Nissan 
par 

Marius CA TH A LA, Michel MARTJ NEZ 

et M 111 c R. MARTJNEZ 

Membres de la Société d'Etudes Séientifiques 

de l 'Aude 

I 

La Milice , Garde-Côle en Languedoc 

L'actualité nous prnpose, lorsqu'elle ne nous impose 
pas, l'analyse de certaines institutions d'autrefois, qui, 
dans .. les pérLodes difficiles rendirent de grands ser­
vices. 

Les Compagnies garde-côtes qui nous intéressent, 
n 'ont enoore fait l'objet d'aucune élude d'ensemble, 
du mollis à notre connaissance. Nous sommes confir­
més dans cette opinion par le manque de précision 
des ouvrages qui abordent cette question. 

Marion,· dans son Dictionnaire des Institutions _de· 
la France aux XVIIe et XVIIIe siècles) mentionne corn-
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me premier texte une ordonnance de 1756. Or les 
Compagnies de Milice garde-côtes avaient à ce mo­
ment-là plus de soixante-quinze ans d'existence. 

La Grande Encydopédie du 18c siècle en fait une 
étude générale, sans aucune date et donnant l'impres­
sion que la Méditerranée n'e lui est pas familière . 

Des documents que nous avons eus en main, il ré­
sulte en substance, que !'-organisation de la garde-côte 
en . Languedoc r emonte à 1681. Cette institulion fut 
plusieurs fois r emaniée. L'édit de février 1705 vala-

' ble pour tout le royaume, rév-oque les Commissions 
antérieurement nommées de Capitaines garde-côtes 
lieutenants-maj·ors et aide-majors et les r emplace pa1~ 
90 capitaines généraux pour servir sur les côtes · 
90 lieutenants généraux ; un maj<or et un aide-majo~ . 
dans chaque Capitainerie. 

Ces officiers devaient choisir, parnii les habitants 
sujets au guet, ceux qui leur paraissaient les plus 
aptes . 

Ils devaient les exercer et en form er des Compa­
gnies franches. Ils veillaient à l'entretien des armes et 
passaient des rev-ues. Les Capitaines Généraux pou­
vaient être reçus dans l'Ordre de Saint-Louis et jouir, 

, ainsi que les autres ·officiers, des privilèges et rangs 
des ··officiers des armées, de grade correspondant . 
Ils pouvaient aussi prendre la qualité d'écuyer et . 
recevoir des gages au denier quinze de leur finance. 

Les Milices des Côtes de la Manche 
et de l'Atlantique : 

La Milice garde-côte fut instituée dans tout . le 
r·oyaume. Aussi citernns-nous quelques faits saillants 
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montrant les services rendus par les 'Milices des Côtes 
de Bretagne, les seules étudiées jusqu'à présent, nous 
proposant nous--mêrnes dans d'autres travaux à faire 
l'historique de celles du Languedoc et du Secteur 
Naval Méditerranéen. - Si la Normandie oomptait 
15.200 miliciens dont 412 tambours ou tambours­
majors, et la seule Ile de Ré 2. 300 garde-côtes en 
1755, la Bretagne en eût jusqu'à 30.000. En 1756, 
le r·oi Louis XV leur fit env:oyer 10.000 fusils . La con­
duite de la Milice bretonne fut particulièrement ho­
norable pendant la _guerr.e de Sept-Ans, lorsque les 
côres de cette province furent attaquées par les An­
glais. 

C'est grâce aux heureuses modifications que le Duc 
d' AiguiUon introduisit en 1756 dans cette Milice que 
ces résültats avaient été atteints . En effel, il prit 
une ordonnance r estreignant à 10.000 le nombre des 
miliciens, les astreignit à des rassemblements de 6 
jours par an pour s'exercer, leur attribua pendant ce 
temps une solde. 

11 les organisa aussi -en deux cents Compagnies, 
vingt BataiUons et mit à leur tête 20 Capitaines 
généraux, des majors et aide-majors, et un inspec­
teur général ayant rang de ' Colonel. 

Il ·obtint un corps doué de véritables qualités mili­
taires. Elles se montrèrent brillamment à Saint-Cast 

' où les Milices bretonnes furent victorieuses, le 11 
septembre 1758. 

La Milice et les paysans : 

La lVIilice garcVe-côte était aussi un suj et de terreur 
pour les populations. Elle ne pesait que sur les culti­
vateurs, tout ce qui tenait à la mer étant déjà classé. 

\' 
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Les enrôlements clans la l\tiilice, que les Cahiers 
de 1789 appellent une Injustice sans exemple, étaient 
un fléau épouvantable pour les paysans. Gomme les 
hommes mariés en étaient exemptés, cela contribuait 
à produire ce malfaisant peuplement qui ne mettait 
guère des êtres au monde que pour les laisser mourir 
de faim. Ce qui rendait la Milice particulièrement 
pénible aux campagnards, c'est qu'elle oomportail un 
grand nombre d'exemptions qui :en rejietaient la charge 
sur les plus pauvres. 

Mais le service de la Milice îut très sensiblement 
réduit sous Louis XVI. Les canonniers garde~côtes 
remplacèrent les soldats garde-côtes. Ils rendront des 
services plus tard lorsque l'Empire les rétablira. C'est 
Louis XVIII qui le 14 aoüt 1815 licencia définitive­
ment les garde-côtes. 

II 

ORIGINES DE LA MILICE GARDE-COTES 

L'institution du guet de la mer : 

Par l'ordonnance de 1681, les habit~nts des parois­
ses situées sur les bords de la mer el à deux lieues 
de distance de la mer, étaient · sujets au guet et à la 
garde des côtes. Ces corps spéciaux chargés de la 
défense du lfüoral, portaient le nom de lVIilices garde­
côtes. 

Le tirage au sort s'effectuait parmi les citoyens de 
dix-huit à soixante ans. 
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Au titre de garde-côtes, ils étaient tenus d' avoir 
chez eux, un fusil, une baï{)nnette, un ·fourniment , 
une demi-livre de poudre et deux livres _de balles. 

C'était le roi qui fournissait les armes. 

Il y avait, dès le début, des exemptions pour les 
sexagénaires, les syndics de_s par·oisses, les collecteurs · 
chargés du recouvrenient des deniers royaux. 

Les Capitaineries garde-côtes 

'Ces par·oisses ·des bor'ds de la' mer étaient groupées 
en Capitaineries pour le service de la Milice garde­
côtes, ·organisée à peu près sur les mêmes b'ases que 
la .Milice pour le reste .du roy~mne. 

Chaque Compagnie était commandée par un Capi­
taine, assisté de un ·o'u deux lieutenants. . 

La Capitainerie _garde-côtes de Nissan, au diocèse 
de N arbo~ne, groupait les paroisses de Vendres, 
Lespignan, Colombiers, Pailhes, Capestang, Coursan 
et Nissan. 

III 

LES OFFICIERS 

a) CHOIX ET NOMINATION 

Les Otfi~ieJ.·s : 

Les ·officiers de la Milice devaient, en principe, 
être choisis parmi cl ' anciens officiàs réf.armés ou 
retirés dans les provinces. 

.. 



Dans la pratique, il en alla s·ouvent autrement. 
Des Commissions dur'ent être données à ·des gen­
tilshommes ou bourgeois n 'ayant jamais servi. 

Les grades étaient accessibl es au bas officiers, qu'on , 
cherchait m êm e à r etenir au oorps . l\fais la déconsi­
dération générale à laquelle la Milice était touj ours 
en butte_, fut un grancJ obstacle à la bonne oonstitution 
des cadres. 

Avant l'édit de 1705, il y avait par Compagnie un 
Capitaine garde-côtes tenant une G~mmission de la 
part du Commandant en chef des Armées du Roy 
clans la Pr·ovince, un lieutenant major et un ai<le 
majior . / 

Mais durant le 1 Se siècle ' le service de la garde­
côte fut oonfié à 90 Capitaines généraux et 90 liel). te­
nants généraux. Dans' chaquè Capitainerie, il y avait 
un maj·or · et un aide-major. C'est dire qu'on avait 
affermi l' autorité des divers grades des officiers de 
la Milice. En effet, le grade de major était intermé­
diaire entre celui de capitaine et celui de lieutenant­
colonel. Le major avait pour seoond et subordonné 
l'aide-maj10r . 

Rôle 

· A certains moments, les officiers devaient choisir 
parmi 1 les habitants sujets au guet de la mer, ceux 
qui leur paraissaient les plus aptes. Ils les exerç.aient. 
Ainsi se oonstituaient les Compagnies franch es dont 
la valeur ~ilitaire était supérieure aux premières mili­
ces qui r essemblaient parfois · à des oohues. 

Le principal rôle des o fficiers , était de veiller à 
l'entretien des armes. Ils passaient des revues de 
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leurs soldats et allaient deux fois l'an, aux revues 
du. Capitaine gén éral des Côtes. 

Les milicien s garde-côtes de la circonscription de 
Nissan se rendaient à N arhonne où r ésidait le Capi­
taine général. 

Av1antages : 

Les Çapitaii:ies gen er aux servant sur les . Côtes pou­
vaient être re.çus dans l'ordi'e de Saint-Louis , institu é 
p_?.r l'Eclit d 'avril 1693 pom: réooillpenser les serYices 
rendus à l' armée ._ La marque en était une croix d'or 
à 8 pointes avec d'un cô té l 'image de Saint Louis 
et de l'autre une épée flamboyante .. Sur la pointe une 
couronne de Laurier avec la légende : Bellicae virtutis , 
praemium. 

Ils jouissaient, ainsi que les autres officiers m ajors 
et aicl e-maj-ors, des privilèges et r ang des officiers 
des arm ées de grade corr espondant. · 

. Ils pouvaient prènclre l a qualité cl ' écuyer , c'est-à­
dire le titre inférieur de la hiérarchie nobiliaire ; 
après celui de ·chevalier , comme il était n a turel , 
l'écuyer ay ant été au temps de la chevalerie un 
candida t à ce t honneur qui portait l'écu du .seigneur 
auquel il était attach é. Plusieurs capi taines de la 
Milice de Nissan avaient le titre de chevalier ( cheva­
lier Devîc de S~inte- Colomb e ) . 

Ces officiers r ecevaient des gages au denier . quinze 
de leur finance. · 

.D'autre part, les bourgeois qui avaient exercé les 
fonctions d'.afficiers de la Milice garde-côtes, étaient 
dispen sés du Consüla t. Ainsi le Sr Espinassollet de 
Nissan , qui avait exercé pendant 15 ans . 

8 
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Une délibération du 10 septembre 1741 nous ap­
prend que par son mariage avec Demoiselle Marianne 
Espinassolle, bourgeoise du présent lieu, le chevali~r 
Devic de Sainte-Colombe est devenu habitant contri­
buable de ce lieu. Il pourra désormais assister au 
Conseil politique et à toutes les Assemblées de la 
Communauté .. ~fais il doit auparavant prêter serment 
devant les Consuls, en l ' absence des ·officiers du Sei­
gneur ·Archevêque, de défendre les intérêts de la 
Co1ninunauté et de se oonf.ormer à ses règlements . En 
plus, il devra faire mettre en état le puits commlJn 
de la grand'place . 

IV 

LES SOLDATS 

Le recrutement : 

Les habitants des par.oisses situées sur le rivage ou 
près des Côtes, étaient sujets au guet de la mer et à 
la garde des côtes . Parmi ceux qui étaient âgés de 
18 à 60 ans, le recrutement de soldats de la Milicé 
garde-côte s'effectuait d 'abord par tirage au sort. 
Les •opérations avaient lieu sous la dir.ection des In­
ten:d,ants 1ou Subdélégués dans chaque pari0isse ou 
plutôt groupe de pàroisses . Il était mis dans un cha-

. peau autant de billets qu'il y avait d 'hommes à tirer 
et parmi les billets, les billets noirs, c'est-à-dire ceux 
sur lesquels était écrit le mot Milicien, désignaient les 
hommes appelés à servir. Les remplacern.ents se fai­
saient tous les ans. La substitution était également 
permise dans la milice garde-côtes. 

. .:..., --- .-
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Durant le XVIIIe siècle, surtout après 1756, les 
officiers choisissaient eux-mêmes les soldats les plus 
pr·opres à servir et en formaient des Compagnies fran­
ches. 

L'Armement 

Les armes étaient fournies par le roi . Chaque sol­
dat garde-côtes avait un fourniment tou}ours chez 
lui. Il était armé d'un fusil avec bàionnette et devait 
aVioir une demi-livre de · poudre et deux livres de hal­
les. Les officiers, au cours des revues annuelles ou 
des revues générales devaient surveiller l'entretien 
et le hein état de ces armes . A Nissan, il y avait deux 
revues annuelles et la Communauté devait payer à 
chaque revue dix livres dix sols, soit 21 livres l'an, 
qui étaient réparties ensuite aux présents: à saVioir, 
cinq sols à chaque soldat et dix sols au sergent. L'ef­
fectif de la Compagnie garde-côtes de N'ssan était 
donc, pour la paroisse elle-même, de 40 ·soldats- et 
de 1 sergent. 

Les exemptions : 

L'Ordonnance du 1er décembre 1774 fixa la liste 
des exempts : fils des ·officiers des troupes de Sa 
Majesté, des Commensaux du Roi, officiers des Prési­
diaux, bailliages, Sénéchaussées, Elections, avocats, 
pr.ocureurs, notaires, maires, échevins, sub'délégués et 
leurs enfants et, en général, fils des pourvus d 'offices 
de Justice, employés des fermes , des Ponts et Chaus­
sées, salpêtriers, garde-'étalons, médecins, chirurgiens, 
maîtres d' éoole. 
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Les Canonniers garde-côtes 

L'Ordonnance du 4 aoùt l ï71 remplaça le nom 
de milicien par celui de soldat provincial. L e règle­
ment du 15 déce'n1bre 1778 substitua aux Milices 
garde-côtes, des Compagnies de Canonniers garde­
côtes de cinquante hommes servant cinq ans, renou­
velés tous les ans par cinquième et fôurnissant pour 
le sehice des batteries de · la Côte' en temps de gu0rre 
des détachem ents r elevés tous les quatre . jours. S'ils 
étaient r etenus i:ilus longtemps, lls recevaient une 
solde. En outre ils étaient astreints en Lemps. de 
guerre, à deux r evues générales et à une revue œ excr­
cice tous les qüinze jours . 

V 

ANNEXES 
Il 

Documents tirés des Archives Communales 
de Nissan 

Registre des Délibéra tions . série BB. 2 à BB 14. 

A ) LA REVUE DEVANT LE CAPITAINE GENERAL 

DES COTES A NARBO NNE. 

Délibération du 23e jour du mois de janvier 1707 

Conseil g·énéral des habitants 

····· ············································································ 
i 

De plus nous propose qu'il (le premier Consul ) a 
reçu ce jourd'hui TvI. de Sagnié, de la Coste, Capi­
taine d'une Compagnie de Bourgeoisie, qui porle de 
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se rendre dimanche prochain, 30c du courant en la 
ville de N arhonne avec les soldats de b ourgeoisie 
pour y passer en r evue devant le Capitaine général 
des Costes et qu'il fut de largeur tant pour les soldats 
de Milice que pour le droit de revue . 

B ) SOLDE DES MILICIENS LORS DES REVUES 

rlrchiues Communales. BB, 11 . - 171 5 à 1741 
plus l'an 1755 

Extrait de la Mande des Impositions de 1715 

- Plus sera payé des dites dépenses ordinaires la 
somme de 21 livres pour les 2 r evues générales qui 
se font tous les ans à la Compagnie garde cas te de ce 
lieu, sav,oir · à chaque soldat Ginq sols et a u sergent 
dix sols, laquelle somme permise d'imposé par Ordon­
nance de Nfonsieur l'Intenclant du premier aoüt 17.11, 
laquelle somme sera pa,•iée par les oollecteurs ou à 
celui qui en fera l'avance qui lui serŒlt payées sur 
le mandatem ent des dits Sieurs endossé de la quit­
tance du /Capitaine ou o fficier qui le recevra pour 
le paiement des soldat~ et par cy 21 livres 

C) EXTRAIT DE LA DELIBERATION DU 22 SEP­
TEMBRE 171 5. 

L'an 1715 et le 22 septembre, cl ans l'hôtel de ville 
du lieu de Nissan, diocèse de Narbonne, apr ès mycli , 
le Conseil général des h abitants y estant convoqué 
à son de cloche suivant la coutume à l a réquisition 
des Sieurs J ean Enjalbert maire et premier Consul, 
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Thomas Rusquier et Guillaume Jaume, C01fsuls Mo­
dernes et par devant l\1Ie Léon Hilaire bailli présent 
et Me Jacques Senaux, ptocureur juridictionnel. 

···· ······ ········ ········· ·· ···· ·· ······ ···· ······ ·· ······· ······ ·· ··········· 

De plus vous proposent que la revue ·générale des 
soldats de. la ga~·de Coste est mandée auj-ourd 'huy 
et que survant l'Ordonnance de Monseigneur l'In­
t~nclant . la Communauté est obligée de payer dix 
lzvres dzx sols aux dits soldats et que pour cet effet 
le. ,~r.oposant a ~omptée la dite somme au Sr Burgués 
of!zczer de la dite Compagnie7 estant juste que L'elte 
sommê lui soit remboursée par la · Commui1auté ou 
qu'elle lui soit précomptée sur la taille par le collec­
t.eur de la p~·ésente année comme es tant imposée en 
faveur des dits soldats. · 

···· ········ ······ ·'··· ···················· ·· ····················· ······· ···· ····· 
répondant à la seconde proposition a este arrêté 

Que parce qu'il ne fult pas fait fonds l'année der­
~ière de la S(~mme de uingt une livres qui devait être 
imposée pour deux rev·ues générales en conformité 
de l'Ordon,nance rendue p·ar Monsieur de Basvill e 
et que cette somme a été avancée par le sieur De~lon 
co.llecteur de la présente année a esté arresté qu'il 
lm ser~ tenu en compte en rapportant la quittance du 
Sr Espmassolle, premier consul l'année dernière et 
à l'égard des dix livres dix sols payées et avan~ées 
par le Sr Enjalbert, premier Consul pour lâ revue 
de ce }our la dite somme lui sera tenue en compte 
par le ~r Dedon sur sa parcelle de taille, lequel fonds 
sera pns sur les dépenses . Imprévues sur quittance 
du dit Sr Enjalbert. · · 

- 71 -

D ) EXTRAIT DE LA DELIBERATION DU 15 AOUT 
1716. 

- Mande des Impositions -

Dépenses ordinaires de la Communauté 

Plus .sera payé desdites dépenses ordinaires la som­
me de 21 livres pour les deux revues générales qui 
se font · tous les ans à la Compagnie garde Coste de 
ce lieu sav·oir 6. chaque soldat cinq sols et aux ser­
ge_nts dix sols laquelle somme permise d'imposer par 
Ordonnance de Monseigneur l 'intendant du premier 
août 1711, laquelle somme sera. payée par le colfec­
teur ou a celuy qui en · fait l'avance, sur le mande­
ment des dits sieurs Consuls endossé de la qu,lttance 
cl~ Capitaine ·ou officier qui recevra la dite somme 
pour le payement des dits soldats 21 livres. 

B ) NOMINATION D'UN OFFICIER DE MILICE 

Délibératiôn du . 23 avril 1722, extraite du registre 
des 'délibérati.ons . Archiues Communales. B.B. 11. 

Du vingt troisième avril mil sept cent vingt deux, 
après-mycli, le Conseil de Santé assemblé par devant 
Me Michel Mij-oulet, av:ocat en .Parlement, juge de . 
Nissan, à la réquisition des Sieurs Jean Espinassolle 
maire et premier Consul, J ean Fabre et Pierr_e Siau, 
second et dernier oonsul. . 

Auquel Conseil se serait présenté Monsieur de Mau­
rel, Capitaine réformé à l.a suite du régiment de v:an­
dôme, et qu'il aurait dit qu'il avait plu à Monseigneur 
le Duc de · Roquelaure, Lieutenant Général des Ar­
mées du Hoy, Commandant en la Province de le 
pourvoir de la charge de Commandeur pour la con-
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servation de sa santé, el à cet effet aurail remis sa 
Commission, la teneur de laquelle s'en suit : 

Le Duc de Boquelaure Lieutenant Général des Ar­
mées du Roy Commandant en chef dans la province 
du Languedoc · . 

Estant néces~aire pour -le bien du service du Roy 
e~ la conservation du Salut, de la Santé de celle prn­
vmce de commettre un officier capable et entendu 
p01~r commander à Nissan et veiller à ce què les 
o~clr~~ de Sa Majesté et les nôtres y soient exécutés 
regullerement, par rapport à Sa conscession nous 
av.ons c,hoisi ,et nommé · pour cela le Sr Morez: capi­
tarne reforme à la suite du Régiment de Vendôme 
ordonnons aux .Maires, Consuls, Commissaires du Bu~ 
reau de Santé ou autres habitants du dit lieu 'de 
reconnaître le Sr Morel en qualité de Commandant 
et de lui ,obéyr en tout ce qu'il leur prescrira de 
nostre part pour le bien du service du Roy et l'exé­
cution de nos ordres. 

Fait à Montpellier, le quinz1eme avril mil sept 
cent vingt deux . Le duc de Boquelaure, signé par 
Monseigneur de Lessage. 

Lectui·e faitte de la dite Commission par le greffier 
du Conseil . 

A été délibéré que le dit sieur de l\tforel est reçu 
pour Commandant, le tout en conformité de la Com­
mission ci-dessus. 

:Morel, . ~enaux, procureur juridictionnel, Espinas- ; 
soll_et,. maire et consul, Fabre, consul, Siau, consul, 
Hailaire, Dedon, Espinassolle, Senaux Pascal. 
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F ) NOMINATIO N D'UN CAPITAINE ET ATTRI­
BUTIONS. 

Délibération du 28 août 1740. Archiv,es Communales 

L'an 1740 et le 28 aoùt, clans l'hôtel de ville clu 
lieu de Nissan , diocèse de Narbonne, après midy, le 
Conseil général des habitants . y étant convoqué à la 
réquisition des sieurs Gabriel Jacob, Berna.rd Cabanes 
et Barthélémy Lafage, consuls modernes, auquel ont 
été présents. 

Aucruel Conseil a été proposé par les Srs Consub 
que Mr le Chevalier Devic leur a r emis une lettre 
de la part _de Nir le Marquis de i\'ougaret, Maréchal 
de Camp des Armées du Roy , Commandant en Lan­
guedoc, à nous adressée en date du 23 aoùt 17 t10, 
écrite de Montpellier dont Mr le Marquis de Nougaret 
marque aux dits Srs Consuls qu'elle . soit enregistrée. 

Ouï le substitut du ;)rncureur du Roy qui a conclu 
l'enregistrement de la dite le ttre. 

Surquoy l'Assemblée a)·ai1t vu la lettre aurait déli­
béré qu'elle soit enr egis trée, la tenéur de laquelle 
écrite à :Montpellier le 23 aoùt 1740. 

Monsieur le Duc de Richelieu ayant chargé de ses 
onh•es :Messieurs, le 30 du mois d 'avril dernier , 1\'Ir 
le .chevalier Devic, Capitaine de la Compagnie garde­
coste de Nissan pour l'informer de tout ce qui peut 
se passer de contraire à la tranquillité publique, il 
est nécessaire, pour qu'il puisse s'en acquitter avec 
toute son attitude, et la régularité qui convient que 
Y.ous vous adressiez à lui toutes les fois qu'il arrivera 
la ·· moindre . chose contre le bon ·ordre, clans votre 
communauté pour qu'il puisse conjointement avec 
v'ous ~n arrêter sur le champ _ les suites et en rendre 
compte à M.-onsieur le Duc de Richelieu ou à moi 
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en son absence, afin de pou\'ioir lui adresser sans 
retardement, les ordr,es qu'il sera à propos de donner 
et ainsi n e manquez point à vous y conformer à 
l'avenir et pour que ceux qui vous succèderont dans 
V'OS charges soient également instruits de ce que je 
v.ous marque là-dessus ayez soin de faire enregistrer 
cette lettre dans les registres de votre communauté 
et de m e le j,ustifier. J e suis Messieurs entièrement 
à vous. Le ·Marquis de Nougaret, signé. et au-d essus 
de la lettre est écrit: à MlVI. les Gonsuls, Maires de 
Nissan à Nissan. 

Ainsi a été délibéré et arrêté le tout à la présence 
des dits Srs Consuls et habitants délibérants signés 
ou marqués. 

Jacob, 1er consul, Cabanes, consul, Lafage, c onsul 
Pu}ol, Pascal, Enjalbert, Claverie, Nègre, Burg11es . 

G) INSTALLATION DE MONSIEUR LE CHEVA­
LIER DEVIC, COMMANDEUR . 

Archives Communales de Nissan. BB . 1 L 1715 à 1741 
plus l'an 1755 
~ 

L'an 1741 et le 3 avril, clans l'hôtel de ville du lieu 
de Nissan, diocèse de Narbonne, avant midy, le Con­
seil général des h abitants étant convoqué à son de 
cloche suivant la coutume à la réquisition des Srs 
Gabriel J acob, Bernard Cabanes et Barthélémy La­
fage, consuls modernes, auquel conseil ont été pré­
sents: 

Auquel Gonseil les dits Srs Consuls ont dit qu'il 
a plu à Mgr le Duc de Richelieu, Commandant en 
Chef de cette province du Languedoc, de commettre 
un ,officier sage et entendu pour veiller à · ce qu'il 
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ne se passe d en de contraire au bien du service ùu 
Roy et à la tranquillité publique dans le présent lieu 
de Nissan et autres, il aurait choisi le Sr chevalier 
Deuic de · Sainte-Colombe, n 'ayant pu faire un plus 
digne choix, Capitaine d'infanterie, citoyen du pré­
sent lieü, pour avoir inspection · sur les dits lieux , 
lequel dit Si~ur Devic, nous ayant ·communiqué sa 
Commission nous aurait requis de procéder à son 
installation. 

Sur quoy, après avoir fait lecture de la dite Com­
m1ssl!on que nous ay;ons r eçue avec tout le respect 
et la soumission possible aurait été délibéré et arrêté 
qu'elle ser a enregistrée dans le · r egîstre de la Com­
nnmauté et qu'en suite elle sera exécutée selon la ·. 
forme et te:neur en conséquence de quoi le dit Sr 
Chevalier Devic de Sainte-Colombe es t r econnu pour 
Commandeur clans toute l'étendue de la juridiction 
du présent lieu auquel effet les honneurs dus à sa 
charge lui sernnt rendus par lVIl\1t·s les Consuls. 

H ) EXTRAIT DE LA SUSDITE COMMISSION . 

L'ouïs, François, Armand Duplessis, duc de Rich elieu .. 
et de Fronsac, pair de France et chevalier des Ordres 
'du Roy, lieuten ant général et Commandant en chef 
dans la province du Languedoc. 

Etant nécessaire de commettre un officier sage et 
entendu pour veiller à ce qu'il ne se passe rien 
de ~ontraire au bien du service du Roy et à la tran­
quilité publique dans les lieux de Nissan, Coursan, 
Capestang, Poilhes, Coulombiers, L_f}_§ pignan et Ven­
dres ; aux diocèses de Narbonne et de Béziers, n ous 
avons choisi le Sr Chevalier Devic de Sainte-Colombe, 
Capitaine d'infanterie, pour avoir inspection sur les 
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dits lieux, de reconnaître le Sr Chevalier Devic en la 
dite qualité de Command eur et de lui obéir en tout 
ce qu'il leur prescrira pour le service du Hoy et l' exé­
cution de nos ordres. 

Fait à Narbonne, le 24c Mars 1741. Le dµ c de Ri­
chelieu · signé par l\fonseigneur Lelèvre. 

Au pied de laquelle Commission sont empreintes 
les armes du Seigneur. 

- - Lecture faite de tout ci-dessus en prései1ce des 
dits Srs Consuls et habitants délibérants qui ont signé. 

Le chevalier Devic de Sainte-Colombe, Jacob Caba­
nes, Lafage, Espinassollet, Enjalbert, notaire, Pujol, 
Rusquier Pascal, Gardes, Raucoull e, Nègre, J aume, 
Burgues. 

. !) CHRONOLOGIE INTERESSANT LA CAPIT.AINE­

RIE GARDE-COTE DE NISSAN. 

1681. Ordonnance créant le guet de la m er et les 
Milices garde-côtes. 

1702. Le Sr Daydé J. , subdélégué des Milices du 
diocèse de Narb011ne, est Colonel des Mi­
lices du diocèse de Narbonne. . 

1705. Edit remaniant l'institution garde-côLe, vala­
ble pour tout le royaume: 

1707. Délibération du 23 janvier 1707. Revue de 
la Compagnie à Narbonne par le Capi­
taine Général des Costes. 
Mr de Sagnié, Capitaine d'une Compagnie 
de bourgeoisie. 

1711. Ordo11~nance de Monseigneur l'Intendant du 
1er août 1711. 
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1715 .. Sr Burgues, officier . . 

1716. 

. 1722. 

1740. 

1741. 

1756. 

1758. 

La solde des soldats es t 5 sols, du sergent 
10 sols. Total' 10 1. 10 sols. 
Ce qui porte l'effectif de la Compagnie 
à 40 soldats et 1 sergent. 
La Communauté paie en tout 21 livres 
pour les . 2 r evues annuelles. 

Solde. Dépenses ?e la Communauté .. 

Mr de l\llor el. Capitaine du Régiment de Ven­
.dôme e~t no~mé par le que de Roque­
laure. 

· Délibér~fion · du 28 ·août. Le chevalier Devic 
de Sainte-Colombe est nommé Capitaine 
de la Compagnie garde-côte. 

Le chevalier Devic de Sainte-Colombe. 
Le chevalier Devic de Sainte-Colombe est 
reçu habitant de Nissan. 

Ordonnance r em a,niant l'organisation de la 
Milice garde-côte . . 

Messire de Moissac, chevalier de - l'Ordre de 
Saint-Louis. · Major de la garde-côte. 

1761. Le -Sr Espinassollet es t exempt de Consulat, 
en qualité d 'ancien officier d 'infanterie 
o·arde-côte dont il a fait la fonction pen-o 
dant f5 ans. 
Délibération du sur les frais qu'il 
faut payer au subdélégué pour les rem:. 
placements à faire tous les ans dans la 

. nouvelle Milice garde-côte. 

1771. 4 aoûf Ordonnance créant les soldats provin­
ciaux. 

177 4. 1er décembre. Ordonnance fixant la liste des 
exempts. 

.. 
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1778. 15 décembre. RègleJ)lent créant les Campa-
ginies de canonniers garde-côtes. 

1815. Le 14 août, Louis XVIII licencie les garde-
côtes. 

VI 
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La Préparation des Elections 

au1{ Etats-Générau1{ de 1789 

L'f1SSEMBLÉE des TROIS ORDRES 

du DIOCÈ5f de CF\RCflSSONNE 

( 4 Février 1789 ) 

par Jean GUIRAUD 
Professeur honcwaire de F acuité 

Dans les premières semaines de 1789 se Linrent 
dans la France enlière les Assemblées des Trois Or­
dres (Clergé, Noblesse et Tiers Etat ) pour prépare!' 
les élections aux Etats Généraux que Louis XVI ve­
nait de convoquer pour la dernière quinzaine d 'ayril. -
Celle du diocèse de Carcassonne se réunit dans cette 
ville, " clans la grande salle de !'Hôtel de Ville, le 
4 février à n euf h eures du matin )) ( 1) . 

(1) Procès-vrerbal de l'Asse mblée g1énérale des Tr·ois Ordr8s 
tiu diocèse de Carcassonne, tenue le 4 f.év-r:er 1789; brochure 
de 29 pages in-4°, éditée à Carcassonne par !'Imprimerie de R. 
Heirisson, Imprimeur du Roi et des Trois-Ordres du Diocèse 
de Carcassonne. 1789. 

La couverture porte l'écusson du Languedoc à la Croix d'or 
sur fond de gueules , surmontée de la couronne comtale. (Exem­
plaire d' Archives privées maçonniques à ma disposition). 
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L'Ordre du Clergé se oomposait de : 
µ . de Besaucèle, doyen de l'Egilise de Fromiga, curé de Fontiès-rtiv:-

1
d' Aude. 

Carnassonne (Saint-Nazaire) , prési Monerie. chanoine de Mon rea. 
dent de l'ordre du Cleri~é. Miailhe. curé du Mas-Oa.'bardè·s. 

de Rolland chanoine théologal de la Froment, curié de Pomas. 
même Eglise. Béraigne, curé cl' Alairac. 

Besauoole, curé de Saint-Michei. Malves, curé de Montclar. 
de Rivière. chanoine de la Cathédrale. Maneville. curé de Roullens . 

. Fara:bosc , curé de Saissac. Navarre, curé de Salsigne. - · 
de Sapt~ (2) , chanoine, prévôt de Bord~s , priébe~dé de !~ Cathédrale. 
Mi!legrand (près Trèbes) . Bessières, curie de Bal!gtrioles. 

· Loze, curé de Villedu'bert. Glbert, curé ~e Cazilhac. 
Papis, curé de Cavanac. Dussaut, oo.re d~ Moussoulens., . 
Dégua, curé cl' Arzens. J :;i.nson, pr~bend~ de la CoII?giale. 
Icard. curé de Montredon. · Bllhard, prebende de lia Cath:idrale. 
Dourgas. curé de Brousses. Sa:biat,i.er, chanoine de la Collégiale. 
Des'barats curé de Pennautier. Dufay, prébendé de la Collégiale. 
Delog'ne ~uré de Montirat. Cazaintre. prébendé de la Cathédrale. 
Cartan. 'curé de Sauzens. Misse, curé de Leu-c. 
Hyrvoy curé de Blomac. Fourès, curé de Saint-Co'li.at. 
Serres ' curé de Cabrespine. Ferrasse, prébendé de la Collégiale. 
Borre!,' chapelain de Lagrasse. Ramel , · cur.é de Roquefère. 
Artré chanoine de -la Cathédr·ale. Sompeü:ac, curé d'Araigon. 
Cautu're. cmé de Cupservié. de Marlia'v'e, curé d' Arquettes. 
Bonhoure. curé de La\llalette. F·errier, procureùr fondé des Dames 
BarEalou cmé de Ventenac. religieuses Sainte-Ursule. · 
Fourès 'cm"é de Pradelles-Cabardès. de Tournier, curé de Villarzel. 
Dumon~ curé de Caunettes. Nerie, curé. d'Alzonne. 
Hortal, pr,ébendé de la Collégiale (3). Izard, prébendé de la Collégiale. 
Sarrot cur-é de Saint-Rome. Jal:abert, curé de Montlaur. 
Manso;1 curé de Marseillette. Deguy, pr.ébendé de la Collégiale. 
Fabré. 'curé de Puichairic. Plas , curé de Villardonnel. 
Lacroix curé de Trèbes. J<'ourès. curé d' Aigluesvives. 
Sicarel 'curé de Raissac. de Canecaude, prébendé de la Cathéd. 
Mando~l curé de Sainte-Eru1alie. Montaudry, curé de Villegailhenc. 
Grassy, ' curé de Montleg'un. En tout 64 délég1ués dru Clergé. 

(2) « A Buzarens ou Saint-Rome, près Bram, se trouvait un 
fief appartenant à la famille de Sapte et le domaine de Gra­
zailhe qui appartint success1vement aux familles de Grazailhe, 
d' Abadie de Baud, des comtes de Saint-Rome, puis de· Sapte. 

Les Sapte avaient acquis des Lordat la justice sur leur 
part du terroir de Buzarens qu'ils ont constamment dénombrée 
comme relevant des diooose et sénéchaussée de Carcassonne 
et du consulat d' Alzonne ». 

Jean Ramière dre Fortan:er. - Les droits seig1neur;aux dans 
les 1sénéc'haussée et comté d·e Laurag1ais, p. 142. 

(3) Saint-Vincent de Carcassonne. 
9 
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L'Ordre de la Noblesse se composait de : 

MM. le Comte de Vernon de Villeran1f-
'bert, pr.éside·nt. 

le Marquis d'Aragon. 
d'Ayroles. 
de Bonafos. 
de Bonafos de Latour. 
de Canecaude de Cumiès. 
le baron de Capriol-Payra. 
de Cavailhès de Las'bordes. 

---~ 

le Comte de Caux, chevalier de l'or­
dre royal et militaire de St-Louis. 

le chevalier du Cup, chevalier de l'or­
dre royal et militaire de St-Louis. 

du Cup .de Saint-Ferriol. 
le Marquis du Pac de Badens, com­

missa:ne. 
. de Foucaud. 
de Galet-Duplessis. 
de Lapujade. 
de Lapujade, capitaine au corps royal 

d' Artillerie. 
de la Valette de Tubas. 
de Magiuelone de Nauc:adéry. 

de Pelletier, major commandant des 
Ville haute et Château de Carcas. 

sonne, chevalier de l'ordre royal et 
militaire de Saint-Louis. 

le marquis de Puyvert, major en se. 
cond du régiiment d'infanterie~de 

Guienne. 
d~ Portal de Laric. 
de Rigaud de Corneille. 
le chevalier de Robert d' Arquettes. 
de Rolland de Fourtou. 
de Roiland. 
de Rolland-La:bastide. 
le 'baron de Saint-Ferriol. 
de Valette. 
le chevalier de Vernon. 
le marquis de Voisins, officier· au 

corps royal d'artillerie, · Commis. 
saine. 

de Làcger-Camplong, lieutenant des 
Maréchaux de France, Syndic. 

le marquis d' Araigon, capitaine au~ ré­
·gîment de Cavalerie du Roy, Synlllc. 

Noms de Messieurs les :Memb'res de la Noblesse 
qui 1ont été invités et qui ont fait part à Messienrs 
les Syndics des regrets qu'ils avaie'nt de ne pou­
voir se rendre à l'Assemblée, à raison de maladie ou 
de légitime empêchement et qui ont promis d' atlhé­
rer au vœu de leur Ordre : 

d'Anùel. 
de Cardailhac de Saint-Rome. 
le chevalier de Catelaù, major au 

corps royal de l'artillerie, cheva­
lier de l'ordr.e royal et militaire 
de Saint-Louis. 

Dufay, officier au régiment d'infan­
terie du duc d'Angoulême. 

de Fornier de Pellat. 

de la Salle d' Arquettes. 
le marquis de Lasset. 
de Laur de Marmorières. 
de Murat. 
le comte de Nigri de Clermont-Lodève. 
de Saint-Martin. 
de Trèbes. 

En tout 44 délégrués de la Noblesse. 

. . , 
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L'Ordre du Tiers Etat se oomposait de 

MM· Heirisson, consul; 
Polère, consul ; 

., . Genie, procureur du Roy, syndic de la 
ViUe; 

Roques de Salvaza, lieutenant prin-
cipal; 

Ramel de Nogaret, avocat du Roi. 
Astoin, avocat; 
Alibert, bourigeois ; · 
Marragon . ainé, bourgeois ; 
Dupré, · négociant fabricant; 
Gourig, procureur ; 
Mècre, maître pareur; 
Castres, maître serrurier ; 
Re'bouilh, docteur en médecine; 
Castel ainé, négociant fabricant; 
J.-J- Pech, négociant f.abricant; 
Gil, marchand drogluiste; 
Re'bouilh ainé, apothicaire; 
Aribaud, orfèvre; · 
Fabre, cultivateur; 
Falandry,· cultivateur; 
Mandou! fils , cultivateur; 
Doumenc, maître 'boulalllger; 
Degeil, maître tailleur; 
Certain, perruquier; 

!députés de Carcassonne. 
Fara'bosc, avocat; 
Albigês, avocat; 
Frère, docteur en médecine; 
Sabathiei:. - de Belmaty, docteur en 

médecine; 
Albigès, notair.e; 
Fabre, notaire; 
Perris, 'bomgeois; 
Revel, négociant; 
N egré, négociant; 

députés de Montréal. 
Ciceron, avocat; 
Darnes, négociant; 
Mas· 

1dép1utes de Lag:ra:sse. -
de Montaud, chevalier de l'ordre royal 

·et militaire de Saint-Louis; 
Thoron de Raissac; 

Martin, iavocat; 
dé·p·utés de Montoulieu. 

Gueyde; 
Verdier, avocat; 

ldépiutés de Trèbes. 
Boussac; 
Bosc; 

'députés de Saissac. 
Cazeneuv.e; 
Carles; 
Segur; 
Ca'brol; 
Desplas; 
Laborie; \ 

ldé,piutés d,e Conques. 
Tournadous ; 
Carles; 
· d·éputés du Mas-Cabardès. 

Roquefère, député d'Aiguesvives; 
Patot, député d' Alairac et de Ville-

sèque-Basse; 
P. Cazalet, député d'Alzau; 
Marty, député d' Alzonne; 
Andrieu, député d'Aragon; 
Com'hes, député d' Arquettes; 
J. Alhert, député d'Arzens. 
Catlrary, député de Badens. 
Marty, député de Baiig:noles. 
Pierre Cabr1é, député de Barbaira et 

Mairac. 
Biau, député de Berriac. 
Sarda, député de Blomac'. 
Cazals, député de Bouilhonac. 
Polère, député de Brousses. 
A. Cauture, député de Canecaude 

et Villardonnel. 
Laguarrigue, député de 0l.pendu; 
Selariès, député de Carlipa; 
André Lapeyre, député de Castans; 
Anguille, député de Cavanac. 

· Cassain:g, député de Caude'bronde. 
Martignole, député de Caunettes-en-Val. 
Lachiapelle, député de 0l.unettes et 

Moussoulens. 
Andrieu, député de Caux. 

. , 
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Houiric, député de Cazilhac. · 
Graves, député de Cenne et Monestiés. 
Bar'bés, député- de Comigne. 
Parrail, député de Corneille. 
Berlan, député de Couffou1ens. 
Despujols. député de · Cornèze. 
Ambry, député de Cuxac et Gouta-

rende. 
Teisseire, député de Douzens. 
Montlaur, député de Floure. 
Rober t, député de Fontiès-Cabardés. 
Cabrié, député de Fontiès-n ve-d' Aude. 
E. Besombes. député de Fraissé. 
Roger , député de Gardie et Villel:;azi. 
Bedos, député de Labastide-en-Val. 
de Labar the, ancien officier des Gre-

nadiers-Royaux, député de Labas­
. tid·e-Esparbairenque. 

Gleyzes, député de Ladern. 
Septours, député de Lastours. 
Bonnaric, député de Latourette. 
Vidal Utroiy, député de Lavalette. 
SoU:brié, député de Leuc. 
A. Cordes, député de Limousis. 
Orosquette, député de Malves. 
Cordes, député de Marmorières. 
Lacu:be, député de Marseillet te. 
P. Bénazet , député de Mas-des-Cour.;;. 
Martin, député de Miraval. 
J . Teulié , député de Montclar. 
Daydé; député de Montirat. 
Condamine, député de Montlaur. 
P. Berthail, député de Monze. 
Bernard, député de Pala~a. 
Tarbouriech, Directeur de la Manufac-

ture royale et député de Pennautier. 
C. Pu1les , député de Puichéric. 
Julien Garrigues, député de Pornas. 
Vaissière, dép. de Pradelles-Ca'bardés. 
Confües , député de Pradelles-en-Val. 

(1) Aujourd'hui Pezens. 

Catusse, député de Preixan. 
Salva, député 'de Raissac. 
Raynaud, · député de Rie;ux-en-Val 
Teisseyre, député de Rouffiac. '. 
Albert, député de Roquefère. -
Gourg1 cadet, député de Roullens. 
Lacroix, député de Rustiques. 
Gaze!, député de Sallèles. 

- Fornier de Russec, dép. de Sals~e 
Louis Guitard, député de Sauzeri&. · 
Aniguile, député de Serviès. 
P. Boute, député de Saint-Couat. 
Robert, député de Saint-Denis. 
Mercier , député de Sainte-Eulalie. 
Ay,g'uespla , député de Saint-Hilaire. 
Faury, député de St-Martin-le-Vieux 
Viguie.r , député de Taurize. ' 
Vergnes, député de Trassanel. 
E. Mar ty, député de Ventenac. 
J.-B. Bax, député de Verzeille. 
Teisseyre, député de Villalier. 
Estruc, député de Villanière. 
Balmigère, député de Villar-en-Val. 
Grane!, député1 de Villar et. 
Belloc, député de Villedubert. 
Etienne Abadie, député de Villefloure. 
Pue!, député de Villegly. · 
J.-F. Arnaudy, député de Villemôils· 

taussou. 
Barrier , dép. de Villeneuve-lés-Mont. 

r éal. · ~ 

Escarguel , député de Villesèquelande. 
J . Cros, député de Villetritouls. 
Belloc, député de Voisins (1). 
Dardé, député de Villegailhenc. -
P. J oulia, député de Villesèque-basse. 
Comhes , député de Villebazy. ' 

En tout 147 députés d1u' Tiers,Etat. 
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Le premier acte de ces députés des t rois Ordres 
fut de sè constituer en une « Commissio n in termé­
diaire >> qui choisit pour pr ésident le oomte de Ver­
non , Viller ambert, et p our commissaires : 

Pour l'Ordre du; Cler,gié 
M. de Rolland. 
M. de Rivière. 
M. Monerie. 
M. Sarrot. 
M. Loze. 

· M. de Sapte. 
Pour l'Ordre de la No1l'lesse 

AI. le Marquis du Pac de· Badens. 
M. de Lacrger-Camplong. 
M. le marquis de Penna utier . 
M. le marquis d'Aragon. 
M. le marquis de Voisins. 

Pour l'Ordre du Hers-Etat 
MM. les Officier.s• municipaux de Car­

cassonne. 

* ** 

M. Ramel de Nogar et. 
M. Astoin. 
M. Dupré. 
M. Fara:bosc. 
M. Sa'bathier de Belmathy. 
M. Ciooron. 
M. Martin. 
M. Verdier. 
M. Roher t. 
M. Tarbouriech. 
M. Fornier-Russec . 
M. Cazes, avocat, n.otaire, .fu t nommé 

secrétaire-igreffier de cette Commis­
sion intermédiaire permanente. 

L'exam en de ces list es suggèr e quelques commen­
taires . 

Dans celle du Cler gé, on consta te l' absen ce du 
chef du diocèse, M. de Vintimille, évêque de Carcas­
sonne.' Au lieu de lui en laisser la direction de droit, 
on procéda à une élection et ·On · ch oisit le second 
personnage d-u diocèse, le doyen du ch apilre cafüé~ 
dral de Saint-Nazaire, M. de Besaucèle, et celui­
ci, dès le premier contact des t rois . Ordres, se p ré­
senta comme le chef du Clergé. Faisant appel . à 
l'union des trois Ordres au sein de cette Assemblée, 
il s' exprimait ainsi dans le premier discours qui y 
fut prononcé : « C'est le vœu du Clergé de ce dio­
cèse dont je suis l'o rgane et qui m 'a fait l'h onneur 
de m e ch oisir pour son chef » . Il parl ait déjà comme 
il . <levait le faire, deu x ans plus tard , lor sque élu 

·'. 
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par le Clergé ass_ermenté oomme eveque constitu­
tionjnel de l'Aude, il prétendit supplanter M, de Vin­
timille. 

Mais .aussitôt apr ès, le principal rôle lui fut enlevé 
par deux m embres du Clergé qui sur d es questions 
importantes firent des déclarations au nom de leur 
Ordre. l\f. de Rolland, chanoine théoloo·aJ de la Ca­
thédrale . Besaucèle, · quoique présid ent 

0

et « chef du 
~l~rgé » , n e fi gure pas parmi les m embres cl Ll Clergé 
qm furent élus à la Commission intermédiaire tan­
-dis que le chanoine thé_ol,ogal de Rolland y e'ntrait 
avec un autre chanoine, NI. de Rivièr e. Ces faits 
ne ~dénotent-ils pas de la part du Cler~ré un soin 
. l b Ja oux de confier ses intérêts à des personnes dési-
gnées par l'élecU011, plutôt que . par le r ang qu'ils 
occupaient de droit dans le diocèse? 

On remarquera encor e que le Cler gé séculier était 
presque entièrement absent de cette Assemblée puis­
qu'il n 'y figurait que par la procuration que p~ ur les 
Y représenter, les religieuses de Sainte-Ursule avaient 
donln~e à un prêtre ~éculier . Il y avait cependant 
une importante abbaye bénédictine qui, si elle était 
alors sur son déclin, a y ait . joué un rôle important 
au cours des siècles passés en Languedoc, l'abbaye 
bénédictine de Lagrasse. Ce bourg n e figure sür ces 
listes que par les trois r eprésentants du Tiers-Etat et 
par le chapelain de sa paroisse, le prêtre séculier 
BorreL 

Il y avait aussi d'autres Ordres r eligieux dans le 
diocèse, l~s Augustins, les Carmes, les Dominicains~ 
les · C_apucms de Carcassonne; des congrégations hos­
pitalières telles que les Filles de la Charité de Carcas­
sonne et de P ennautier; des congrégations ensei­
gnantes, telles que les Doctrinaires, qui avaient rem­
placé les J ésuite.s au Collège de Carcassonne et les 

,·. 
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Frères des éooles chrétiennes. Toutes sont absentes 
de cette Assemblée, sauf celle des Ursulines repré5en­
tées par un procureur. N'es t-ce pas l'indice que le 
Clergé régulier était déjà frappé de défaveur et que 
le Clergé séculier se désintéressait de son sort'! 

Au sein de ce dernier , la part faite au pr.emier 
rang de la hiérar chie après l'évêque, l'administration 
épiscopale et les chapitres, était des plus faibles , 
puisque sur 64 m embres que le premier Ordre avait 
dans cette assemblée des trnis Ordres comptant 255 
meÎnbres, il n'y avait que quatre chanoines de . la 
Cathédrale, ·d eux chanoines de Collégiales (celle de 
Saint-Vincent de Carcass·onne et celle de Montréal), 
un curé de viUe (celui de Saint-1\tlichel de' Carcas­
sonne), les cinquante-sept autres ecclésiastiques a p­
p ai-tenant au Clergé de second ordre des prébe11dés 
des chapi1tres et des curés de campagne. Dès lors, 
on pouvai1t prévoir la scission qui, pour les élec­
tions prochaines et la rédaction des Cahiers, allait 
se prnduirre entre les deux parties du Clergé et l'al­
liance qui, dès juin 1789 et jusqu'à la Constitution 
ci:vile du Clergé, devait unir les curés au Tiers-Etat. 

La délégation de la Noblesse était assez variée. 
Elle comptait des seigneurs dont les ancêtres avaient 
joué, au cours des si·ècles, depuis le ·Moyen Age, des 
rôles de premi.er plan ; tels les marquis de V·oisins 
et de P ennauti.er . La noblesse de robe· r eprésentée 
par les de R.olland s'y rencontrait avec la noblesse 
d'épée des ·officiers de l'armée du roi et l'une et l'autre 
avec les descendants de commerçants et de bourgeois 
qui avaient acheté des terres ou des fonctions qui 
oonféraient la nob1lesse. Les Cavailhès de Lasbordes 
étaient des ~noblis de fraîche date ayant acheté, peu 
avant la Ré,nolution, une charge de secrétaire du Hoi 
et la propriété des de Raymond de L asbordes. Les 
titres des du Cup remontaient à la fin du XVIe siè- ' 1 
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cle : juge mage de Car cass'Ünne, F r an çois Ducup 
avait acheté la seigneurie d'Issel vers 1580 aux héri­
ti ers des seigneurs d 'Aguts et de Géraud de l\Ianent, 
seign eurs de Belloc ; ce qui leur p ermettait, a11 XVI IIe 
si·ècle, de se qualifier de bai·ons ou mêm e de mar­
qui-s cl'~ssel ( 1) . 

La composi.tion de la délégation du Tiers-Etat 
était en cor e plus variée. On y voyait des anoblis qui 
avaient gardé leur influence dans les milieux r o turi ers 
cl ' où ils étaient sortis et où dem eurait une p artie 
de leurs famiHes : Hoques de Salvaza, Hamel de 
~ ogaret, députés de Carcasson,ne, de l\fonta ucl , dé­
puté de l\fontolieu , de Labarthe, député de Labastide­
Esparbairencrue. Thoron de Raissac, appartenait à 
une famill e de drapiers qui s' éleva de l'inclus trie 
à la nobresse... et joua un rôl e important comrn e 
les R am el clans la préparation et la marche de la 
Révolution. 

La magistrà ture, la police et la basoche ten aient 
dans le Ti·er s, une grande place avec les (< gens du 
roi » . Genie, procureur du Roi, Roques de Salvaza, 
lieutenant pi·incipal, Ramel de Nogar et, avocat du . 
Roi·; ~n' ec l'avocat Asboin , leur collègue dans la dépu- · 
tati'Ü n de Carcassonne, les trois avocats qui fai saient 
partie de celle de l\f on tréal, l'avocat Ciceron , député 
de Lagrasse, et l'avocat Verdier , député de Trèbes, 
qui allait devenir procureur général syndic dé dé­
partement ; les trois avocats de la cléputalion de îv1ont­
r éal, Farabosc, Albigès et Fargues, et à cô té de ces 
membres du barreau , d' autres hommes de loi: le 
procureur (avoué ) Thène, le notàke Peyre, de Car­
cassonne, le notake Albigès, de. Montréal. 

(1) Jean Ramière de Fortanier. - Les droits seiiglneuriaux 
dans les sénéchaussée et comté de Lauragais (1553-1789) , pp. 
226, 34 ~t 202. . 

, . 
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L'industrie était r epr ésentée par les négociants fa­
bricants de drap de Carcassonne, Castel aîné, Pec:h, 
Pinel et Tarbouriech , directeur de la Manufacture 
royale, député de Pennautie1~; le commer ce par ces 
m êmes fabri cants qui vendaient eux-mêmes leurs pro­
duHs, par les deux négociants Revel et Nègr e, de la 
cléputati·on de -:\fon tréal, par le n égociant Darnis et 
l'orfèvre Arib aucl à Carcassonne. 

No tons aussi la présence, clans l a députation de 
Carcassonne, d'un . ni.édecin R ebouilh et d'un apot;ü­
caire, sans cloute son proche parent, Rebouilh aîné, 
dans celle de Montréal l ~s deu.x: docteurs Frère et 
Sabathier de Belrn ath y. 

Venaiènt ensuite les m embres des corps de mé­
ti ers, un m aître pareur, un maître boul ~üger,, un 
maître tailleur, un perruquier à Carcassonne. 

Cette ville était autan t agri cole qu'industrielle ; a ussi 
parmi ses délégués, r elevons-nous les nom s de qua­
tre cùltivateurs, c'es t-à-dfre propriétaires de fonds 
de terre plus ou moins importants. 

Peut-être. la qualification · de « bourgeois » qui est . 
cl•onnée au député de Montréal, P erris , désigne-t-elle 
un rentier n 'exer cant aucune profession. ' ' 

Sur les 164 membres du Tiers, une centaine ne 
sont pas crualifiés apparemment parce que venant 
de la campagne,· ils étaient agriculteurs, soit pro­
priétaires, soit ferniier s, s6it métayers de terres plus 
ou moins importantes ; car parmi eux, ces 'distinctions 
s' imposaient. Peut-être aussi l.eur prnfession n\~st­
elle passée sous s1Lence, que parce qu'ils en exer çaient 
plusieurs ; ce qui n'était pas rare clans les milieux 
ruraux. 

Dans les bourgs et les villages l' artisanat était plus 
répandu que de nos jours où la grande industrie l'a 
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en partie absorbé. Or, dans les pays qui l'ont encore 
oonservé, l'atelier familial aide l'agriculture et sou­
vent les mêm es p ersonnes cultivent la terre tout en 
exerçant un métier . Les paysans de la l\fontagne 
Noire étaient alors oomme beaucoup le sont encore 
sabotiers en m êm e t emps que cultivateurs, et peut~ 
être que Graves, qui est porté sur la liste du Tiers 
oomme député de Cenne et Tvfonestiés travaillait ·en 
même t emps à sa terre et aux draps. : 

· L'examen de ces listes nous conduit à une autre 
conclusion que l'on peut généraliser, parce qu'on y 
est aussi1 amené par la composition des assemblées des 
trois Ordres , en d'autres diocèses et provinces. C'est 
qu'Hs se trompent grandement ceux .qui, par une vue 
sfo1pliste et superficielle des faits s'imaginent qu'il n'y 
avaH, avant 1789, que trois classes sociales, le Clergé, 
la Noblesse et le Tiers-Etat, s'opp'osant par les privi­
la tr·oisième et qu'elles étaient séparées non seule­
ment par des intérêts différents, mais encore plus 
par des doi1sns étanches et des barrières infranchis­
sables oomme les classes de l'Egypte pharaonique . 

Cette erreur provient de la oonfusion que l'on éta­
bHt entre 1' ordre et la classe . En réalité, dans chaque 
Ordre, il y avait plusieurs classes qui tantôt s'oppo­
saient et tantôt se compénétraient. 

Dans le Clergé, Œl distinguait les ·grands prélats 
de Cour, opulents, courtisans, politiques, absorbés 
heauooup plus par leur vie d'intrigues, de plaisirs 
mondains, le plus souvent oontra.ires à leur vocation 
et administrant mieux et avec plus de goùt, connue 
présidents des états prnvinciaux leurs provinces que 
leurs diocèses ; tels clans le Languedoc, Dillon, arche­
vêque de Narbonne, président-né des Etats, Brienne, 
archevêq\1e de Toulouse. 

D'autres, au contraire. fid èles à leur vocation ad-, ~ 

ministraient les âmes, les uns vivant quand m ême 
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dans la splendeur, les autres n 'ayant qu'un train de 
vie modeste, comme nos éYêque$ de Saint-Papoul 
et cl ' Alet. 

Au-dessüus d' eux, dans ·des conditions de moins 
en moins brillantes, on passait des chanoines, par[ois 
bien r entés des cath édrales et des collégiales , aux 
maigres associations de prêtres (comme celle de l"an­
jeaux ), acquittant les fondations de m esses et ass is­
tant le clergé par·oissial, de m êm e que dans les calhé­
drales et les co llégial es v ivaient petitement de l'au­
tel les prébendés, les semi-prébendés, les oonduchers, 
employés, faiblement rétribués ,. des chanoines ·rnu­
lai·res. 

'Sans être misérables autant qu'on l'a parfois écrit, 
les curés de campagn e m enaient une vie modes le, 
contrastant avec celle des prélats et surlout avec celle 
des seigneurs ecclésiastiques ou laïques qui prélevaient 
une granlde partie des r entes de leurs églises , n e 
leur en lai1ssant qu'une faible part, la portion congrue . 

Le Clergé régulier se distinguait du séculier et en 
son sein se trouvaient aussi les conditions les plus 
différentes . Les abbés commendataires, abbés de Cour, 
n 'ayant d'ecclésiastique le plus souvent que la ton­
sure et le costume mondain que l'on nommait petit 
collet, les · prélats qui cumulant par la nomination 
royale les titres d'abbés avec la plus grande partie 
des abbayes dont ils étaient les titula ires, jouiss lient 
dans le luxe de la plus grande partie des biens cor­
ventuels, ne réservant qu'une petite pitance aux ··eli­
gieux gardant la résidence et célébrant l'office. 

Les mêmes diifférences établissaient des classes 
différèntes au sein de l'Ordre · de la Noblesse, entre 
les brillants seigneurs de la Cour, dorés sur tranche 
dans leurs costumes luxueux, vivant dans les plaisirs 
les plus grnssiers et les plus délicats en leur variété, 

l .. 
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frelons qui épuisaient le budget dans une vie frivole 
et . souvent immorale ; et les seigneurs vivant sur 
leurs terres et s'intéressant au bien-être de leurs le­
n.anciers ; -- entre cette Noblesse foncière et la No­
blesse de la finance ,_ aussi luxueuse que la Noblesse 
d 'épée et prati,quant l' agiotage qui devait donner une 
influence de plus en plus grande au capitalisme inter- · 
nati,onal ; - entre ces deux Noblesses riches l'une par 
la faveur royale, l'autre par les affaires financières et 
la Noblesse de robe : membres du Parlement, des au­
tres cours souveraines avec le~r cortège d' avo ~ats , 

<le procureurs et autres hommes de loi qui vont 
donner tant d'influence pendant la Révolution au 
Tiers-Etat auquel ils se rattachent. 

N',oublions pas enfin le prnlétariat de la NobJ-esse 
c'est-à-dire ceux qui avaient dü par des revers cl~ 
f ) ortune, vendre 1eurs terres soit aux anoblis , soit à 
leurs pr:opres fermiers, ou par une série de parta­
ges, avaient vu s'émietter le patrimoine de leurs n.s­
~e~'ldan~s et qui ne percevaient plus que cfes· 12es, par­
f?is meme des AOes des revenus de jadis . Ces gen­
tilshommes campagnards · que l"on retrouve clans cha­
que p.r'?vince, ne se distinguaient guère des paysans 
al; :11ilieu desquels ils vivaient, que par le port de 
l'epee et leur b'anc à l'église. Comme eux, ils labou­
raient eux-mêmes leurs champs, comme eux ils ven­
daient dans .les foires leur bétail, buvaient dans les 
~ube~·ges et dansai,ent avec les paysannes. Populaires, 
ils virent accourir autour d'eux, non seulement en 
Vendée et en Bretagne, mais dans presque toutes 
les provinces, les populations rurales qui se . révoltè­
rent contre la persécution religieuse de la Révolution. 

En .analysant la composition de la liste des députés 
du Ti,ers-Etat à l'Assemblée des Trois Ordres de 
Car~a.ss.onne, nous avons dénombré les classes qui . di­
versifiaient le Tiers Etat : haute bourgeoisie, monde 
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de la magistrature, hommes de loi, fabricants et négo­
ciants, artisans et boutiquiers., dans les villes, grands 
prüpriétaires fonciers , fermiers , métayers , petits ex­
ploitants, patrons et ouvriers des métiers de la cam­
pagne. 

Or, ces classes se oompénétraient et les aristocra-
ties qui s'élevaient clans leur Ordre finissaient par 
s'incorporer dans les autres. · Dans ses . Mémoires de 
duc et pair, entiché de son rang et de ses privilèges, 
Saint-Simon s'est plaint amèrement de cehe « crasse 
de Séminaire » qui envahissait les plus hautes dignités 
de l'Eglise et dont un Bossuèt, issu de la bourgeoisie 
dijonnaise a été l'une des gloin~s. 

Si l'Ancien Régime finissant réserva les évêchés 
et les hauts commandements mHitaire-s aux maisons 
seigneuriales, il n 'en avait pas été ainsi clans les siè- . 
cles précédents . C'étaH surtout au sein de la haute 
bourgeoi,sie des villes que, depuis le granù argen-

. üer de Charles VII , Jacques Cœur, les rois choisis­
saient leurs ministres qui faisaient ainsi souche de 
familles seigneuriales. Colbert et Le Tellier étaient 
de famiHe bourgeoise, issus le premier de drapiers de 
Reims, le second de robins ; leurs descendants immé­
diats · figurèrent au premier rang de la l\ oblesse, et 
Saint-Simon dénonçait encore cette invasion des du­
chés, des pairies et des hautes fonctions de la Gour 
et du Gouvernement · par les bourgeois qui s'étaient 
anoblis au pouv.o1r . 

Molière lui-même, qui était fils de bourgeois, a 
tourné. en ridicule la manie des bourgeois de son 
temps, de s'anoblir par l'achat de charges et de lerres 
qui conf éraient la Noblesse; la gloriole et aussi les 
privilèges · dont jouissait cet ,ordre, les poussaient à 
s'y agréger eux-mêmes par les moyens les plus va­
riés et à masquer par des titres féodaux leurs noms 
roturiers . 

/ 
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Les juifs eux-mêmes, dont la oondÙion était mé­
prisée devenaient ancêtres de féodaux en donnant 
leurs fill es en mariage aux grainlcls seigneurs qui 
Vloulaient avec les richesses de l'usure ou de la spécu­
lation, redorer leur blason, ou, oomme ils le disaient 
avec désinv,olture, (( fumer leurs terres )) . . . 

A cette -oompénétration des Ordres, dont Saint-
. . Simon se plaignait, la · Noblesse .elle-même se livrii.t, 

quand elle y trouvait son compte. C'est ainsi qu; elle 
accapara les évêchés, les abbayes et les charges les 
mieux rentées de l'Eglise, pour établir ses cadets" et 
les chapitres de chanoinesses pour assurer des rent.es 
à ses filles pour les marier ou les ' leur consèner si 

. elles ne se mari,aient pas . 
On a publié un Dicti-onnaire volumineux des ano­

blis de la Troisième République, c 'est-à-dire des bour­
geois qui o.nt usurpé des titrés . de noblesse, des bla­
_sons surmontés de oouronnes. de ducs, de marquic.S , 
de oomtes_ ou de barons en les iêaisaht valider p ar 
le grand référendake du Sceau de France ou tout 
simplement par une erreur de l'officier de l'état 
cirvil . Il en a été -ainsi dans les siècles passés, 
et dans la _gé.Ii-éafogie des grandes familles à l'aspect 
féodal , il ne faut pas souvent remonter très haut 
-pour voir l'ancêtre qui, par « la sm;onnette à vilains » 

a fait entrer dans les rangs . de la noblesse plus ou 
moins huppée ses desoenlclants directs. A la veille de 
1789, ce !}.'. était qu'une bien faible minorité de la 
noblesse qui· remontait aux Croisades . 

* ** 
La Bibliothèque municipale ·de Carcassonne con­

serve plusieurs registres originaux contenant les pro­
cès-verb~aux de la Loge Maçonnique La Parfaite Vé-
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· rité, dë l'Orient de Carcass·onne, pendant les _ trente 
ans -qui précédèrent la Révolution. Ils nous donnent 
les noms de ses affüiés avec la date de leur affilia­
tion et dans leur nombre nous trouv_ons les noms 
dé plu'sieur~ députés de chacun des Ordres à l' Assem-

/ 

blée de 1789. 
( 

Dans l'ordre du Clergé, ce sont ceux de Besaucèle, 
du chanoine d e Rolland, de l'abbé de Sapte, chanoine 
prévôt de Milleg1rand et de Cazaintr·e, prébendé cle la 
C_athédrale. 

A la date du 26 juin 1774, le FA Besaucèle signe 
sur le _Registre le procès-verbal ; malheureusement, 
rien n'indique s'il s'agit de M .. de· Besaucèle, doyen <lu 
Chapitre et Chef de l'Ordre du Clergé en 1789 ou 
de son frère, M . B esaucèle, curé de Saint-îVIichel de 
Carcassonne. 

'La signature de Rolland figure au bas du règlement 
de la Loge édicté le 21 avril 1783, la première simple­
ment, ce qui semblé indiquer le chanoine de RoUand 
qui prit la par,ole à l'Assemblée des Ordres au nom 
du Clergé, la seconde avec l'addition au nom de celui 

. de Fourtou qui désigne le député de la Noblesse de la 
·même famille. · 

Le 28 décembre 1781 eut lieu au château du 'nar­
quis d'Aragon, ·maçon lui-même, sur sa proposition, 
l'initiation, ·à l'âge de 19 ans, de son fils qui allait 
-parür, oomme officier au Régiment Royal-Cavalerie. 
La cér.émonie fut présidée par le F*\ de la ·Mée, cx­
Maître de la Loge Millitaire des Trois Frères Unis 
à Lorient, assisté des FF *";' Dufay et abbé de Sapte . 
.Il est probable que Cazaintre, prébendé de la Cathé­
~rale, était aussi franc-maçon, mai~ on ne . peut -pas 
l'affirmer ~ 

Il en est de même du comte de Verno.n-\TiUerambert, 
qui, joua un rôle important dans l'Assemblée des Trois 

. r 

i 
- 1 
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Ordres qu'H présida et dans les élections at-ix Etats gé­
néraux, ptüsqu'il fut mis à la tête de la Commission 
qui les prépara. Nous n e trouvons pas son nom sur 
le tableau de l ?- Loge de Carcassonne, mais il touchait 
de prés à la Maçonneri,e, puisque un des m embres de :a 
famille , le chanoine de Vernon, du Chapitre de l'église 
métr-opolitaine de Narbonne, était depuis 1778 mem ­
bre de la Loge de cette ville. 

. -Le marqui·s cl' Aragon, capitaine au régimei1t Ro ­
yal-Cavaleri,e et M. de Lacger-Camplong, .figu-

- raient aussi au premier rang de la I oblesse, pmsque 
üs furent nomlilés s~rnclics de leur Ordre et fu-

- rent parmi les cinq délégués qui la représentèrent 
dans l'Assemblée intermédiaire. Ils étaient tous deux 
francs-macons. Le premier signait le procès-verbal 
de la séan°ce du 26 juin 177l1 de la Loge la Pariaite 
Vérité. Il offrit chez lui l'hospitalité aux Frères lors­
que, par considération pour lui, ils re?:irent .sm1 i~l·s ~ 
bien qu'il n 'eut gue 18 ans, parce qu il . allait. par ~11 
pour l'armée (28 décembre .1781 ) (1),. Le ~~ Janvier 
1782, le marquis cl ' Aragon fut nomme deuxœme sur­
veillant de la Loge . 

Le 26 avril 1783, Lacger de Camplong sigi1ait à 
la fin des rèaglements que venait de se donner la 
Loge et à côté' de son nom, figurait celui du F~\ Vo~­
sins d'Alzau. Il était un des membres les plus consi­
dérés de la Loae, puisqu'il en avait été le Vénérable 0 

• b' 1 en 1774. Un autre Voisins signait au proces-ver a 
sans_ ajouter à son nom celui d'Al.zau ; :' ~t~it so~ 
aîné et vrai·semblablemen t ce marqms de \ 1 01s111s Cilll 

fut Commissaire de l'Ordre de .la Noblesse en 1789. 
On sait l'importance que depuis la Croisade des Albi­
geo!·s, la maison de Voisins a eue dans toute la pro-

(1) Cf. plus haut. 
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vince de Languedoc et en particulier dans les dio­
cèses de N arblonne, de Carcassonne et d' Alet. 

Ducup de Saint-Ferri·ol de l\font·olieu, avait été reçu 
membre de la Par/ ai te Vérité dans la tenue de en ars 
1792; il n'avait que 23 ans. 

Cette présence de la Maçonnerie dans la Noblesse 
de l'Assemblée des trois Ordres, s'explique par le 
nombre considérable de seigneurs qui s'affilièrent aux 
Loges et plus particulièrement aux Loges Militaires 
dans la · seconde moitié du XVIIIe siècle. Dans les 
registres de la Parlaite Vérité de Carcas~onne, nous 
relev.ons les noms en 1763, de Mesples, officier, che­
valier de Malte, capitaine aide~major du régiment 
de Bosse (sic ), résidant en cet Orient, natif de Pau 
en Béarn - de Charles Depage, officier dans le 
régiment de Bosse, en garnison en cette ville, · 1, atif 
de Fl·orac - de Louis de Lahondès, natif de Nîmes , 
25 ans - de noble Jean-Baptiste Dubarry, nalif de 
Toulouse, tous officiers du régiment de Bosse, et 
d'autres encore des régiments de Dillon et de Flandre 
en garni·son à Carcassonne. 

En 1781, c'est l'initiati-on du chevalier de Moux, 
officier au régiment cl' Agénois « attendu son prochain 
départ pour le cap Françoi<S » (à Saint-Doming·1e). 

En 1782, celle du fr/i' de Fabrezan, du fr*** de 
Saint-Gervais, ·de Ayroles de Leuc, âgé de 17 ans, 
de noble Jean-Baptiste Ayroles, présenté par le Véné­
rable Ayroles son père. 

En 1783, on trouve les noms de Rivals de Gin ~la, 
ancien Vénérable, et de Lapujade. 

Le Tiers Etat fournissait un contingent aussi im­
portant à la Franc-Maçonnerie et par elle à l' Assem­
blée des troi,s Ordres . Signalons oomme essentiel­
lement n1.açonnique la famille Thoron de :Montolieu, 
qui· comptait des FF*\ dans toutes ses branches : 
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Thor.on qui ne portant pas d'autre nom devait êh~e 
l'aîné et qui ftit le premier Vénérable d~ la Log~ 
P f ";1- Amitié fondée en 177 4 à ~fontolleu et qm 

ar ahe ' , ff ·t OT and 
sous le nom de . Thoron aîne ,o n un l'~ ·v 

t 1 15 niai 1777 à l',occasion de mic1a-
banque , e ' . ' . r· 
tion de Thoron de Saint-Herm « par la -Lo?e iegu ie-

bl, et faute de local mandee chez le 
rement assem ee , A l' ffiliaüon 
R,.*,. F*\ Thonon dans sa terre de ~amee . a . . , . 
d .. F * de Fabrezan le 18 janvier 1782, assister ent 

u *"" ' 11 t t 0 aul Tnor~~ de Lamée comme premier survei an e 1 

Thoron oomme « frère terrible » • • 

· f t lopté le 21 avnl Le règlement de la Loge _qm u ac . . , _ 
1783 avait été rédigé par son Orateur Thor un d ~n 
fray et parmi les signatures figurent celles de T~~r o~1 
1, , , du chevalier de Lamée et de Thoron de ''?n, -

ame, · t a· ses diff e­
réal Cette famille semble avmr enu P 1 T" . 
rent.es branches à la fois à la Noblesse et au ie~s 
Etat. voilà pourquoi nous trouvons un Thor~n,.c e 

• ..?. . • 1 d, utés du Tiers-Etat de Momo11eu 
Rai·ssac parmi es ep , d ses -deitx 
à l'Assemblée des tr.ois Ordres. L un ~ . , - , 
collègues, Martin, était membre de la Loge de ::-.Ion-

tolieu. 
Et t d Carcassonne, sur La · députation du Tiers a e 

ses trente :11embres, co~1ptait . huit 1fra~~1;:ui~:~:~ Geni·e pr.ocureur du Roi, synchc de a ' , 
' b 11 docteur en me-de Nogaret avocat du Roi, Re om l , h t 

d . . C a~tel aîné Louis Pinel, J . -J. p ec ' ous 
ecine, ' ) . . ] creoi· s et ra-

trois fabricants negociants, Mar an, )0111\, ' 

bre, cultivateur ( 1) · 

, . d t · g'nent le règiement de 
(1) Castel fils , Pin_el, G?rue. ca d: 1!" Loge le 24 j'llin 1763. 

1783., J.-J?. Pech fyt elu ~resorl:r 21 août 1782, Ramel de Mor:­
Le. medecm ~eboi;til~ lf7u~3re(~~ devait jouer un rôle important a 
toheu le 30 JanVler 1 • • 
la Convention et surtout sous le Directoire. 
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La famille des Albigès a tenu à Montréal un rang 
important avant la Révolution et à ses débuts ; 
parmi les 10 délégués du Tiers de cette ville, se trou­
vaient deux de ses membres, l'un av.ocat, l'autre no­
taire, un troisième qualifié financier, appartenait à 
la Loge de Carcassonne; il en était de même d'un 
autre délégué- de Montréal, le médecin Frère (2). 

Parmi les signataires du règlement de la Loge la 
Parfaite Amitié de Carcassomie, se tr.ouve un certain 
Cazes, dont on ne donne que le prénom. Celui-ci, 
très pr.obablement, doi·t être identifié à Cazes, av.a ~at 
au . Parlement, notake royal, qui signa oomme sccré­
take, avec le comte de Vernon-Villerambert, pdsi­
dent, le pr·ocès-verbal de l'Assemblée des Tr.ois Ordres 
et 1d e'vint dans l'organisation du département, pro ::u­
reur syndk, c'est-à-dire agent d'exécution du district 
de Carcassonne. 

La composition de cette Assemblée et la manière 
dont · elle se constitua et surtout la présence en son 
sein d'un nombre respectable de francs-maçons, ré­
parUs dans chacun des ttois Ordres, dénotent l'esprit 
qui en inspira les membres . Ils étaient partisans 
de sédeuses réformes, peut-être même d'une Révolu­
Hon; car depuis une vingtaine d'années, cette ex­
pression revient souvent dans les écrits et les dis­
oours des hommes « éclairés » . C'est d'ailleurs cet 
espri,t qui inspira les discours que prononcèrent de­
vant l'Assemblée lVIM. de Besaucèle (plus tard évê­
que constitutionnel de l'Aude), doyen de l'Eglise de 
Carcassonne et de Rolland, chanoine théolog·a1 de 
la même Egliose, au nom du Clergé, M. de Lacger-

(2) Frère, médecin de Montréal fut initié le 24 février 1765 
Albigès « financier » fut élu ,secrétaire de la Loge fille des 
Amis de la Vérité. 

< 
" 
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Camplong au nom de la Noblesse, MM. Asto1n et 
Dupré · au nom du Tiers-Etat et surtout le comte 
de Vernon-Viillerambert qui, en prenant poss·ession 
de la présidence, traça le pPogramme des réformes 
que réclamai•t l'opinion publique. 

JEAN GUIRAUD, 

Professeur honoraire de Faculté . 
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NOTES HlSTORJQUES 

la COMMUNE et le CHATEAU 

de LA BEZOLE 

Docteur Jacques LEMOJNE 

VUE D'ENSEMBLE 

SUR LA BEZOLE 

La petite commune de La Bez.ale, d'une étendue de 
666 hectares, riche d'une quarantaine d'habitants, 
est située sur la mute . de Chalabre à Limoux, à 
10 kilomètres au Sud-Ouest de cette ville, aux confins 
du Razès et du Cheroo_rbès, et à la limite de partage 
des eaux méditerranéennes et océaniques. 

C'est une région accidentée, peu fertile , très appau­
vrie autrefois par la dent du mouton, qui tire ses 
ressources de la polyculture (céréales, vigne, maïs, 
fourrage ), ainsi que de l'exploitation de maigres taillis. 

Juchée entre 260 et 602 mètres (Pique de ·Montsec), 
elle offre un paysage varié, aride et pittoresque. 

Le sol est marneux ou argileux, selon les endroits, 
coupé de trois bancs calcaires, dont les affleurements 
sont bien visibles sur les versants ravinés . Eu plu­
sieurs endroits, existent des gisemefits de fossiles la­
custres ( Planorbîs et Lymnées). 

·' · , . 

T 
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Il n'y a pas, à La Bezole, de vesti1ges préhistori­
ques ni archéologiques. 

+ 5 

COL DE 
L'ESPINA 

vers 
St Benoi·t 

Ga-i-l'ard 
(ruine) 

' Btfr(lerte 
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=====Rout es actuelles 
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7 Routes anciennes 

/ 
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ve rs 
Ajac 

---Chemins privés · 
- ---iimttes de la Commune 
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LA BEZOLE [(Aude) 

L'étymologie est discutée : La tradfüon orale vou­
~rait que La Be~ole signifie « Borne » , par dériva­
tion, pr.obablement, du latin Bodula. 

La commune de La B@ole ne se compose que de 
constructions faolées : 
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A) Le hameau de La Grange, en bordure de la 
Hou te Nationale, oomposé de 3 maisons d'habitation) 
est la seule « agg1omération » . Les vestiges anciens 
(une porte voùtée), que l'on pouvait encore voir il y 
a une dizaine d'années, -ont été détruits. 

B ) La Tuilerie est une ferme sans histoire, qui a 
dù servir de tuilerie à l'époque de sa construction, 
probablement au XVIIe siècle; on y remarque un 
orme vétuste. 

C) Mondésir, comme les deux fermes précédentes, 
appartenait au Monastère de Prouille . Elle ne pré­
sente pas d'intérêt historique. 

D ) Valette, perché sur un pibÔn, à la limite de par­
tage des eaux, possède une maison de maîtres :issez 
pompei.1sement dénommée « Château )) , mais qui pa­
raît de date relativement récente. 

La petite ferme de Gary, dépendant de Valette, dont 
elle est éloignée d'environ 1 kilomètre, autrefois ha­
bitée, ne sert plus maintenant qu'à engranger le foin. 

E ) Le Gal de l'Espizw.s est une métairie assez vaste, 
mais délabrée. Occupant une situation stratégique in­
téressante, par sa position au col de l'Espinas, à la 
limite de partage des eaux, sur l'ancien chemin de 
Chalabre à Limoux, qu'elle défend, elle ne montre 
cependant aucun vestige historique intéressant. 

F ) Le Château de La Bezole mérite qu'on s'y arrête. 
Le jardin et le parc créés par Etienne Dujardin­

Beaumetz et ·ornés de copies de statues du Louvre 
et de bas-reliefs du Parthénon, ont êté conçus dans 
un style français assez pur,_ que rehausse la ligne .des 
balustrajdes. 1 

• 

Le Château, jusqu'il y a une centaine d'années, 
était une vaste maison, noyée dans une foule de bâti­
ments ruraux, à l'ameublement des plus simple.s, au 
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oonfort inexistant, aux· fenêtres rares, à laquelle seules 
deux tours et deux po.rtes voùtées donnaient uu ca­
chet d 'ancienneté. Ce sont Petiet, puis Dujardin-Beau­
metz, qui en ont fait l'agréable demeure qu' elle est 
à présent. 

~-.--- --

Château de La Bezole 

Le Châleau n 'est pas fortifié ; seule, la poterne 
v·oûtée qui traverse la base de la tour ouest, et qui 
livrait accès à la: cour de la ferm e située à la fa cade 
Sud, est un indice d'une mince organisation dÙen­
sive. Deux fenêtres à meneaux (façades · Est et Sud ), 
paraissent dater de la Renaissance. Cependant les 
murs sont épais et les fondaUons solides; il est pos­
sible que le Château actuel ait été reconstruit à la 
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Renaissance sur l'emplacement d'un ancien château 
qui a pu jouer son rôle au moyen .âge. 

La porte primitive, située façade Sud, surmontée 
d 'un blason. malheureusem ent martelé à la Révo­
lution, est de forme romane. 

Les · transforma lions effectuées à la fin du siècle 
dernier ont été assez importantes pour que l'on puisse 
difficilement se r endre compte de la disposition origi­
nelle de l 'intérieur du Cp.âteau ; le grand salon, 
où l"on p eut vok des copies de bas-reliefs du 
Château de Versaines et un ameublement de style 
Louis XIV, date du milieu dt~ XIXe siècle ; sa çhe­
minée monumental e en pierre vient de la métairi e 
du Vié (commune de Lapenne, Ariège ), e t a été trans­
portée à La Bezole il y a une trentaine d'années; à 
l'un des murs, il faut r em arquer une des toiles · les 
plus connues d'Etienne Dujarclin-Beaumetz, qui, corn-

. me on le sait, peignit des scènes émouvantes de 
la guerre de 1870 ; la porte d'entrée actuelle es t égale­
ment récente; elle m ène au corridor cl ' entrée et à 
l' escalier ·où se trouvent rassemblés des trophées de 
la guerre de 1870 et d' assez b elles tapisseries qui, 
d 'après Fonds-Lamothe> proviendraient clu châleau 
d 'Ajac. · 

L 'orme féodal (il niesure 3 m . 50 de to ur ), domine 
le puits et paraît contemporain d'une allée de frên es 
et d '·ormes qui bordent un ancien ch emin allant vers 
Castelreng. 

Enfin, clans le p arc, les fouilles entreprises au mo­
ment de la oonstruction de la t errasse, ont mis en 
évidence la présence d'anciens murs - et même d'un 
squelette - ; il est cependant difficile d 'en conclure à 
des vestiges de fortifications , et ces murs concernent 
pr.obablement les restes de bâtiments ruraux ruinés. 

·! 
il 

. i 
1 
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Château de la Bezole 

Tour Est et Jardin 

Château ·de la Bezole 

Façade Sud - Fenêtre et Porte au créneau 

. .- ;.:.. - .... -, 
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F ) L'Eglise perchée sur un petit monticule, accueille 
le touriste qui monte de Limoux. 

Elle a dû -- être restaurée au siècle dernier, _ mais 
présente des particularités intéressantes. Elle est 
orientée face à l'Est ; sa porte _ est située sui· la face 
Nord, tandis que le clocher, qui a la forme d'une 
petite tour carr~e, au toit oouvert d 'ardoises, occupe 
l' extrêmHé Ouest. 

A la face Sud de l'Eglise, se trouvent accolés les 
modestes hâtiments de l'ancien presbytère, qui a été 
converti ," depuis la Révolution,· en salles de la Mairie . 
Ce petit bâtiment, qui oommunique avec l'Eglise par 
une -porte intérieure, se compose d'une entrée, de 
deux pièces et d'un appenti v,oûté. La sacristie est 
indépendante de l'ancien presbytère et communique 
directement avec le transept Sud de l'Eglise. 

L 'Eglise. de La Be:wle ·est dédiée à la Sainte Vierge; 
elle était avant la Révolution une cure de l'archi­
prêtré du Razès, clans le diocèse de N arhonne. · 

L 'intérieur de l'Eglise est pauvre ; on y remar­
que cependant des toiles, de sujet religieux, de l\farie 
Pétiet (vers 1880), qui devait être plus tard l'épouse 
d 'Etienne :qujàrdin-Beaumetz. 

Le cimetière, situé oontre la facade Nord de l'Eglise, 
abrite les restes de Dujarclin-Beaumetz et de plu­
sieurs membres de sa famille . Il n 'y a pas de tombes 
amerieure:s- au sïëcle dernier ," et le dallage récent 
de l'Eglise empêche de se rendre compte si les tom­
bes des anciens seigneurs de La Bez.ole, ,ensevelis 
jadi,s dans l'Eglise, __ existent toujours. 

A proximité de l'Eglise, s'élève la maison d 'école, 
construite vers 1880. 

. -

c. .. 
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HISTOIRE DE LA BEZOLE 

§ 1er. - La Bezole avv.nt le XI JJe siècle 

Les premiers documents sur La Bezole l'allribuent 
au Mon~stère d' Alet. 

En 1119, le pape Calixte Il oonfirme par une bulle 
en faveur de ce monastère ·ia possessi'°n de la place 
forte de L~ Bezole et des deux églises qui en dé­
pendent (1). 

Cette donation est confirmée .en 1162 par le papa 
Alexandre III (2) : « Confirmatio bonorum monas­
terii Electensis ab· Alexandro III pontifice facta Ber­
nardo Abbate in qua fil mentio fundaloris : . . . Cas­
trum Ve zola, cum duabus ecclesiis » . 

L' Abbaye d ' Alet, fondée vers le VIIe siècle, par 
l'Ordre des Bénédictins, posséclait des biens très im­
portants dans le Razès, qui lui furent confirmés en 
1119 et 1162 par des bulles pontificales. 

L' Abbaye d' Alet perdit ses biens dans le Razès au 
début du XIIIe siècle, lorsque les religieux prirent 
parti pour le comte de F'°ix et pour l'hérésie, à l'occa­
si'°n <le la nominaüon du n'loine Bozin ; lorsque, 
vers 1233, le monastère obtint de racheter ses biens 
du Razès, oonfisqués aux hérétiques, il ne ful pas 
menti'°n de La Bezole, qui semble ne plus avoir 
appartenu par la sui·te, au Monastère d' Alet ( 3) . 

(1) H. G. L., T. V. pr. 468/ 10 p. 876. 
(2) Gallia Ch·r:st. , T. VI, instr. c 109. 
(3) A'bbé J.-T. Lasserr.e. - - Recherches Historiques sur la 

Ville d'Alet et son ancien Diocèse. Carcassonne, 1877. 
Rapprocher cette documentation de ce que dit Sabarthès dans 

son Etude Historique sur l' Abbaye Saint-Paul de Narbonne: . 
« On sait d'ailleurs les procédés rigoureux du pape et des légats 
contre les religieux d' Alet, qui frurent, 'pour crime d'hérésie, 
chass:és de leur monast.ère vers 1221 ». (p. 153). 
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Le peu que nous sachions de La Be~ole pendant 
la Croisade des Albigeois se rattache à la famille De 
Ra vat. 

Déjà, en 1176, c'est-à-dire à l'époque où le « cas­
trum de Vez.ola » dépendait encore du Monastère 
d' Alet, un certain Raymond de Rauat possédait un 
tènement au château de La Be~ole ( 4). · 

C'est peut-être ce même Raymond de Ravat, qu~ fut 
co-seigneur de Mirepoix' et est connu pour avoir 
participé,. aux côtés de Boger de Mirepoix, au massa­
cre d' Avign'.~::mnet ; il mourut en 1209 chez son gendre, 
Raymond Sans, à L·ordat, où la sépulture lui · fut 
refusée par le chapelain du pays ( 5) . 

Ce Raymond Sans est sans doute~ celui auquel il 
est fait allusion au cours d'un interrogatoire de Boger 
comte de Foix, ell" 1240, par les inqùisiteurs: ... Item 
dixit quod ipse abslraxil Raymondum Sancium de 
Ravato de H aeresi, qui occasione ev'ius dam vulneris 
recldiderat ·se Haerilicis in quoclam castra quod dici- ·· 
tur Auezola » . (Coll. Doat, 170, f. 126). 

La famille De Ravat ne paraît cependant pas <lvoir 
été totalement dépossédée de ses biens et, en 1314, 
Bernard de Ravat vendit à Pr·ouille, une censive si­
tuée à La Bezole. 

P.ourtant l'hérésie a dù s'accrocher longtemps à La 
Bezole, car en 1258 fut arrêté Vidal de Pauligne, 
qui y séjourpait en 1254 et vers 1269 un « Raymond 
de Vezole » raconte aux inquisiteurs comment une 
de ses cousines avait reçu le « consolamentum ;, ( 5) . 

(4) Cartulaire de Foix; Bque de Toulouse ; Mit. 638, p. 87. 
« Engagement fait par Raymond de Ravat avec Aire, sa 

femme, et Raymond, son fils, à Guillaume de Saint-Félix et 
Garcem, sa femme, du Château de La Bezole et tout le tene­
ment qu'ils y possèdent et au lieu appelé Alexigue (La Digne 
d'Amont??) pour 250 sols hugonois >i (D'après un document 
inédit de Fonds Lamothe). 

(5) D'après J. Guir.aud. - Histoire de !'Inquisition, 1935. 

" . -1"" -
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En 1290, au moment d'un partage des biens de la 
l\!Iaison de l\fontf.oi·t, La Bewle échoue à Eléonore 
de Montfort, mariée à Jean, comte de Vendôme, ar­
rière petite nièce de Simon de Montfort, mort en 
1218. 

Simon de Montfort avait fait don à Guy de Levis, 
Maréchal de son armée, d'importantes possessions 
clans le Razès . C'est donc de sa mère, Joanne de 
Levis, mariée à ·Philippe II de Montfort, que Eléonore 
tint La Bewle. 

Eléonore revendit ses . possessions de La Bezole 
au Monastère de Prnuille en 1295 ( 6). 

Cependant, il paraît à peu près certain, d'après 
les divers t extes de cette époque, que Eléonore de 
Montfort ne possédait qu'une partie de La Bezole, 
et que le Château était en d'autres mains. . 

En effet, presque tous ces documents ment10n­
nent : « la villa » , le « village » , les « fermes ou 
es tables » , les ·« possessiions » , les « chouses » . 

Un seul texte mentionne clair.ement le Château; 
c'est un amortissement royal portant sur La Bez.ale: 
« .. . Concession du Roi Philippe le Bei de l'an 1294, 
én faveur âe J ean et Eléonore, comte et comtesse de 
Vendôme conte1iant qu'il" leur appartient du chef de ' . . . 
ladite comtesse 4 muids de froment , 10 lllmcls et s1xs 
setiers d',orge et 20 livres annuellement sur la vente 
du « Chastiau de La Bewle » . ( 7) . 

Cependant Prouille n 'a jamais possédé à. La Be­
wle que la métairie de La Grange, et nous ignorons 
totalement en quelles mains était le Châleau jusqu'en 
1531. 

(6) H. G. L., T. X, _c. 252, pr. 68 .. 
Cartulaire de Prou1lhe de J . G1uiraud, Tome I, cotes 106, 

373, 374, 375. 
Archives de l'Aude. H. 326, 465, 473. 
F. Pasquie-r. - Arch. du Château de Léran. T. III, p. 569. 
(7) Archives de l'Aude, H .. 465, n° 5. 
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§ 2. - La Bezole du X/Ve siècle à la Révolution 

A. Possessions du Monastère de Prnuille : La 
Grange, La Tuilerie , Mondésir. 

Le Monastère de Prouille ne paraît donc n 'avoir 
jamais eu à La Bez.ale que les trois métairies de La 
Gral"Îge, La Tuilerie et l\fondésir ; il y possédait ce­
pendant des droits seigneuriaux et la justice haute, 
moyenne et basse. 

Les acquisitions du Monastère ont été successives 
et il est possible aussi que . Je Monastère ait perdu 
quelques terres au cours de procès ; . quoi qu'il en 
soit l'étendue de ses biens à La Bezole était d'envi-

' ron 225 hectares en 1777 ; le château de La Bezole 
ne paraît pas aY.oir jamais dépendu de Prouille. 

En 1314, Prouille fit quelques acquisitions: à La 
Bezole: achat de la moitié d 'une pièce de terre à 
Guillaume Garde, d'une pièce de terre à Guillaume 
Cambelli et à Bernar•d Raymondi, de deux « ces­
tiers » de blé de censiY.e à Noble Bernard de Ra­
vat (8). 

En 1315, il aèhète une pièce de terre à Bernard 
Raymondi (8) . 

En 1340, le Provincial de Pr-ouille · se rend pour 
expertise dans diverses possessions du Monastère, et 
« . .. ad grangiolam de Vezola » ( 9) . 

La grange de La Vezole était alors exploitée par 
un granger, Donat, et 6 domestiques (2 bouviers, 
2 pasteurs, 1 ctüsinier, 1 valet ) ; ,on réooltait d~ blé, d.e 
l'orge, et une quantHé assez importante de vm, envi-

(8) O.e Teule. - Annales de N.-D. de Prouille. Carcassonne, 
1902. 

(9) Arch. de l'Aude. T. III, p. 317; H. 375. 
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ron 50 hedolifres ; il y vivait un troup~au de 113 
. bêtes à laine. 

En 1362, les consuls et habitants de La Bezole 
s'obligent à payer tous les ans 100 sols tournois au 
lieu du dr,oit que le Monastère avait de succéder par 
moitié des biens de ceux qui mouraient sans tes­
ter (8) . 

En 1411, Noble Alissendis de Masselha, seigneu­
resse de Sauzille et ooseigneuressse de La Vezole, 
qu:itte le Monastère de ce qu'il lui devait pour rachat 
fait par lui à son frère Hugues de Masselha, co-sei­
gneur de la Vezole (8). 

En 1427, Charles VII prescrit une enquête sur les 
revenus du oouvent, qui laisse ressortir le m~uvais 
état des bâtiments de La Bez.ale (10) . 

En 1483, Guiraud Angles, par son testament, subs­
titue le Monastère de Prouille à sa fille , pour tout ce 
qu'il avait à La Bezole ( 8). 

1En 1514, Nonle ·Jean Peyre vend la moitié de 
la haute justice de La Bezole au l\fonastèr,e, ainsi 
que la quatrième partie de la moyenne et basse, iet 
la quatrième partie des dr·oits de la Bezole ( 8). 

En 1531, il eS't fait état d'un pr·ocès, dont je n'ai 
su établir J',orig:ine, entre le Monastère et le Sr de 
Durban (11 ); ce procès se poursuivait en 1559 : le 
Monastère dépose à cette date une pièce ( 8), au sujet 
de La Be:oole, contre François de Durb'an . Ces Dur­
b'an tenaient différents fiefs, dont un à Ajac et pro­
bablement à La Be:oole. (Dans J.e texte -on lit : « Do­
minus de Ajaoo . .. domihafi.one de Vezola ... ). 

(10) Cartulaire de Prouille. T. II, p. 317. 
(11) Arch. de l'Aude. T. IV, p. ·102; H. 473. 

11 
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Prnuine y possédait en 1684, des droits seigneu­
riaux et une métairie ( 8) . Les fermes de la Tuilerie 
et de Mondésir ne sont. mentionnées ( 12) qu'à partir 
de 1699, mais ces fermes existaientt certainement 
avant cette date; La Tuilerie paraissait servir de 
métairie plus que de . tuüerie. 

Ces possessions étaient affermées par albergue No-
. bte (Contrat de 1718) de 300 Livres et deux paires de 

chapons, aux frères Faur, <( grangiers de Madame 
de Prouille )) , qui habitaient l'un à La Grange, l'au­
tre à .Mondesir (13) . 

En i 732, Prnuille fait procéder à un oonsttat relatif 
à des dégradations causées aux b'ois cle l\fonclesir 
(au « Pech de Favas )) ) par les nommés Valette ; on 
'Cléoouvre, à ce propos, que les frères Faur ont dé­
friché indument ; ils répondent que c'est « pour s'ai­
der à sub'sister )) ( 14) . 

Lorsque Prouille fut dépossédé (je n 'ai pas retrouvé 
l'acte d'adjudication ), les Faur. devinrent propriétai­
res des terres qu'ils cultivaient et qu'ils possèdent 
enoore aujourd'hui . 

Les terres du l\fonastère de Proume sont actuelle­
ment morcelées en -5 pr-opriétés : trnis à la Grange, 
une à Monclesir, une à la Tuilerie. 

(12) Arch. du Château de La Bezole A2-A3 (cf. aussi la carte 
de Cassini). · 

(13) InYentair:e de Prouille, p. 58-59. (Arch. de l'Aude H. 381). 
- 1777. 

(Exploit d'affichag1e : déclaration de fiefs.. . à ia Vezolle 
en Rézois). Voir aussi De Tieule, loc. cit. 

(14) Arch. Aude, H. 529 N° 12. 
B. - Valette et Gary . 
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B. - Va /elle et Gal'y. 
' ! ; 

La documentation la plus ancienne oonce~·1ï
1

ant Va­
lette est tirée de l'état civil dè La Bezole de 1663 
à 1731 t1 2); elle date de 1663 ; à cette époque, 
le domaine de Valette, où habitaient plusieurs ·mé­
tayers, paraît appartenir à la famille Val·ett.e résidant 
à Limoux, qui est peut-être · appar.entée à un certain 
Guillaume Valette, bourgeois de Limoux, que le re­
gistre du notaire Bataillé mentionne en 1608 · on ' 

' relève clans l'état civil les noms successifs des mem-
bres de cette famille : 

- Madame Valette ( 1663). 
- M. Jean Valette, bourgeois de Limoux ( 1670, 

1678, 1681, 1683) . 
- Damoiselle Marguerite de Valette ( 1678, 1687). 
___: Les Demoiselles de Valette ( 1693, 1695, 1696). 
- Marie Valette, veuv·e de M. Defranc, de Limoux 

( 1711, 1712, 1715) . 

Durant la même période, nous relevons parmi les 
métayers de ce domaine la famine Boyer ( 1681 ), qui 
se nomme peu après Boyer Valette ( 1700) et même 
Valette t·out court ( 1731). 

C'est sans doute un cas assez typique, où le domaine 
tire son nom d'une famille, et une famille s«::m sur- . 
nom de l'endroi•t où elle habite. 

Cependant, au moment de la Révolution, c'est 
Jeanne-Marie de Levis, épouse de Montcalm, seigneur 
d'Ajac ( 15), qui possède les métairies de Valette et 

(15) La sei1gneurie d' Ajac ·aurait appartenu dès 1493 à la 
:llamille De Ferroui (Cartulaire de . Mirepoix, . ·par F. PasquieT. 
T. II, p. 298 : « Iohanne de Ferrolh, domine de Ajaco ))). En 
1538 et 1540, noble Ferrand de Ferroul rend hommagie à Philippe 
de LéV'is pour la seigneurie d' Ajac. 

La famille De Ferroul s'allia à la famille De LeV'is par le 
mariage de Salomon De LeYi.s et de Catherine Ferroùl (16 dé-
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de Gary; leurs biens furent sequestrés en 1794 au 
prnf~~ de ~ierre Dieudé du C.ol de Lespinas (16); 
Ils s etendaient sur 111 hectar.es. 

Notons, à ce prop;os, la présence, en 1699, de 
Jean de Levis, seigneur d'Ajac et de sa femme ·Marie 
de Hautpoul, au baptême d'un enfant d'un métayer 
de Valette (12) . · 

Et en 1695, le r egi·stre· de Capitation du diocèse 
de Lhnoux dénombre parmi les chefs de famille de 
La Bez.ole, un certa1n Coste, « métayer de Monsieur 
de Levy » . Le nom des Valette n 'est pas mentiônné. 
Il sèmbl_erait donc que la ferme de Valette dépende 
de;; LevJis d'Ajac. (Al'ch. Aude. Série C non inven­
tor1ée). 

La petite g·range de Gary, · qui fait partie intégrante 
du domaine çle Valette, a été habitée au XVIIe et 
XVIIIe siècle, et jusqu'en 1817. 

C. - Col de l'Espinas. · 

Le col de ~'Espinas ·occupe une situation stratégi­
que de telle unportance, en interdisant la route de 
Chalabre à Lünoux, que l'on est étonné d'avoir si 
peu de renseignements sur cette ferme, dont l'épais­
seur des murs et l'ordonnance générale, laisse sup­
poser un certain rôle historique. 

c~_m'bre 1640). Les. biens des Levîs d'Ajac passent au XVIIIe 
sie~'.e dan~ la ma:~son J?e .. ~fontcalm, PB:r le. mariage Jeanne­
~ane Levis, dermere hentiere des LeV'is AJac, avec un ·· des 
fils du Montcalm du Canada. 

Les Montcalm, dépossédés par la Révolution puis réinté-;trés 
dans leurs 'biens, ont vendu la métairie de Val~tJte à M. Casimir 
Callat en 1876, g~i .l'a cédé en 1910, à Etienne Dujardin-Beau­
metz-, alors propneta1re du Château de La Bezole. 

(16) Arch. Aude. Q 88-17. 
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En fait , nous ne savons rien sur cette métairie. 
Elle était tenue en 1653, par la famille Dieudé, qui y 
a habité de père en fils jusqu'à ces dernières années. 

En 1772, un plan du terrnir de la seigneurie _du 
Château de La Be:oole (25), comprend « les posses­
sions de François Dieudé, au Col de Lespinas » , 

d'une étendue d' enVÎ>r·on 51 séterées ( 17 hectares ) et 
y mentionne 2 maisons à « haute estage » . 

Enfin, en 1814, le testament de Telinge, alors pro­
priétaire du Château de La Bez.ole, où il succédait à 
M.adame de Pi0ulpry, contient l'intéressante clause sui­
v'ante : « . .. Je <;:J..onne et lègue aux pauvr.es de la 
1vlisérioorde de .Limoux, la quantité de dix setiers 
de blé, provenant" de la r·ente foncière que j'ai acheté 
lè 12 novembre 1812 à Madame de Poulpry, si•tuée al 
Col de l'Espinas, commune de La Bezi0le .. , » . (Arch. 
du Château de La Bez.ole . A 9 ) . 

La famille Dieudé fait donc, sous l'Ancien Régime, 
figure de propriétaire. En fait , il est possible qu'ils 
aient acheté (•ou loué) ces terres à la seigneurie de 
La Bez.ole. 

En 1794, Pierre et Jean Dieudé, du Col de Lespinas, 
sont commis sequestres des biens de De Montcalm 
à Valette et Gary (16) . 

1 

D. - Château de La Bezole. 

Avant le XVIe siècle, on ne peut faire état, pour 
l'histoire du Château de La Bezole, que de rensei­
gnements isolés, qui ne permettent de savoir, ni si 
le château existait, ni les noms des seigneurs de La 
Bez.ole. En effet, entre les textes de 1119, de 1162, -

,. 
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· de Ü76, et peut~êtr·e de ·1294, qui mentionilent clai ­
rement un « . Castrum », et l'époque de construction 
du Château actuel, oonteniporain, sans doute de -l'éta­
blissement à La Bezole de- la faniille de Lissac (vers 
1550), existe une péri_ode ·de· 300 ans pendanl laquell e 
nous rte saVions pratiquement rien de son histoire. 

Nous savons seulement que, en 1411, Alissendis 
de Masselha et son frère Hugues étaient coseig'Qeurs 
de · La Bezole (8) et qu'en 1529 le seigneur de La 
Bewle et « son ayde )) ' le seigneur de « St Amado » 

se voient attrib'uer « un arbaliestrier à pied » ( 17) . 

A partir de 1554, la fa~11ille De Lissac commence 
à jouer un rôle important dans l'histoire de la sei­
gneurie de La Bez.ale. Cette famille de Lissac nos-' , 
sédait des fiefs à La Tour Saint-Quintin, à Belloc 
et à Queille et était vassale des ducs de Levis-Mire­
poix ; ses armes étaient de gueules à trois ·épées 
d'argent mises en pal . 

Nous ignor<011.s totalement oomment la seigneurie 
de La Bez.ale est v;enue dans la Maison De Lissac· 

' ces deœniers paraiss·ent lui av·oir accordé une cer-
taine importance en v.enant y résider , et en se trans­
mettant le titre de Seigneur de La Bezole jusqu'à 
l'extinction de cette branche vers la fin du XVII~ 
siècle. 

Le château de La Bez.ale, dont certaines parties 
sont de style Renaissance, aurait pu être r estauré 
ou reconstrtüt par la famille De Lissac, et ce s·ont 
peut-être les . armes de Lissac qui se trouvent sur 
le Dlas·on martelé et presque indéchiffrable de l'an­
cienne porte d'entrée du Château. 

En 1554, Jean de Lissac dénombre, devant le sé­
néchal de Carcassonne les biens qu'il tient en toute 

r ' 

(17) H. G. L.'; Tome XII, p. 477. 
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juridiction dans · ses seigneuries de Saint-Quintin et 
de La Bez.ale ( 18) . 

C'est Seguine de Lissac qui est seigneuresse de 
La Bez·ole en 1559: au moment où elle se marie avec 
François de Dun ; elle donne alors, a son premier 

TABLEAU GÉNÉALOGIQUE 
DES SEIGNEURS DE LA BEZOLE 

~ Les noms soulignés sont ceux 
des héritiers du lilre de "Seigneur de La Bezole " 

Jean DE LISSAC 

I 
Séguine DE LISSAC 

épouse en Fi59 François DE DUN 

l 
Charles DE DUN 

et DE LISSAC 
( 1563-'1653) 

·chanoine d ' Alet 

I 
François DE DUN 

et DE LISSAC 
ép. Magdeleine 
DE GOUSSENS 

I , 
I 

I 
J ean-Timoléon 

( ? -1672) 
recteur · de Malras 

NOGARET DE 
ROQUESERIERE 

I 
I l l I I 

Isabeau Charles Marguerite ép. en 1645 Guillaume Jean 
DE DUN et DE LISSAC I 

(1614-1684) 

ép. en 1638 Marie de 1 I 
MonthoumetdeCasamajou Charles Jean Jeanne Marie Lucrèce 

mort en mort épouse en 1689 
1689 en 1701 Pierre Bahut 

ép. en I 
1686 Catherine Charles 

d'Esprit 

I I l Jean-Joseph 
I Charles Thomas Pierre Jeanne Marie 

(1687 t après 1729) (1695-1708) 
hérite en 1689 de 

François 
1 

La Bezole Marie 

(18) F. Pasquier. - Archi'Ves Château Léran. Tome III, p. 79 
et 319. (Fonds Levis-Mirepoix, Liasse A· 13 N° 92-93). -. "'! ,. ' 

, j 
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enfant mâle la charge de porter le nom et armes des 
Lissaè, ainsi que la moitié de ses biens . 

Son fils aîné, Charles ( 1563-1653 ), entra dans les 
ordres, et fut chanoine d' Alet ; il mourut ·et fut enterré 
à La Bewle. 

Le seoond, Frafüpois, reçut, par la donation que lui 
firent vers 1615 ( 19) sa mère ·et son- frère Charles, 
le titre de Seigneur de La Be.wle et sans doute la 
propriété du château. Il se maria à Magdeleine de 
Goussens et en eut trois enfants . 

Le troi·sième fils de Seguine, J eau-Timoléon, Sei­
gneur de La Garrigue, mort en 1772, fut recteur de 
Malras . 

Les fr.ois enfants de François de Lissac habitèrent 
La Bezole : 

L 'aînée, Isabeau, ne se maria point, et résida à La 
Bezole, où l'Etat Civil de l 'époque nous la montre 
souvent assistant à des baptêmes. En 1667, elle fit 
don à son neveu, Paul du Cassé, de tous ses biens, 
en s'en réservant l'usufruit (20) . 

Le cadet, · Charles, épousa Marie de Niouthoumet 
de Casamajus et mom.;ut sans postérité ( 1614-168 •1) . 
C'était le dernier de la lignée des Lissac. 

La puinée, Marguerite, épousa en 1645, à Alet, 
GuillaumE< de Nogaret de Roqueserièr.e ; elle trans­
mil à son fils , Charles, le titre de seigneur de La 
Bezole, mai·s c'est en fait Jean (mort en 1701 ) qui 
porta le ütre et habita le Château . 

(19) L'Armorial de La Roque situe cette donation en 1615; 
Les Archives de l'Aude (B 24) entre 1603 et 1607; je n'ai 
cependant pas retrou'Vlé Forigl.inal de cette donation. 

(20) Archives de l'Ariège; Sérle B (B 46) , p. 16. 
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Jean de Nogaret, qui mourut · et fut ·enterré à La 
Bezole, était marié à Catherine d'Esprit ; celle-ci, 
veuve, hab'itait enoore à La Bezole en 1711 ( 12) . 

Le fils de Jean de- N ogaret, Charles ( 1687- ? ), hé­
rit~ de La Bewle en 1689, et le possédait enoore en 
1722 (21 ) . Il paraît l'avoir vendu peu après, entre 
1722 et 1725, à Guillaume Castanier, qui fit , à cette 
époql).e, d'importantes acquisitions dans toute la ré­
gion. Charles de Nogaret avait probablement déjà 
vendu La Bezole, 1orsqu'en 1729 il dénombra ses 
,biens nobles devant les Capitouls de Toulouse et 
fit hériter Sün cousin, Charles de Babut, Sr de Saint­
Sauveur et de La Pointe, à charge à lui de porter le 
nom et armes de Nogaret i( 22). 

En effet, dès 1725, l'Etat Civil de La Bezole ( 12) 
mentiünne à deux reprises la métairie de « M. Cas-
sanier, seigneur de La Bezole » . · 

A la inort de Castanier , La Bezole ·passa à son 
héritière, sa p etite nièce, Catherine (1729-1814) . Cell e­
ci, mariée d 'ab;ord au président de Palarin, puis, 
veuve, au marquis de Poulpry, décédé peu après, 
résidait à Paris) et laissait le soin à son fermier , 
Jérôme Telinge, de gérer La Bewle. 

Jérôme Telinge était le fils de Pierre Telinge, de 
Limoux ; il apparaît dans l'histoire locale eri. 1766 
et est cité dans différents actes entre 1780 et 1789, 
dans lesquels ·on le nomme « seigneur de La Be­
zole » . Cependant, il n 'était que fermier 'de Madame 

(21) F. Pasquier. - Arch. du Châteaiu de Lérnn. Tome III 
p. 627. Liasse A 29 no 82. 

(22) Armorial de J. La Roque. 
(23) Arch. Communales de La Bezole; « Le Sr Bonnet, neveu 

de Mr Telilllgle » ·est présent à un 'baptême. Ce document (Etat 
_ Civil de 1731 à 1792), est déposé aux Archives de !'Aude. 
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de Poulpry, avec qui il avait passé un b a il en 1789 ; 
il racheta le château de La Bez.ale le 17 prairial 
an VI, lorsque les biens d'émigrés furent vendus 
aux · enchères en adjudicatiün publique ( 24 ) . 

Le seul document que nous ayons de cette époque, 
est un plan du terroir de la seigneurie de L a Bezol1e 
dressé en 1772 par Vidal, arpenteur, et adressé à 
Madame de Poulpry, à Paris ( 25 ) . 

E. - L 'Eg'lise. 

Il est impossible de se faire une id ée, m êm e approxi­
mative, de l' emplacem ent de « deux églises » que 
les t extes du XIIe siècle donnent comme existant à 
L a Bezole. 

En effet, depuis le XIVe siècle, il n 'a jamais été 
ques tion à · La Bez.ale, que 'Cl 'une église, celle qui 
existe encore actuellement, et qui, tout en ayant été 
r em aniée au cours des âges, présente encore des par­
ties assez anciennes · (une voùte dans le presby tère ) . 
Aucun lieu-dit, aucune ruine, aucun document n e 
permet de situer la seconde église. 

·Nous possédons, du XVIIe et XVIIIe siècle, d eux 
cahiers d 'état civil tenu par les curés de La Bezole, 
qui nous donnent des r enseignements ines timables; 
nous savons ainsi que les seigneurs de La Bezole, 
qui ont résidé au Château pendant tout le XVIIe siècle, 
étaient ensevelis cl ans l'église ; les autres habitants 
étaient enterrés clans le cimetière ; il I).e reste aucune 

(24) Arch. Aude; Q 264; Adjudication pru'blique des biens de 
l'émigrée Poulpry. 

(25) Arch. du Château de La Bezole A 4 . 
. Les ~ote.s A 5 à A 8 ooncernent la vie priV'ée de Telin1~e. 

.., .. • ,., 'I(· • . . ~ . 
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trace des tombes antérieures au milieu du siècle der­
nier, mêm e dans l'église, qui a été carrelée de neuf 
à une époque cerlainement récente . 

Je crüis in-tér essant de donner la liste, bien que 
très incomplète, des curés de La Bezole : 

- Pierre Bongheat, t émoin au tes tam ent d'un Ar­
chevêque de Rouen en 1314 (26 ) . 

- Guillaume de La Fabrique, prêtre de La Be­
zole, se donna, en 1319; au . monas tère de Pro uille 
( 27 ) . 

- En 1609, le r ecteur de l'église paro issiale St­
F élix de Villelongue, était nobie Jacques ........ , s-ous­
cliacre de La Bezole (28 ) . 

- Bernard Couxié ( 1653-1670) . 

- B. Lapeyre ( 1670-1673 ) . 

- Trauque ( 1674-1687 ) . 

- Pradier (1687-1688 ), vicaire. 

- Fabre ( 1692-1700) . 

- - Aoustens ( 1700-1708) . 

- Deyclier ( 1706-1718 ), vicaire puis curé de La 
Bez.ale. · 

- l\fouret (1720-1725) . 

(26) A•u'be·rt de la Faig1e. - Le Testament d'Ayc~lin de Mon-' 
taigtu archevêque de Narbonne, p'Uis de Rouen (R10m 1890) : 
« Petrus Bonigiacus de Vozola » (p. 153). 

(27) Arch. Aude. T. III. Donats, p. 315. H. 331. 
(28) « Une visite archiépiscopale _à SaJ.nt-F1élix ~e Vi_llelon­

gue », publié par le Chanoine Challlan, de Marseille, m La 
Semaine Relig!eus:e du Diocèse de Carcassonne, n°s 29 et 30 des 
17 et 24 juillet 1920. 
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- Eschauffez (172G-1756) . 
- Mouisse (1756-1761 ) . 

:__ Fontanier (1761-1767) . 

- Coudy (1767). 

- Molinier, curé de Castelreng faisant le service 
de la Cure de La Bezole (1767-1789). 

- Barrière ( 1789) ; il prêta serment de fidélité à 
la Nation le 30 janvier 1791 ( 30) et le rétracta en 
1795: 

F. - Les routes anciennes de La Bewle. 

Les deux routes anciennes de quelque importance 
qui reliaient Chalabre à Limoux, l'une par St-Benoit, 
le Col de Lespinas, Castelreng et La Digne d' Amont, 
l'autre par Courtauly, le hameau des Rabous, Ville­
longue, traversent La Bezole sur ses oonfins, et évi­
tent non ·seulement le Château, mais aussi toutes 
les métairies, sauf le Col de Lespinas. 

Le réseau des routes anciennes qui reliaient La 
Bez.ale à St-Benoît et Courtauly, à Ville1ongue, à 
Castelreng et à Ajac, offrent la particularité de rayon­
ner et de s'aligner autour d'un })Oint central situé à 
l'église, laissant supposer que cet endroit a pu pré­
senter jadis une certaine importance militaire ou re­
ligieuse; par contre 1e Château et même La Grange, 
sont nettement situés 1en dehors de ce disposilif, au­
quel ils sont reliés par des routes seoondaires . 

(29) C',est de cette iépoque que date la cloche de l'église de 
La Bezole, sur laquelle on lit l'inscription: « Sit Nomen D.N.I. 
Benedicfom 1663 ». 

(30) Arch. Aude Q. 189; cf. aussi A. Sabarthès. - Histoire 
du Clwg'<é de l'Aude pendant 1a Ré'vol'lltion. - Carcassonne., 
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§ 3. - La Bezole après la Réu'Olution 

Depuis 150 ans, seule l'histoire du Château est 
intéressante à étudier. 

Jérôme T e11nge (1730-1819), ancien fermier de Ma­
dan1e de Poulpry, avait, comme nous l'avons vu, 
acheté le Domaine du Château de La Bezole en ad­
judication publique, au moment de la Ré~olution. 

Il vendit La Bez.ale, en 1809, à sa petite nièce, 
Madame Petiet, née Bonnet, en s'en réservant la 
jouissance jusqu'à sa mort . 

TABLEAU GÉNÉALOGIQUE 
des FAMILLES TÉLINGE et PÉTlET 

Les noms soulignés sont ceux des propriétaü·es successifs du Château de 
La Bezole ; a la mort d'Etienne Dujardin Beaumetz, La Bezole est 
demeuré, dans la famille Dujm•din Beaumetz 

1 
Jérome 
( ?-1819) 

l 
Jean Pierre 
(1749-1793) 

Pierre Télinge éponse Marie Guisard 
I 
I 1 

1 
Antoinette ( ?-1776) 

1 
Louis Mathieu 

( ? 1806) 

ép. en 1748 Jean Bonnet 

1 

ép . ·1777 Jeanne Monistrol 

Marie Antoinette 
ép . '1780 François 
Boudouresque 

I 
Louise 

(17"80-'tti56) 

1 
Anne Colette 

(1783-1795) 
ép. 1801 Je général 
Claude Petict (1770-1849) 

1 
Edouard 

l 1 1 
Jules Auguste Léopold 

oiiT2-"i'878) oiiii6-i1ili5 J 
ép. Marie Maraval en 1849 

(18 .. -1854) 
I 

Marie (·1854-1893) 

ép. en 1886 E~e Dujardin Beaumetz (1852-1913) 

(sans posLérité ) 
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Cette Maclai11e Pétiet ( 1780-1856), était manee au 
général baron d'Empke Pierre-Claude Pétiet, ne a 
ChâtiUon-sur-Seine eri 1770, mort à Limoux en 1849) 
où il a sa tomb'e. 

Durant les guerres cl 'Empire, Madame Pétiet s' était 
retirée à La Bezüle avec ses enfants. A la chute 
de Napoléon, le général prit sa retraite à Limoux, d'où 
il venait faire de fréquents séj.ours à La Bezole. 

Le général Pétiet eut quatr·e fils : Edouard, rn.ort 
jeune, Jules, Auguste et Léopold. Ces derniers ont 
vécu à La Bewle et <0nt acquis clans la région une 
certaine réputation artistique, par les copies qu'ils 
ont fait de toiles de :peintres illustres. Une grande 
partie de leurs œuvr·es est réunie au Musée Pétiet, à 
Limoux, fondé en 1879. On y remarque également 
des tableaux de Marie Pétiet, fille de Léopold Pétiet, 
et d'Etienne Dujarclin-Beaumetz, son époux. 

Les deux frères Pétiet ont effectué cl.es transfor­
mations importantes clans le Château ; ils fire1)t re­
hausser la tour Est, qui, dit -on, aurait été rasée à 
la Rév·olution, et en firent leur atelier ; c'est encore 
eux qui décidèrent la construction du salon monu­
mental et de l' escalier ; ils encüuragèrent la créa­
tion d 'une maison d 'éoole, et firent probablement 
restaurer l' église . 

Ils oommencèrent à rebâtir, à distance du Château, 
les bâtiments cl' exploitation qui, à cette époque, 
étaient littéralement oollés à la façade Sud . 

Léopold , seul, se maria et sa fille , ·Marie, épousa, en 
1886, un jeune peintr.e de talent, Dujarclin-Beaumetz 
(Etienne-Henri-Charles, 1852-1913), qui, par s·on ma­
riage, s'attacha à cette région de l'Aude, où il a 
lai.ssé ·la réputation d'un homme intègre et hon. Dé­
puté de l'Aude depuis 1889, sous-secrétaire d 'Etat aux 
Beaux-Arts de 1905 à 1912, puis sénateur de l'Aude, 
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il mourut en 1913 à La Bezole, où, selon son désir, 
il fut enterré. 

Marie Pétiet, dès la mort de son p'ère, avait entrepris 
de transformer et de rendre habitable le Château: 
elle fit percer plusieurs fenêtres , ouvrit la porte -d '-en­
trée actuelle sur la façade Est, oonstruisit des cloisons 
intérieures, et poursuivit l'aménagement de la maison ; 
enfin , . elle oontinua le transfert des bâtiments d'ex­
pl,oitation à la place où ils sont actuellement, rendant 
ainsi possible la création d'un jardin et · d'un parc. 

Etienne Dujarclin-Beaumetz poursuivit l'œuvre en­
treprise ; c' est à lui que nous dev.ons le jardin actuel, 
avec ses terrasses , ses statues, ses bas-reliefs et ses 
banquettes de fleurs. En même temps, H ·entreprenait 
une très belle œuvre de reboisement par les pins 
cl' Autri-che sur les landes incultes dlJ. domaine, et 
acquit, en 19 lü, le domaine de Valette, appartenant 
à M. Jean Callat, qui· l'avait acheté en 1876, au 
comte Dieudonné de ·Montcalm. 

Le Domaine du Château de La Bezole appartient 
actuellement à la fani.ille d 'Etienne Dujardin-Beau­
metz. 

INVENTAIRE 
DES ARCHIVES 

SOMMAIRE 
PRIVÉES DU 

CHATEAU DE LA BEZOLE 

A 1. - Copie de la transaction du 3 janvier 1658 au 
sujet du bornage de la Seigneurie de La Be­

. z.ole et de celle de Castelreng . - ,. 
A 2. - Actes d 'Etat Civil de 1653 à 1687. 
A 3. - Actes d'Etat Civil de 1692 à 1731 . 
A 4. - Plan du terroir de La Bezole, adressé à :\:Ia­

dame de Poulpry ( 1772) . 

' ·•· · ., 
- J 
' 
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A 5. - Verval de mise de possession pollr le Sr Té­
linge, seigne11r de La Bezole contre le Sr 
Pierre Loup, traiteur haut de Limoux ( 4 oct. 
1781) . 

A 6. -=- Extrait informe des relations de réparations 
faites à là maison de Limoux par Buzaires 

· et Houet, adressé à Télinge (7 mars 1782). 

A 7. - Con!trat de mariage entre le sieur Bonnet 
de Villasavary et demoiselle Antoinette Té­
linge de Mirepoix (30 janvier 1748) . 
Contrat de mariage enfoe François Boudou­
resque et demoiselle Té.linge (22 janv. -1780) . 
Achat de r ente foncière pour demoiselle Ma­
rianne Guisard, épouse du sieur Télinge, con­
tre Catherine Amié et Victor Lafarge, de ~tli ­
repoix. 

A 8. - Lettres envoyées par Télinge (1787-1800) . 

A 9. - Liasse : 
Compte de moutons, ,sem·ences, etc:, pour l'an­
née '1792. 
Copie du bail de la métairie de La Bezole 
en faveur de Teyssère père et fils ( 7 mai 
1816) . 

B 1. - Liasse concernant les familles Boudouresque 
· et Bonnet; actes divers, lettres, papiers d' af­

faire. 

C 1. - Liasse concernant la vie militair.e du Général 
Pétiet. 

C 2. - Liasse concernant la famille Pétiet (extraits ' 
d'Etat Civil). 

C 3. - Liasse (papiers d'affaire et l~ttres ) concer­
nant la famille Pétiet. 
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D 1. - a ) Contrat de travail pour Jérômé Belloc, 
métayer à La Bez.o,le, avec Pétiet. 
b ) EstimaU.on des bâtiments de La Bezole 
(20 février 1833). · 
c) Acüon oontrè les Pétiet qui auraient 
usurpé une parcelle :de terre sur la commune 
d ' Ajac, au lieu dit 1\tlargou. 
d ) Copie du plan cadastral du domaine de La 
Be~ole (1830). - · 

D 2. - ·Livre · des comptes 1830-1849. 

D 3. -:- .Livre des comptes 1838-1852 concernant le 
-domaine dé La Calv;ière. 

D 4. - Extrait des délib'éraüons du conseil municipal 
de La Be~ole, au sujet de la construction 
d'une maison d'école, 26 aoüt · 1873. 

D 5. - Livre des comptes 1902-1914. 

D 6. - Livre des c~mptes -1856-1878, 

12 

. ! 
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Les Anciennes Mesure$ Audoises 
par Roger H YVERT 

PREMIÈRE PARTIE 

Mesures de Longueurs et Mesures Agraires 

La pratique désormais séculaire du système métri­
que et des calculs décimaux a introduit peu à peu 
dans nos habitudes mentales une sorte cl' automa­
éisme qui vient heureusement atténuer les afforls cé­
rébraux exigés par la vie moderne. Peut-être est-ce 
un tribut de cette évolution que d'en venir parfois à . 
oub'lier, dans l'élégant maniement des nombres et de 
leur oortège de décimales, ce qu'ils représentent vrai­
ment. 

Jadis, l'usage moins rigide de mesures concrètes 
et de leurs fractions simples maintenait quelque con­
tact avec les réalités ; il importait alors bien moins 
d'arpenter des terrains, qu'ils fussent féconds ou exé­
crables dans la même unité universelle, que de con-

' naître le nombre des j·ournées nécessaires au labour 
d'un champ, ou la quantité de grains pour l'ense­
mencer. 
' A ces besoins de la vie quotidienne, répondaient 

suffisamment les systèmes primitifs d'évaluati.m : 
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journal de labour, c'est-à-dire j·ournée de fouissag.e 
d'un homme ·OU d'un attelage ; arpent de lab'our, c'est­
à-dire journée d'une paire de b'œufs ; séterée} ou sur­
face ensemencée par un setier de blé. 

Comme les fermages, les redevances, les censives, 
étaient complées aussi en setiers de grains à la me­
sure du pays, qu'importait que ces mesures fussent 
tout autres à quelques lieues de là! 

Meslll'es de 1ongueur, de surface et de volume, tou­
tes rapportées au Mètre, à son carré m1 à son cube, 
sont devenues aujourd'hui d'inséparab'les éléments du 
grandiose édifice métrique. Telle est la première et · 
essentielle différence avec les systèmes andens, qui 
ne supposaient pas nécessairement un rapport in­
variant entre les unités agraires et les unités linéai­
res, entre celles-ci et les mesures de Vïolume pour 
les grains ou les liquides. 

Autre différence, plus visible et plus oonnue de 
tous, quoique moins importante en fait : l'unité li­
néaire, au lieu d'un éta1on de platine plus ou moins 
apparenté à une fraction de méridien, se rapportait 
à un élément du corps humain : pouce, palme, pied, 
coudée, toise. 

De tous ces étalons fournis par la nalure, il semble 
que le pied ait toujOlll'S constitué l'unité fondamentale 
dont les autres se déduisaient par un rapport simple. 
Par exemple, un pied valait 12 pouces, et 6 pieds 
faisaient une toise. 

Evidemment, le pied, comme les unités dérivées, 
variait quelque peu d'un pays à l'autre, mais sans 
s'écarter notab'lement d'une valeur moyenne de trente 
centimètres. En France, la plupart des mesures li-
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néaires anciennes se · grnupent en deux catégories 
seulement, suivant qu'elles dérivent du pied-de-roi 
ou ·du pied romain antique . . . 

Au pied-de-roi, de 32 cm. 5, adopté depuis Charle­
magne, et qui ne serait autre que le pied des anciens 
peuples de l'Orient, intr.ciduit ·en Çaule par les Celtes, 
.se rattachent : la t.oise de Paris, les cannes de iVJont­
pellier, - de Nîmes, de _ Narbonne. 

Du :pied r·omain antique; de 29 cm. 7, dérivent 
l'aune ( 4 pieds ), les cannes de Toulouse et de Car­
cassünne (6 pieds ), la perche· Lauragaise (10 pieds ). 

La façon dont · ces unités étaient subdivisées .:- ons­
titue une troisième et importante différence avec le 
système actuel. 

Dès la plus haute antiquité, l'homme, en comptant 
sur ses doigts, a pratiqué la numération décimalê · 
mais, jusqu'à l'invention du zéro (vers le XHe siècle î' 
il était moins facile , et surtout moins intuitif de mul~ 
tiplier ou de diviser par 10 que par 2 ou. par 3, et 
par conséquent par 6 ·ou par 12. 

C'était donc la subdivision duodécimale qui était 
généralement préférée par les peuples antiques Orient 

G ' ' et rece. A Rome même, une certaine prédilection 
pour le système décimal n 'empêchait pas l'us~ge des 
subdivisi1ons par 6, ou par 12. · 

Ce système romain, décimal et mixte, devait con­
naître .un renouveau de faveur après la Renaissance. 

Dans nos régions méridionales, il semble que les 
populations aient foujours préféré un système bien 
différent, basé sur la seule division par 2 ou par 
une puissance de 2 : 4-8-16-32-64. 
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Tel est le système binaire, qui serait d'origine cel­
tique. 

Les cannes de l\fontpellier, de N a_rbonne, aussi bien 
que celles de T1oulouse et êle Carcass·onne, étaient divi­
sées en 8 pans, et ceux-ci en 8 menus. Les unité!s 
agraires audoises étaient sub'divisées d'une façon ana:-
logue. . \ 

A quoi correspond lè pan ? Encore dénommé em­
pan ou palme, c'est la largeur de la main grande ou­
verte. Les prnporU.ons humaines font que l'empan 
équivaut à . peu près aux 3/ 4 du, pied . 

Ainsi 3 pieds romains valaient- 4 palmes majeures 
latines de 22 ·cm. 34 ; il est remarquable que le pan 
de Carcass·onne ~eproduise exactement cette valeur: 
22 cm. 3, égale aux 3/ 4 du pied rùmain. 

Au contraire le pan de Montpellier . ( 24 cm. 8) re­
pré~ente très apprnximativemeht les 3/ 4 du pied-de­
roi. 

A. - MESURES DE LONGUEUR 

D'après ce qui précède, les anciennes mesures li-· 
néaires audoises se répartissent en deux groupes : 

1° ·Canne de Montpellier (1 m . 99) et canne de 
Narb.onne ( 1 m. 97 ), comptant 8 pans (pan de Mont­
pellier: 0 m . 2.48 ; pan' de Narbonne: 0 m. 246) . 

Ces ·. unités sont voisines de la toise de Paris 
( 1 m. 949), comptant 6 pieds-de~roi de 0 m . 325. 

2° Canne de Carcass.onne (1 m. 78) et canne de 
' Toul.a use ( 1 m. 80), sub'divisées en 8 ans (pai1 de· 

.Carcassünne : 0 m . 223; pan de Toulouse: 9 m . 225 ), 
égaux · à la palme majeure latine (0 m. 2234), soit 
3/ 4 du pied r·omain antique de 0 m. 297. · 
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A cette catégorie appartiennent encore : l'aune 
(1 I~. 188 )_ égale à 4 pieds romains ; la perche Lau­
ragaise de 1'1. pai1s (3 m. 10), soit environ 10 pieds . 

~er GROUP~. - La canne de Narbonne , employée 
umquement a la mesure des longueurs, j ai1iais pour 
l'ai·pentage, n 'était en usage que dai1s les 38 con~mu­
~es suivantes, presque toutes situées dans la zàne 
littorale de l'ancien diocèse de l arbonne : 

Armissan, Auriac, Bages, Bizauet, Bize, Boutenac, Coursan, 
Coustouge, Cmscades, Em'bres-et-Oastelmaure, Ferrals, Feuilla, 
Fitou, .Fontjoncouse, Gruissan, Jonquières, La Palme, Leucate, 
Marcon1gtnan, Mon~run, Montredon, Montséret, Moussan, Kar­
bonne, Névian, Ouveillan, Paraza, Peyriac-de-Mer, Portel · Pui­
chéric (x) , Raissac - d'Aude, Roquefort-des-Corbières, S~llèles­
Ù'Aude, Salles~d'Aude, Treilles, Villeneu'V'e-Minervois (x) , Villesè­
que-des-Corbières et Vinassan. 

Note (x) : A Puichér:ic et à Villeneuw, on utilisait aussi la 
canne de Carcassonne. 

On sait que le diocèse de Nai·bonne s'étendait au 
Termenès et au Minervois. C'est dans cette réo'ion 
d . 1 l' f' 0 

) epi:1s es re ie· s tourmentés des Corbières jusqû' au 
bassrn de la Cesse, qu'était usitée la canne de Mont­
pellier, dans 80 communes : 

Albas, Angieliers, Argens, Arquettes, Aunat, Azille, Cabrespine, 
CamploJ11g, Canet, Cascastel-et-Villeneuve, Castans (xx) , Castelnau­
d' Aude, Caunes, Citou (xx), Conilhae-du-P1at-Pays, Cucugnan, 
Cuxac-d'Aude, Davejean, DernaCl\leillette, Duilhac, Durban, Escales, 
Fabrezan, Félines, Fleury, Fontcouvierte, Fraïssé-des-Corbières 
Ginestas, Homps, La Caunette, Lagirasse, La;i.rière, Lanet, La: 
redorte, Laroque-de-Fa, Laure, Lespinassière, Léz1gnan, Luc-sur­
Orbieu, Mailhac, Maisons, Massac, Mayronnes, Mirepeisset, Mrs­
sègire, Montjoi, Mouthoumet, MOl\lX, Ornaisons, Palairac Paziols ' . ) 

Pépieux, Peyriac-Minervois (xx) , PouzoLs, Puilaurens, Quintillan, 
Ribaute, Rieux-en-Val (xx) , Rieux-M!i.nerv-ois, Roquecourbe, Rou-
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'bia, Rouffiac-des-Corbières, Saint-André-de-Roqueloillgltie, Saint­
J·ean-de-Barrou, Saint-Marcel, Saint-Nazaire, Sainte-Valière, Si­
gean, Soulatg·é, Talairan, Termes, Thézan, Tournissan, Tourou­
zelle, Trausse, Tuchan (xx), Ventenac-d'Aude, Vigtriev'.i!efüe, Villar­
debelle (xx) et ViUerougle-Termenès. 

Note (xx) : Castans, Citou, Peyriac-Minervois, Rieux-en-Val, 
Tuchan, Villardebelle, utilisaient aussi la canne de Carcassonne. 
A Trè'bes, les propriétés bâties étaient alli'vrées en cannes 
carrées de Montpellier, et les non-bâties en cannes carrées de 
Carcassonne (compoix de 1693). 

2e GROUPE. - Dans toutes les autres communes du 
département, au nombre de 322, c'était la canne 
de Carcassonne qui était en usag.e. Cependant, une 
quinzaine de localités lauragaises utilisaient aussi la 
canne de Toulouse : 

Airoux, Belflou, Cahuzac, Laurabuc, Marquein, Montferrand, 
Montmaur, Pécharic-et-le Py, Pech-Luna, Pexiora, Puginier, Saint­
Michel-de-Lanès, ·saint-Paulet, Villasavary et l'ancienne <;ommu­
nauté de Besplas. 

Ainsi l'aire d'extension de la canne de Can~as­
sonne débordait amplement les limites communes au 
pagus Cai·cassensis cariolingien et à l' ancien diocèse 
de Carcassonne, pour s'étendre au Razès, au Cher­
oorbès, au Pays-de-Sault, à une partie du Lauragais, 
à plusieurs localités du Termenès et du Minervois, 
et même à Minerve (Hérault) . 

L'aune, réservée au mesurage des étoffes, ne dif­
férait pas, dans l'Aude, de l' aune de Paris (1 m. 18); 
on lui connaît 2 séries de sous-multiples, les uns bi­
naires : 1/ 2, 1/ 4, 1/8, 1/ 16, 1/ 32 ; les autres ternaires : 
1/ 3, 1/ 6, 1/ 12, 1/24. Pai· la fixité de sa mesure, dans 
dé vastes régions, l'aune répondait parfaitement aux 
besoins du commerce, et cependant s'adaptait aux 
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usages locaux par le libre choix de ses deux séries 
de subdivisions. 

Les diverses perches d'arpentage seront étudiées 
avec .les mesures agrair-es. 

B . .:__ MESURES AGRAIRES 

Au moment cie l'introduction du système métrique; 
il existait dans l'Aude 50 séterées différentes, dont 
la valeur s'échelonnait depuis 18 jusqu'à 59 c;entiares . 

A la même époque, on n 'y dénombrait que 10 va­
riétés de setiers de grains. II n 'y avait donc . plus 
qu'une lointaine corrélation entre séterées et seLiers, 
et ' cette curieuse disparité se confirme à l'examen, 
sur la carte, des aires d'extension de ces deux caté­
gories de mesures. Est-ce à dire que cette r elation 
fondamentale était totalement oubliée? N ullementi car 
on èn retrouve mention formelle dans certains docu­
ments (compoix de Caunettes-en-Val, · XVIIe siècle) . 
Mais, tandis que la séterée· s'écartait rai~ement de son 
étendue traditionnelle, le développement des relations 
commerciales avait progressivement contribué à uni­
fier les mesures de grains. 

Inversement, il est ·arrivé, parfois, que certains se­
tiers d'usage très courant et très étendu, tel que celui 
de Limoux, aient survécu aux antiques mesures agrai­
res locales, rattachées, dans cet exemple, à la séterée 
de Carcassonne. · 

Le résultat final de cette éV'olution, tel qu'on le 
connaît par les tableaux de conversi·on de l'an VII, 
·ne représente donc qu'une image infidèle de la mé­
foologie audoise _au cours des siècles précédents. L'im­
muabilité que l'ün serait tenté d'attribuer aux tradi­
tions est d'ailleurs démentie par les documents, dont 
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les indications, fragmentaires et souvent imprécises 
au Moyen Age, abondent à partir du XVIIe siècle ; 
alors s'introduisent dans les compoix terriers, soumis 
au contrôle sévère de la Cour des Co1nptes et des 
Aides, les cahiers des charges des arpenteurs adju­
dicataires, où sont transcrites les valeurs géométriques 
de chaque séterée locale. 

Les unités agraires plus anciennes ne sont le plus 
souvent connues que par leur nom. Nous av;ons · pu 
cependant déterminer la valeur de deux d'entre elles: 

- le journal de vigne équivalait dans la région 
Carcassonnaise à une quartière ou un quart de ~éte­
rée, comme le montre la oomparaisün serrée des com­
poix de Lavalette, qui forment une série exception­
nellement complète depuis 1536 jusqu'à 1780. 

- la moiacle, fréquemment citée dans les documents 
carolingiens, et, de plus en plus rarement jusqu'au 
XVIIe siècle, valait en général 16 séterées (1) (cf . 
les Dénombrements du Di·ocèse de Carcassonne, archi­
ves de l'Hérault, B9) ; on rapprochera cette unité de 
la mocliata latine, surface ensemencée par un muid 
ou 16 setiers de b'lé (Columelle; éviter la confusion 
avec le modius, fraction cl' a1111)hore, mesure des li­
quides ) . 

* ** 
Les longueurs étant subdivisées dans le système 

binaire, il était rationnel de fractionner les surfaces 
par 4 on multiples de 4 ; les séterées audoises étaient 
donc divisées en 1/ 4, 1/ 16, 1/ 32, respectivement dé­
nommés quartières, pugnères, et boisseaux (ou 
coups ). 

(1) Cependant à Coursan la moiade n'était que de 3 séterées 
(ordonnanoe des Trésoriers de Franoe du 10 janvier 1670). 
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Dans certaines rég1ons , surtout avant le XVIe siè­
cle, on comptait v.o1ontiers en émines ou eyminatas) 
c'est-à-dire en 1/ 2 séterées . 

L'ancien multipie, ou moiade, valant 16 séterées, on 
voit que tout ·ce système était assez homogène et 
se prêtait bien aux calculs rapides, comme l'attes­
tent des brouillons d'arpenteurs parfois insérés dans 
les compoix. 

Les calculs se simplifiaient encore, partout 
sétèrées comprenaient un nombr~ de cannes 
perches multiple de 4, de 16 ou de ~2. 

où les 
ou de 
...... 

Tel était le cas à Carcassonne ; la séterée y valait 
1024 ·cannes carrées et formait ainsi un carré de 
32 cannes de côté. Peut-êtrè est-ce pour cela qu'elle 
était très _en faveur , et adoptée- par plus de deux cents 
communautés. 

La canne, cependant, était l~ne unité un peu petite 
pour l'arpentage, et les géomBtres lui préféraient la 
perche) dont il existait ph:1sieurs variétés. 

· Dans le Cabardès, la perche mesurait 16 pans, ou 
2 cannes. La · séterée carcassonnaise de 1024 cannes 
carrées y était solivent définie comme valant 256 
perches carrées, ou dextres) formant un carré de 16 
perches de côté. 

Si la perche de Paris) de 18 pieds·-de-rni, semble 
avoir été peu usitée dans l'Aude, il n'en était pas de 
même de la perche des Eaux et Forêts) de 22 pieds­
de-r.oi, 'd'usage courant dans les régions de Quillan, 
de Chalabre, de Saint-Denis. Comme la perche de 
22 pieds équivaut pratiquement à 4 cannes, la sé­
terée de 1600 cannes carrées valait exactement 10Q 
perches et ne différait pas de l'arpent des Eaux et 
Forêts. 

. ' , 
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Dans le Lauragais et la région .de Mirepoix , on 
retr.ouve de fréquents vestiges de l'emploi d'une per­
che de 14 pans, qui semble être une survivance de 
la perche de 10 pieds des agrimeJ1,seurs romains. 
600 perches carrées de cette sorte formaient la sé­
terée de Mirepoix, comptant 1837 cannes carrées 1/ 2. 
576 perches, soit un carré de 24 perches de côté, for­
maient la séterée de Toulouse, aussi dénommée « ar­
pent r 'oyàl, mesure de Tou1'ouse » . Un carré de ·19 
perches ( 361 perches c.) constituait la . sélerée de 
Castelnaudary, équivalant à ·1105 cannes carrées et 

•9/ 16 . 

Ces exemples montrent que l'évaluaU.on des sé­
terées doit tou}ours être faite dans la mesure d'arpen­
tage originelle, lorsqu'il est possible de l'identifier . 
En présence d'une séterée évaluée en cannes carrées 
par un nombre inutilement compliqué, sans diviseurs 
commodes, ou même fractionnaire, i011 peut être as­
suré que l'unité d'arpentage primitive était, soit une 
autre canne, soit une perche. L'examen des nombres 
permet ainsi, dans une certaine mesure, de combler 
les lacunes des documents d'archives. 

Ce travail préliminaire est indispensable pour dé­
gager, de · cette extrême confusion des 50 séterées au~ 

doises, quelques groupements rationnels, dont nous 
aUons maintenant étudier la répartition géographique. 

* ** 

De même que pour les mesui'es de Longueur, les 
deux parties du département apparentées soit au Bas, 
soit au Haut-Languedoc, se différencient très netle­
ment. Nous commencer·ons par la région occidentale. 

..._ 



- 142-

I. - REGION OUEST. (1) 

1er GROUPE. - Séterées dérivées de la perche de 
16 pans carcassonnnis. 

a. - Séterée de Carcass,onne : 1024 c.c.C., ou 256 
perches de 16 pans (2) (32 ares 63) ; elle était en 
usage dans les 226 communes suivantes : 

Communes des cantons de : Carcassonne, Montréal, Alzonne, 
Conques Mas-Ca:bardès Limoux, Couiza; canton de Saissac, sauf 

) ) 

Fontiers, Saint-Denis et Saissac; canton de Capendu, sauf Moux 
et Roquecour'be; canton de Saint-Hilaire, salllf Caunettes et Villar­
de'belle; canton d' Alaigne, sauf Lignairolles et Seignalens; canton 
de Belcaire, sauf Aunat; canton d' Axat, sauf· Artig'Ues, Axat et 
Puilaurens. 

Communes de : Castans, Villeneuve-Minervois, Aigues-Vives, 
Saint-Frichoux, Blomac, Puichéric, Saint-Lam.rent-de-la-Cabrerisse, 
Rieux-en-Val, Serviès, Taurize, Villetritouls, Labastide-en-Val, le 
Villar, Fajac-en-Val, Pradelles-en-V.al, Montlaur, Padern, Mont­
g:ailliard, Salza, Bouiss,e, Ginoles, Campagne-sur-Arude, Fa, Rou­
V'enac, Saint..J ean-de-Paracol, Villefort, Saint-Couat-du-Razès, Pey­
fite-du-Razès , Orsans, Fanjeaux, Laforce, Villesiscle, Eram, 
'Lacassaigne, Cazalrenoux, Ribouisse, Gaja-la-Seliv:e, Villepinte, CÀJ.r­
lipa, VilLespy, Cenne-Monestiés, Villemagne. 

Celte liste comprend de nombreuses communes du 
Razès qui utilisaient le setier de Limoux, et. non celui 
de Carcassonne; au corrtraire, ce dernier était em-

(1) Dans , ce qui suit, les a'brév:ia.tions c.c.C. dési~ept les 
cannes carrees de Carcassonne; c.c.M., les cannes carrees de 
Montpellier. 

(2) La perche de 16 pans paraît avoir été employée surtout 
dans le Ca:bardès : compoix de Fraïsse (1650) , Castans (1647}, 
MiraV'al (1646). 
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ployé dans une partie du Termenès, qui, tout en 
répondant au diocèse de Narbonne, semble av;oir 
entretenu, soit avec Carcassonne, soit avec Limoux, 
les relations économiques les plus étroites . Dans cette 
partie du Termenès, on utilisait la canne de Mont­
pellier pour les surfaces comme pour les longueurs; 
mais ion y avait adopté une séterée de 1024 cannes 
carrées montpelliéraines évidemment connexe, mal­
gré sa valeur métrique différente, de la séterée de 
Carcass,onne. 

Cette séterée de 1024 c.c.M. (m1 256 perches de 16 
pans montpelliérains ), de surface égale à 40 ares 46, 
était employée dans 38 communes : 

Albas, Albières, Arquettes, Auriac, Cucugnan, Davejean, Der­
nacueillette, Duilhac, Félines, Caunettes-sur-Lauquet, Lanet, La­
roque-<le-Fa, Maisons, Massac, Mayronnes, Montjoi, Palairac, Pui­
laurens, Rouffiac-des-Corbières, Saint-Louis-et-Parahou, Soulatgié, 
Termes, Viiginevieille, Villardebelle, Aunat, Lairière, Quintillan, 
Talairan, Tournissan, Embres-et-Castelmaure, FontjoncOl\l.se, Leu­
cate, Saint-J tan-de-Barrou, Villerouge, Villesèqrue-des-Corbières, 
Ribaute, Thé?jan et Cabrespine. 

Ce dernier .village jal1onne vers le Minervois l'in­
fluence carcassonnaise, qui s'étendait à onze commu­
nes de l'arriondissement de Saint-Pons (Hérault ), où 
s'utilisait cette même séterée de 40 a. 46, tandis qu'à 
Minerve même on se servait de la séterée de Car­
cassonne de 32 a . 6. Ces localités, il est vrai, élaient 
du ressoi·t de la Séruéchaussée de Carcassonne. 

On rattachera enoore à la séterée de Carcassonne: 
- celle de Mouthoumet, de surface identique, mais 

évaluée par 832 c.c.M. 
- une séterée de 928 c.c.C usitée à Tuchan, Pa­

ziols, et aussi à :Montgaillard, concurremment avec la 
séterée carcassonnaise, dont la surface avait sans cloute 
été réduite (29 ares 57 ) pour se maintenir en rapport 
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avec le setier de Limoux qui y était en usage .. 

b. - Séterée d'Artigues : 900 c.c.C. ( 28 a . 67) 
'ou 225 perches de 16 pans, formant un carré de 15 
perches de côfé. 

2e GROUPE. - Séterées dérivées de la perche des 
Eaux et Forêts. 

a. - Séterée de 1800 c.c.C., ou arpent des. Eaux et 
Forêts (51 ares ) . 

Equivaut à un carré de 40 cannes de côté, üU de 10 
perches de 22 piecls-cle ~ rni. Elle était utilisée ( 1) clans 
la région de Quillan, à : 

Belvianes-et-Cavirac, Seignalens, Brenac, Marsa, Quillan, Quir­
bajou, Saint-Julia-de-Bec; 

Dàns la . région de Chalabre, à : 

Chal~bre, N<ébias , Cour,~uly, Montjardin, Rivel, Saint-Benoît, 
Sainte-Colombe-sur-l'Hers , . Sonnac, Lignairolles; 

Dans le Cabardès, à : 
-

Saint-Denis, Fontiers-Ca'bardès. 

A cette liste s'a}outenl encore : Saint-Louis-et-Pa­
rahou, Villespy, Alaigne; I:a Bezole, üù s'employait 
aussi la séterée de Carcassünne ; Saint-Papoul, Verdun 
et Villemagne, ·OÙ 's'utilisait aussi la séterée de Tou­
lüuse. 

b'. - Séterée de 1280 c.c.C., ou 80 perches carrées 
( 40 ares 78). 

Egale aux 4/ 5 de l'arpent forestier, üU aux 5/ 4 de 
la séterée de Carcass·onne, cette surface semble indi-

(1) L'emploi ·de cet arpent des Eaux et Forêts à la mesure de 
Paris devint o'bligatofre ' dans le ressort de la Grande Maîtrise 
de Toulouse par édit royal d'août 1669, s'y substituant _ à 
l'arpent royal d.~ Toulouse (voi_r ci..;après, 3e groupe, b>). 
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quer une transfüon entre les deux premiers gr.oupes . 
Son étendue était d 'ailleurs voisine de celle de la 
séterée de 1024 c.c.M . (cf. au l~r gr·oupe) . Elle était 
emplüyée à Granès, Saint-Ferrfol Coudons Saint-

. ' ' Martin-Lys, boutes communes limitr·ophes au groupe 
carcassonnais et aux zônes d'utilisation 

1

de l'arpent 
forestier. 

3e GROUPE. - Séterées Lauragaises dérivées de 
' ' la perche de 14 pans . 

Comme les pans de Carcassonne et de Toulouse ne 
différaient que d'un millimèlre, la valeur métrique 
de ces diverses sélerées ne varie guère selon que 
l'on ulilisait l'une ou l'autre mesure. 

l\'ous distinguerons 7 sous·-groupes, suivant le nom­
bre de perches par séterée . 

a. - Séterée de Mirepoix : 600 perches de 14 pans 
Carc., ou 1837 1/ 2 c.c.C. ( 58 a. 55 ) ; en usage dans 
33 communes : 

Baraigne, Cumiès, Fajac-la-Relenque, Gorurvieille, La Louvière, 
Payra, Peyrefitte-sur-l'Hers, Sainte-Camelle, Salles-sur-l'Hers, Cau­
deval, Courbières, Gueytes-et-Labastide, Fendeille, -Fonters-du-Ra­
zès, Génerville, Labastide-d'Anjou, lra Pomarède, Mayreville, Mé­
zerville, Mireval-Lauraigais, Molandier, Mollevme, Montauriol, Saint­
Amans, Saint-Martin-Lalande, Saint-Sernin, Soupex, Villeneuve­
la-Comptal, Plavilla, Lafage, Saint-Julien-de-Briola, Tréziers, Saint­
Gaudéric. 

On peut ajouter à cette liste, d'une part : Pécharic­
et-le Py, Pech-Luna, Montferrand, où la séterée valait 
1836 c .c. toulousaines ( 59 a. 22), légère altération 
numérique, pr.obablement adoptée pour simplifier les 
calculs de oonversion en cannes· 

' 
et, cl' autre part : 9 commun'és où la séterée valait 

1837 t /2 c.c. toulousaines, ou 600 perches de 14 pans 

13 

1 1. 
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t·olÜousains_ (59 a. 28 ) : Marquein, Sàint-Michel-cle­
Lanès, Belfl.ou, Cahuzac, Airoux, Saint-Paulet, Pe­
xiora, Laurabuc, Besplas, Peytefite-sur-l'Hers ( com­
poix de 1787). 

b'. - Séterée de Toulouse : 576 perches, ou 1764 
c.c. de Toulouse, ou 1776 c .c . Carc. (56 a. 59). For­
mée d'un carré de 24 perches de côté, cette surface, 
souvent dénommée « arpent r·oyal, m esure de Tou­
l·ouse », est essentiellement forestière. Elle est défi­
nie avec précisi·on clans les Insinuations d e la Maitrise 
des E . et F. de Quillan (1656-1665, arch . Aude, C, 
folio 63 ),_ ainsi que dans les actes ooncernant les 
bois des Abbayes de Rieunette et -de Saint-Hilaire 
( oommunes de Ladern, ·Molières, Saint-Hilaire) . 

Comme mesure agraire proprem ent dite, cette sé­
terée n 'était normalem ent usitée qu'à Belpech , Mas­
~airrtes-Puelles , Saint-Papoul et Verdun . On en r e· 
trouve mention ùans les registres consul aires de :\:Ii­
raval-Cabardès ( 1646 ), et cl ans des actes concernmü 
les domaines des Clarisses des Cassés (arch . Aude, G) . 

c. - Séterée de Castelnaudary : 1105 et 9/ 16 c.c. 
C. ou 361 perches formant un carré de 19 p erches 
de côté ( 35 a. 22) . 

S·on aire d'utilisa tion es t r estreinte, mais bien grou­
pée autour de Castelnaudary; avec cette dernière ville, 
elle comprend : Issel, Puginier, Ricaud , Souilhanels, 
Souilhe et Tréville. Ce groupement est intéressant à 
oomparer avec ceux des mesures de capacité de Cas­
telnaudary (cf. à la Deuxième Partie). 

On peut classer ici Lasbordes, avec une séterée 
légèrement plus grande ( 1120 c.c.C., ou 35 a. G8 ), 
portant à 8 communes le total de ce sous-groupe. 

cl . - Séterée de Laurac-te-Grand. - On connaît 
le rôle de la Châtellenie de Laurac clans l'histofre 
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du Lauragais ; il n 'est donc pas surprenant d'y trou­
ver, mon seulement un setier de grains spécial, un 
peu plus grand que celui de Castelnaudary, mais 
aussi une séterée particulière, valant 17 40 · c. c. C. 
( 46 a. 8), ou 480 perches carrées. 

· e. - Séterée de 1350 c .c.C. ( 43 ares ), ou 441 per­
ches, formant un carré de 21 p erches de cô té écrale 

. ' e 
aux 3/ 8 de la gr ande séterée de Revel ( 360 c.c.C. ), 
toutes deux utilisées concurremment à Labécède-Lau­
ragais. Aux Cassés, étaient en usage la séterée de 
1350 c.c .C. et cell e de Toulouse. 

f . - Séterée de Montmaur : 1225 c.c. toulousaines 
( 39 a. 52 ), ou 400 perches (carré de 20 perches de 
côté ) . A Montmaur, s'utilisait aussi fa séterée de Mire­
poix, plus gr ande exac tem ent de moitié . ' 

g. - Sélerée de Saissac : 1174 c.c.C. (37 a. 40), 
soit 38,! perch es carrées, nombre qui admet de nom­
breux diviseurs: 12, 16, 24, 32, 64. Cette surface est 
égale aux 2/ 3 de la séter ée de Toulouse, aux 4/ 5 de 
la sé ter ée de Laurac. L 'influence t.oulousaine se ma­
nifes te, à Saissac comme à Saint-Denis et Fontiers, 
par l'emploi du setier de Toulouse. 

4e GROU PE . - Quelques séterées particulières n '.ont 
pu trouver _place dans les groupes précédents, et 
sont énumérées ci-dessous : 

a. - Plaigne, Villaut.ou : 1200 c.c .C (38 a. 23 ), 
ou 75 perch es de 22 pieds ; cette séterée étant égal1e 
aux 3/ 4 de l' arpent forestier, on pourrait rattacher 
ces localités au deuxième gr-oupe, mais à Plaigne on 
employait aussi la séterée de Mirepoix. 

b. - VillasaV'ary : 1200 c.c. t·oulousaines (38 a. 7), à 
peu près identique à la précécle;nte. Cependant, Vil-
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lasavary mérite une place à part, oomme ayant donné 
son nom à un setier. de blé (arch. Aude, B 2448, 
2472 ) de valeur incqirnue. On y employa.il aussi 
une séterée de 1248 c.c.C_. (39 a . 7) (R. de F<0rtaltlier1 

Droits Seigneuriaux du Lauragais ) . La commune ac­
tuelle comprend l'ancienne communauté de Besplas, 
qui empl·oyait des m esures différentes et a été classée 
ci-dessus au 3e groupe (l\ilirepoix) . 

c. - Puiuert, Axat : 1060 c.c.C. (33 ar es 7). 

Avant de quitter cette régi,on occidenlale du dé­
partement, nous r emarqueTons que la oommune de 
Camps, aux confins clu Fenouillèdes et du T ermenès, 
a été classée cl ans ie premier Groupe ( Carcasso;nne) 
sur la foi des tableaux de conversion républicains ; 
mais le compoix de 17 69 y définit la séterée comme 
formée de 1200 c.c.M. ( 4 7 a. 4), sorte d'intermédiaire 
entr·e l'arpent ·forestier et les mesures du diocèse de 
Narbonne . 

II. - REGIO N EST 

Z<0ne de transition, cette partie du département a 
été soumise au cours des siècles à des influroices 
très diverses . 

Les variétés de séterées y sont nombreuses, et, 
. si leur valeur métrique est coqnue, il n'en est pas de 

m ême de leur origine, la docum~ntaüon présentant de 
nombreuses lacunes . 

La classification tentée ci-après repose eu partie 
sur des comparaisons numériques, dont certaines p eu­
vent résulter de coïncidences purem ent fortuites ; il 
se pourrait donc que de nouveaux documents y ap­
portent quelques r etouches. 
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Nous distinguerons 4 groupes principaux, suivant 
l'unité d'arpentage la plus probable prise pour base. 
Les deux premiers, les plus importants, dériv.ent net­
tement du pied-de-mi,. déjà rencontré dans cette ré­
gion comme b ase des unités de lon~ueur. 

1er GROUPE. - Séterées dériuées de la perche des 
Eaux et Fo rêts de 22 pieds-de-roi. 

a. - Séterée de Narb.an)Jlc. 19 ares 3) . Définie par 
488, parfois 1184, cannes éarrées de Montpellier, soit 
36 perches forestières (carré de 6 perch es de cô té ) . 
Emplo0yée dans 20 con1munes : 

Bages, _ ~farcorignan , Montredon, Moussan, Narbonne, Villedai­
gne (comprix de 1774) . Ar mi>san, Coursa!l, Cuxac-d'Aude, Fleury, 
Salles, Vinassan, Sal.Jèks-d' Aude, Saint-Marcel, Saint-Nazaire, Ste­
Va1ière, Feuil1a, Fi tou, Peyriac-de-Mer, Treilles. 

A cette liste s'a.ioute Lézignan ( 484 c.c. i\:I. ) ; on en 
rapprochera la séter ée de 448 c.c.M. (17 a. 7) de Pou­
zols et Argeliers. 

b. - Séterée du Minervois. - i\ous désignons ainsi 
une séterée de 24 a. 69 ou 625 c .c .l\'1., ou 49 perches 
(carré de 7 perches, ou 25 can'.nes de cô té) . Elle 
était adoptée à : 

Caunes, Laure, Azille, Homps, Roquecourbe, Montbrun, Moux, 
Raissac-d'Aude, Camplong, Jonquières, F.errals, Fabrezan, Luc­
sur.Orbieu, Névian, Mirepeisset, OrmreHan, Gruissan et Roquefort­

cles-Corbières. 

Une séterée presque identique (624 c.c.M., ou 24 
a. 65 ), était en usage à Durban et à Bizanet. 

Dans !'Hérault, ces deux séterées étaient très usi­
tées ~ celle de -625 c.c .i\'1. s'y retrouve dans 130 com­
munes, celle de 624 c.c.M. dans 17 communes. 

.. l 

~ 
1 1 

1 

. 1 1 
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D'après les chiffres cités par DE GENSSANE (His­
toire Naturelle du Languedoc} V, 87, 113, 128, 197), 
cette surface s'identifierait avec la « salméc des Cé­
ven'nes » ; elle rappelle aussi la « jugère latine » 
de 25!1aires, qui comptait 8 clima de 36 perches de 10 
pieds romains . 

Une séterée un peu plus grande, de 650 c.c.l\'1 . 
ou 50 perches forestières, était particulière à Portel; 
elle valait exactement un demi-arpent forestier. 

c. - Séterée de Montséret} usitée clans ce villag.e, 
ainsi qtu'à Cascastel, Coustouge et S~t-André-de­
Roqtuelongue; valait 800 c.c.M. (31 a . 61 ), ou 64 
perches forestières (carré de 8 perches de côté) . 
Presque identique à la séterée carcass®naise, em­

·pl1oyée non 1oin de là, à Saint-Laurent de la Cabre-
risse . L'influence carcassonnaise s'y traduit aussi dans 
les autres mesures usuelles. 

- Enfin, l'arpent forestier de 100 perches élail en 
usage dans le domaine forestier de la l\faîtrise de 
Saint-P1ons qui s'étendait à 35 communes audoises 
du N arbroJJ:nais, du Minerv:ois et du Cabardès. 

2c GROUPE . - Séterées dériv'ées de la perche de 
Paris} de 18 pieds-de-rioi. 

a. - Séterée de Fleury : Cette séterée de 420 c.c.M . 
(16 a. 59), était la plus petite du départemenl et ne 
s'utilisait qu'à Fleury ( compoix de 17ï2), concurrem­
ment avec la séterée de Narbo:nne. Elle valait 49 
perches de Paris (carré de 7 perches de côté) . 

lb. - Séterée de Sigean et Lapalme : 564 c.c.M. 
·(22 a. 28) , ou 64 perches de Paris (carré de 8 per­
ches).· Une séterée très Vïoisine (562 c.c.M. ou 22 a. 
20), était en usage à Bize, et une autre plus petite 
(544 c.c .M. ou 21 a., 5), à Conilhac~du-Plat-Pays. 

- 151-

c. - Séterée de Montpellier : formée de 864 c.c.M. 
(34 ares 134), la sél'erée dite « de Montpellier » équi­
vaut à « l'arpent de Paris » (34 a. 188), composé de 
100 perches de Paris (carré de 10 perches de côté). 
Dans l'Aude, elle n'était employée qu'à Rieux-Mi­
nerVïois et à Fontcouverte. On observera que le nom­
bre 864 offre une remarquable abondance de divi­
seurs : 6, 8, 9, 16, 27, 27, 32, 36, 144 ... 

3e GROUPE. - Séterées dérivées de la perche de 
18 pans montpelliérains . 

Par leur formation, ces sur~aces diffèrent com­
plètement des précédentes, ainsi que de toutes celles 
rencontrées dans l'Ouest du département. Très usi­
tées clans !'Hérault, elles ne l'étaient que dans un 
petit nombre de communes audoises. 

a ) Castelnau-d'Aude : 512 c.c.M. (20 a . 23 ), ou 
100 perches de 18 pans mon'tpelliérains (carré de 10 
perches de côté) ; celte séterée, qui ne diffère de 
l'arpent que par l'unité de b'ase, était utilisée dans 
72 communes de !'Hérault. 

b'. - T.ourouzelle : 610 c.c.M. (24 a. 10), ou 121 
perches (carré de l1 perches ) . On peut y rattacher 
une séterée un peu plus petite (600 c.c .M., ou 23 a. 7), 
en usage à Ornais1ons, Ventenac-d'Aude, Peyriac-Mi­
nerv:ois et Trausse. 

c. - Séter.ée de Lagrasse : 896 c.c. carcassonnai­
ses ( 28 a. 55 ), 0~1 144 perches de 18 pans montpel­
liérains (carré de 12 perches) ; _elle n'était plus em­
ployée à Lagrasse en 1789, mais seulement à Cau­
nettes-en-Val et à Saint-Martin-des-Puits, dépendan­
ces temporelles de l' Abbay;e. 

Elle représentait « la juste mesure du blé » de 
Caunettes ( oompoix de 1679, 1698), et en effet, le 

1' 
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rapport des setiers de Lagrasse et de Ca~cassonne est 
bien égal à 896/ 102L1. · 

- Toutefois, on a vu que les longueurs se · mesu­
raient à Caunettes et à Saint-Martin en -cannes car­
cassorrnaises, et à Lagrasse en cannes de l\ifontpelli er. 
Il en résulta qu'à Lagrasse même on adopta une sf.te­
rée de 896 cannes carrées de Montpellier ( 35 a. 39 ), 
dont la surface ne correspondait plus au setier local 
( compoix de 1712), et final·ement les tableaux de 
l'an VII y fixent la séterée à 1024 c.c.M. (cf. : ré­
gion Ouest, 1er gr.oupe ) . L e rôle métrülogique de 
Lagrasse se précisera dans la suite de cette étude, à 
propos des m esures du blé et du vin. 

Mentionnons ici la séterée d 'Escales (720 c.c.?l'I. , 
ou 28 a . 44 ), de iSUperficie à peu près égale à celle 
de Caunettes. 

d. - Citou : 1044 c .c.C. (33 a. 26), ou 169 per­
ch es de 18 pans mun'tpelliérains (carré de 13 p er­
ches ) . 

4e GROUPE. - Séterées dérivées de la perche de 
16 pans montpelliérains. 

A rapprocher des séterées du Cabardès (région 
Ouest ), définies en perches de 16 pans carcassonnais . 

Elles· peuvent êtr e figurées par des carrés ayant 
pour cô té : 12, 13, 14, 15, 16 ou 18 perches. 

a. - Saint-Pierre-des-Champs : 704 c.c.C. (22 a. 
4), ou 144 perches de 16 pans montpelliérains (carré 
de 12 perches). Une m esure agraire identique était 
usitée à Cruscades, Canet et Houbia, mais traduite en 
cannes carrées de Müntpellier (576) . 

.b. - Pépieux : 660 c.c.l\II. ( 26 a. 07) ; cette séte­
rée, ainsi que celle d'Argens (666 c.c.M., ou 26 a. 31), 
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vaut environ 169 perches de 16 pans montpelliérains 
· (carré de 13 perches ) . 

c. - Mailhac : 784 c.c.M. (30 a. 97), ou 196 per­
ches (carré de 14) . "La parenté avec les séterées du 
Cab'ardès est très n ette ; un compoix de Trassanel. 
de 1644, y indique l' emploi d 'une séterée de 972 
c.c. carcassonnaises, que l'arpenteur déclare valoir 
776 c.c. montpelliéraines·, alors · que le calcul exact 
donne bien 784. Noter cependant crue ces ·deux vil ­
lages éloignés ·n 'usaient pas de la m ême mesure de 
grains. 

On classera !ci une séterée un peu plus petile (768 
c.c:J\·I. , ·ou 30 a. 34 ), usitée· à Boutenac ; sa particu­
larité. es t cl e -valüir exactement les 3/-1 de la séterée 
de 102-1 c.c.îvI. 

cl. - Lespinassière, Laredorte SOO c.c.M. (35 a. 
56 ), ou 225 perches (carré de 15) ; diffère peu de 
la séterée cl é 896 c.c.M. qui fut usitée à Lagrasse (cf . . 
ci-dessus, 3e groupe, c ), mais son origine paraît dif­
férente. 

On pourraît rattacher à ce 4° gr.oupe la séterée de 
1024 c.c.M . du Termenès (carré de 16 perches ) et 
m ême celle de 1600 c.c.C. (arpent des Eaux et Fo­
r êts ), .qui vaut exactement 324 perches carrées de 
16 l)ans mon:tpelliérains (carré de 18 perches ) . Nous . 
av.ons préféré les classer clans la région Ouest ( 1er 
et 2e groupe), en raison de leurs affinités. La séterée 
N arb'o11<naise elle-même, qui équivaut à 121 perches 
de 16 pans montpelliérains (carré de 11 perches ) 
trouverait place ici . Si ces rapprochement s ne sont 
pas fortuits, îls indiqueraient une certaine homolo­
gie entre les mesures du Haut et du Bas Languedoc. 

' 
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5e GROUPE. - Fraïssé-des-Corbières. La séte-
rée de Fraissé, composée de 940 c.c.M. (37 a. H ), 
occupe une place à part, et ne paraît se rattacher à 
aucun des groupes précédents. Celte communauté, 
par ailleurs, ·était seule à utiliser une mesure vinaire 
spéciale, différente à la fois par sa valeur et par ses 
subdivisions des autres « charges » de cette région'. 

* ** 
Ce classement sommaire de l' abondanle variété des 

séterées aucloises, fait apparaître certaines aHïnités 
qui ressortent clairement à l'examen de la carte 
( fig. 1 ). Qüelques-unes des anciennes limites admi­
nistratives du Latu'agais, du Carcassès, du Miner­
vois, du N arbonnais, des Corbières, se dessinent net­
tement clans cette complexe juxtaposilion malgré 
d'inévitables enclaves, traces affaiblies des grands do­
maines f éoclaux, dont les survivances métrologiques, 
dès le XVIIe siècle, étaient en voie de disparaître. 

Avant de dégager des conclusions d'ensemble de ces 
indications~ il conviendra de les oonfirmer el de les 
préciser par l'examen des mesures des grains, des 
vins ,des huiles et des bois. Ce sera l'objel de la 
seconde partie de cette étude. 

R. HYVERT. 1941. 
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LES RÉSINEUX 

et les FEUILLUS de L'AUDE 

par 

M. GAUSSEN <•l 

Les forestiers distinguent deux types d'arbres : les 
résineux et les feuillus. 

Les résineux sont des arbres possédanl en général 
de la résine, dont les feuilles ont la forme d'aiguilles 
ou d'écailles. Les graines se développent dans une 
inflorescence appelée cône d'où le. nom de conifère. 

La plupart conservent leurs feuilles pendant l'hi­
ver. Ce sont les Pins, Sapins, Cèdres, Séquoias, Tlrn­
yas, Genevriers, Cyprès. 

Les feuillus sont les aulres arbres : Chêne, Hêtre, 
Saule, Cerisier, ou Tilleul, dont les feuilles ont un . 

_limbe large, sa:ns résine, et dont les graines se déve-
1oppent dans des fruits . La plupart tombent leurs 
feuilles pendant l'hiver, d'autres, oomme les chênes, 
gardent leurs feui11es sèches tout l'hiver, d'autres, 
oom1ne le chêne-vert, les arb'ousiers, les lauriers, ont 
des feuilles persistantes. 

(1) Extrait de la Rev:ue Géog1raphique des Pyrélléfl.6, par R. 
Esparse'il. 
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CONIFERES A ECAILLES 

CYPRES. ~ Le cyprès ( Cupressus sempen;lrens ) 
est un arbre des pays méditerranéens. Leur abri en 
haies contre le vent de cers est très efficace. C'es t 
l' arb1·e des cimetières. 

L 'on a fait des r eboisements intéressants à la 
Clape, dans la Montagne Noire, vallée de l'Argent­
Double, ainsi que dans les Corbières. 

' ! 

Forêt de Chênes verts et Cyprés 

aux Escazeilles (canton de St-Hilaire) 

i . 1 ~ 1 
• 1 -. j 

i ' 

- Le Cyprès de Lambert ( Cupressus Lamberliana ) 
est un cyprès · ex·otique ·à croissance rapide. On le 
tr·ouve dans les environs de Carcassonne et de Cas­
telnaudary. Très touffu dès la base, il envoie ses 
nombreux rameaux vers le ciel dans une posilion . 
oblique. 
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LES GENEVRIERS. - Arbustes dont certains sont 
oouverts d'écailles. Celui de Phénicie _( Juniperus ph œ ­
nicea ), cr·oît dans les rochers calcairies. Ses r ame::i.ux 
ressemblent à ceux du cyprès. Il se trouve en de 
nombreux points des . Corbières, des Gorges de l' A.ude 
et de la Montagne N aire. · 

Pins à crochets dans la vallée du NABRE 

Le Genevrier exycèclre (J uniperus exyceclrus ) est 
un arbrisseau méditerr anéen . A la face supérieure de 
l'aiguille, on voit deu~ b and es blanch es séparées par 
une fine band e verte. Le fruit es t ·gr.os et rougeâ­
tre. Il est oommun dans l'Aude, mais ne dépasse pas 
la limite de l '.olivier . 

LES SEQUOIAS (Sequoia gigantea ). Originaire 
de Californie où il peut atteindre 145 m ètres de 
haut. Ses feuill es SŒÜ intermédiaires entre les _,.,ai-

' t ' 
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guilles et les écailles. Il exis te clans la fo r êt du Rial­
sesse, près cl ' Arques, üù il pousse b eauooup plus vite 
que les autres et 1-es dominent . 

Lambertiana aüx Cheminières 

LE · CYPRES-CHAUVE (Taxodium cl isticlwm ) . -
Arbre de m ar écage, très curieux p ar la formation 
de ses r acines r espira tü ires appelées pneumatoph o­
r es . Aiguilles fines, il perd ses feuilles en octobre. · 
Bon bois, ne r éu ssissant qu'en plaine, et borde les 
ruisseaux aux Cheminièr es près de Cas telnaudary . 

L'I F (Taxus baccata ) dont le boi·s a b eau coup de 
valeur, se trouve cl ans de nombreu x jardins d'agré­
m ents . Sa feuill e r essembl e à celle du sapin. 
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PI NS. - Ces espèces smü nombreuses. Il s se dé­
veloppent en plein soleil sur des süls sou vent très 
arides . L eur cr oissan ce es t r apide et ils sont utiles 
pour établir la fo rêt en un point dénudé. Ils am cu ­
blent la terre p our permettre à des arbres plus pré­
cieux de s'.y clévelüpp er . 

Pin maritime des environs de Narbonne 

PIN P ARASOL (Pizws punea ) :Méditerranéen . -
Caractérisé p ar son p ort .sp écial l·or squ'il es t i.solé, 
al·or s q u'en fo r êt H se trouve en fâch euse posture. 
Le b ois es t de bonn e qu alité, Je grain es t utilisé comm e 
p ignon . 
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PI N D' ÂLEP (Pinus Halepensis ) , abondarlt dans 
l'Aude, tordu, à tronc gris à feuillage constellé de 
cônes, à rameaux lisses, feuilles fines et souples. Il 
peut se résiner . 

Pins à crochets dans le massif de Madres 

PIN MARITIME (Pizws m esogeenois ) . - Ressem­
blant au Pin des Landes, formant des forêts épaisses 
dans les envirŒ1s de Narbonne, sur la chaîne de 
Fontfroide '°ù des essais de résine ont été faits , à Bou­
tenac dans les Gorb1ères. 

PIN NOIR D'AUTRICHE (Pizws nigra ) utilisé en 
. grand dans le département, dans les Corbières, la 
Montagne Noire et les P etites Pyrénées. 

PIN SYLVESTRE (Pinus SilV'estris ). Pin mon-
tagnard qui ne r edoute pas le froid , grand arbre de 
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, feuillage clair. Les cônes sont p etits , mais à écailies 
assez plates. Il se trouve dans tous les sols, ainsi que 
dans tous les climats dans l'Aude. 

PIN A CROCHETS (Pinus w1cinata ) · qui relaye 
le précédent, en se m élangeant à lui à des altitudes 
de 1.600 et 1.800 mètres. Il monte au-dessus de 2.000 
mètres dans la haute vallée de l'Aude et le Laurenty. 
Ses écaille!; r ecourbées en erochets, le qislinguent 
du Pin Sylvestre. 

Pin à crochet à la Porteille d'Auren 

' . 

CEDRE DE L'A'Î'LAS ( Ceclrus atlantica ). Feuil-
les assez courtes, son ti one est plus régulièrement 
cr evassé que le sapin . Reboisements intéressants dRns 
les Corbières, le Rialsesse, Rennes-les-Bains. Très bi·ei1 
adap té à notre .climat, il supporte mieüx la séch e­
resse que le sapin . 

.MELEZE D'EUROPE (Larix eur.opea ). Bois excel­
lent dans le massif de Madr.es, il y a_ donné d'excel­
lents r ésultats. Son bois es t très bon, son feuillage 
léger et ·ornemental. 

14 
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SAPIN BLANC OU PECTINE (1tbies peclinala ) . 
- Aiguilles plates pourvues de deux lignes blanch es 
en dess·ous, l'écor ce es t d'un gris blanc. C'es l l'ar-

Forêt des Fanges 

bre le plus important des forêts pyreneennes. Il 
oonstitue une grande richesse pour notré cléparle­
ment. On le tr.ouve mélangé au Pin à cr ochet, au 
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chêne clans la vallée de l'Aude, au châtaignier clans 
1 a l\Iontagn e i\1 oire. Très aboncl ant clans les Petites 
Py rénées et la forê t des Fanges. 

Nouvelle Route Forestière du Rialsesse 

S.-\PIN PIN SAPO (Abies · pinsapo ) exotique, se 
trouve au Ria_lsesse clans l' Alaric, ainsi que clans les 
Corbières. On le reconnaît à ses feuilles à manchon 
et recourbées en arrière . 
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EPICEA ELEVE (Piicea excelsa ) que l'on confond 
souvent avec le sapin. Son rameau, à l'inverse · de 
celui du sapin, est franchement rugueux. Les cônes 

Pi ns Noirs à la nouvell e route au Rialsesse 

pendant aux rameaux sont allongés comme de gros 
cigares. Se trouvent dans les environs de Carcas­
sonne, Palaja et Cazilh'ac. 
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LES FEUILLUS DE .L'AUDE 

Les feuillus méditerranéens ont pour principal ca­
ractère la persistance des feuilles en hiver et lèur 
caractère ooriace. 

L'OLIVIER. - C'es l le type des arbres m éditer­
ranéens . F euillage métallique aux r eflets d'argeùt. 
Il existait autrefois en forèts impénétrables clans .les 
environs de Termes. 

D'autres arb'r es caractérisliques des paysages médi­
terranéens sont des ch ênes à feuilles p ersistnntes . 

. LE CHENE KEH.MES se distinguant par ses feuilles 
fortement dentées à face intérieure luisante. Il ta­
pisse en larges co ussins le sol sans grande utilisa­
tion . Il couvre de vastes garrigues clans les Corbiè­
res. Sa présence es t un indice d'anciens déboisements. 
Il existe aussi clmis la Montagne Noire. 

CHENE LIEGE. - Hare dans notre département, 
se rencontre à Lézignan. 

CHENE VERT. - Arbre méditerranéen par excel­
lence. Accepte n 'importe quel sol. U tilisé pour le 
ch'auffacre et le charhon de bois . On le r encontre 

b 

clans toutes les pentes calcaires ensoleillées. 

LE LAURIER NOBLE ou d'Apollon ou Laurier 
Sauce que chacun connaît, devient un gros arbre 
clans les jardins Carcass·onnais. 

L 'ARBOUSIER ou arbTes aux frais es a des feuilles 
finement dentées, assez gra:ndes à pétiole et n ervures 
souvent roses . Ses fruits sont rouges et moux comme 
des fraises , ils sont · comestibles pour la confiture. 

I 

I · l 
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Se tPouve clans les Corbières, autour de Carcassonne 
et clans la Montagne Noire. 

L'ALATERNE. - Petit arbre r essemblant au chêne 
vert. Abondant clans le canton de Saint-Hilaire .. 

LE LENTISQUE a ~les feuilles à folioles pelites , 
se trmrve cl ans les garrigues de tout le département . 

. BRUYERE. - Arbre à feuilles presq ue en aiguill es 
a rameau velu et fl eurs blanchâtres, caractérise Je 
maq1Iis des Corbières el de la ?viontagne ~ oi re. La 
racine en forte souche sert à faire des pipes cl e 
bruyère. 

Quant aux arbrisseaux sempervircnts, il s soul auss i 
extrêm em ent nombreux. Il faut citer les Cistes à 
odeur fode qui se tPouvent partout, l ~ur couleur 
sombre form e un m anteau continu sur les cô teaux des 
en'virŒ1s de Narbonne, clans les Corbières , .la :'v[ont::i­
g:ne Noire et clans les gorges de l'Aud e sur le versant 
cl't:scouloubre. Les cistes de Fontfroide sont célèbr es 
parmi les botanistes . 

Après les arbrisseaux ·odorants, il Îaut citer les 
épineux, qui se cl ével·oppent en maquis, comme l' Ajonc 
de Provence aux petites touffes piquantes dorant au 
printemps lès enviro ns de Narbonne. La Lavande 
et les Genets piquants, ainsi que le genêt d'Espagne 
largement répandu clans les côteaux secs de notre 
département . . 

L'adaptation par la succulence si fréquente au 
Mexique n' existe g11èr·e dans notre départem ent. Ce­
pendant les raquettes de Cactus ou Fio11ier de Bar­
b'arie, se r enoontrent en maints enclrolts clans nos . . . ' 
JaI'clms et quelquefois dans les endroits bien exposés 

/ 
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comme à Lastours, où il pousse en broussaille. 
L'Agave, appelée Al·oès, sans que l'on sache pour­
quoi , est aussi commun clans nos jardins. Comme de 
gigantesques asperges, les inflorescences se clével op­
pent énormément . 

Il ne faut pas oubli er le Laurier Rose, très com­
mLm clans notre région. 

Peupliers dans la Vallée d'Ourlia 

LES ARBRES CADUCIFOLIES. - T·ous les arbres, 
arbustes et arbrisseaux qui viennent d'être cités ont 
des feuilles persis tantes et correspondent bien à l'idée 
qu'on se fait de la végétation méditerranéenne à hi­
ver cl oux. Mais il y · a aussi, sous le' climat méditer­
r anéen, des arbres à feuilles . caduques, oomme on en 

. tr-ouve clans les pays tempérés à hiver assez accentué. 

LE PEUPLIER BLANC perd ses feuilles en hiver . 
C'est un des plus beaux arbres de la région, carac­
térisé par des feuilles irrégùlièrement robées, mu­
nies d'un épais duvet blanc à. la face inférieure. 
Cet arbre rivalise avec le Platane, niais n 'égale pas 

1-' 1 
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la majesté que ce dernier a su acquérir dans notre ré­
gion. Une ap titude r emarq1iable à r ésis ter aux fu­
r eurs du vent de cers, fait du Platane un des arbres 
préférés du Midi. C'est un hybride d'exo tique qui 
paraît s'êlre admi rablement adapté à des conditions 

Pin Noir d'Autriche dans la Vallée du Nabre 

d'ailleurs peu diffé r entes de celles des pays d'origine 
de ses parents qui paraissent être de l' Asie- ::'d ineure 
et des Etq.ts-Unis ,orientau x. 

Ces espèces viennent bien sous notre ciel, mais 
elles ont besoin d'un sol assez humide .• 

· LES ARB USTES CADUCIFOLIES. - La nature a 
bien des façons d'obtenir le même résultat èt il est 
étonnant cl~ voir un arbrisseau oomme la vigne dé-
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pourvu de pwtection appar ente contre la transpira­
tion, supporter sans perdre la verdure de son .feuil­
lage les cani cùl es les plus r edo utabl es. C'es l que son 

Sapins et Buis de la Forêt des Fanges 

enracinement est pr1ofond et lui permet d'aller assez 
bas ch ercher l'eau nécessaire pour compenser la 
transpiration et f air~e grossir les grappes de raisin. 

1 i 

1 ! 
:i 1 

1 
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Il est curieux que le vent marin qui apporte souvent 
des briouillards suffise pour faire grossir le nüsin. 

Route du Rialsesse 

, 
L'AMANDIER, qui vit en climat méditerranéen, 

n 'es t pas adapté à. fl eurir dans des oonclitions favo­
rables à sa fructification. Il fleurit au mois de jan- _ 
vier et est victime des gelées. 

/ 
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LE FIGUIER est aussi un arbuste à feuilles cadu­
ques, mais · rugueuses el épaisses, qui doivent résister 
victorieusement aux causes -de dessica tion. Il es t en 
gén éral planté par l'homme, mais se développe très 
volontiers clans les murailles ou les roch ers . 

LE -MURIER mérite aussi une sfrnple m ention. 

Pins à crochets au lac des Bouillouses 

LE GRE:\'ADIER se tr-ouve clans les jardins ou clans 
les haies, il mùrit de petites grenades. Ses feuilles 
sont opposées, luisantes, mais sont caduques. 

Au bord de la m er , il faut citer le TAMARIS, carac­
térisé par un feuillage réduit à de petites éèailles 
et très élégant. C'est le seul arbre qui pousse sur 
les plages et sa floraison délicate est un magnifique 
ornement . 

·-
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Parmi les feuillus sempervirents, on distingue le 
BUIS, bien connu avec ses feuilles coriaces et ovales. 
Il aime particulièr ement les· terrains calcaires et oou­
vre d'immenses éte1i.dues dans les Corbières. 

Châtaigniers au Rialsesse 

LE HOUX avec ses grandes feuilles épaisses et lui­
santes fortement épineuses sur les rameaux inférieurs, 
se trouve clans des parties montagnardes. Il est aJJon7 
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clant clans la Montagne Noire. Il est utilisé pour la 
f abricaüon de la glu.· 

Parmi les chên es à feuill es caduques, on trouve 
le CHENE PUBESCENT qui aime le calcaire; il a 
la face inférieure des feuilles munies de poils plus ' . ou moins persistants jusqu'à l'automne. La feuill e 
es t nettement peti0lée el le limbe a souvent des oreil ­
lettes au contact du -petiole. C'es t un arbre un peu 

· méditerranéen. Il es t essentiel comme bois de chauf­
fage, et se trmrv.e aux endr,àits secs et ensoleillés . 

LE CHENE ROUVRE OU SESSILE est caractérisé 
par des feuilles assez longu ement pétiolées, sans ]) C­

u.tes . oreilles à la base et des glands sans pédoncule. 
Il prospère un peu partout, et se trouve dans les fo­
rêts du canton de Saint-Hil airei clans les Corbières 
et la :Montagne l\'oir e. 

LE CHATAIGNIER es t très abondant clans la :'don­
tagne Noire où il a éfé très éprouvé par la m aladie 
de l'encre. Il es t de la même ·famiUe que les ch ènes 
de la fanüll e des Cupulifères où le fruit es t 1enfermé 
dans une cupule. Il aime les parties siliceuses. Il cons­
titue une rich esse sous bien ctes rapports. Ses fruits 
sont importants pour l'alimentation. Le bois de l'arbre 
jeune a de multiples u sages en tonnellerie, notamment 
. clans la vallée de Caudebronde, le boi·s des gros arbres 
es t un bon boi·s cl 'œuvr e, l'éoorce es t utilisée en 
tanner1e. 

A la même famille appartient le CHARl\llE dont les 
feuill es doublement dentées r essemblent à celles de 
l'ORME, mais sont symétriques à la base, . douces et 
fr anches au toucher et comme gaufrées. Cet arbre 
abonde . dans nos f.orêrs, 
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LE BOULEAU également. Il se caractérise par son 
trnnc blanc, ses feuilles triangulaires et son feuillage 
léger et élégant . Il ne faut pas le confondre avec le 
PEUPLIER BLANC dont les feuilles sont argentées 
en dessous, ni avec le TREMBLE, dont le tronc es t 

Pins noirs d'Autriche dans la Vallée. de la LLADURE 

gris-verdâtre. C'est un arbre qui aime là lumière. 
Il se trouve sur les premières pentes des montagnes, 
faisant partie de l'étage des chênes et même de celui 
du Pin à crnchets. . 

LES NOYERS appartiennent enoore à ce groupe. 
Ils ne sont gllère forestiers . -Cet arbre prec1eux par 
ses graines et par son bois, est très souvent planté 
clans des conditions ·analogues à celle où on trouve 
le Châtaignier ; il accépte les terrains calcaires que 
fuit le châtaignier. 
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LES TILLEULS, dont les feuilles ont deux m oitiés 
très inégales et sont en cœur à la base, sont davantage 
des arbres for es ti er s. On en trouve presque par ­
tout, clans les vallées de .l a montagne, souvent où le 
HETRE n'exist e pas . c :es t au ssi un arbre d'avenue, 
surtout le TILLEUL ARGE NTE ; celui-ci existe à 
Car cassonne, ;;ur le boulevard du Goi1rnrnncl ant-Rou-
1nens. 

Pins à crochets sur le plateau de là Bassette ( 2 . 2 00 <l 'ait. ) 

LES ORMES, dont de m agnifiques exemplaires or­
n ent les routes, sont détruits ü;sensibl em~nl par des 
insectes et des ch ampignons. é 'est un arbre très 
décor atif, à la somp_tueuse frondaison de feuill es à 
deux moitiés iriégales et rugu euses· au toucher . 

- LES ERABLES aux feuill es l,obées, comme cell es 
des platanes et opposées, méritent aussi une m en­
lion , car ils existent cl ans notre dép artem enl. On en 
dislino·ue un certain nombre d'espèces qu'il ser ait 

0 . 

trop long cl' étudier . 
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L'AU L NE, avec ses fins rameaux si élégants l'hi­
ver , possède des feuilles un peu gluantes ~u sommet 
éch ancr é chez l'espèce river aine (A. Ghztznos.a ) . On 
r econnaît les Aulnes â leur fruit lignifié, gr os comme 
des prunelles et. en petits étages successifs . 

N °ouvell e rout e for estière du Rialsesse 

LE SAULE en nombreuses espèces se trouve le long 
des eaux. Ces arb r es s'hybrident très facilem ent, plu­
sieurs espèces constiluent les OSIE RS. Il possède un 
élégant feuill age argenté . 

LE PEUPLIER, très répandu dans nos régions 
cons titue un des traits les plus frappants pour les 
étranger s. _Il y en a égalem ent un grand n ombre 
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d'espèces. Ils sont abondants le long de toutes les 
rivières et des fossés , mais il faut particulièrement 
indiquer sa grande valeur économique, car c'est l'ar­
b're qui rappoi:te le plus. 

LES FRENES vivent abondamment au bord des 
eaux. Ils se caractérisent par leurs feuilles compo­
sées, leurs gros bourgeons noirs, leurs rameaux et 
leurs feuilles opposées . Ce sont des arb'res très utiles 

Forêt de Lapazeuille (Hêtre et Sapins) 

oomme les peupliers, mais pour d'autres raism1s, leur 
b'ois est employé en charr.onnerie, leurs feuill es ser­
vent à faire de la boisson et surt·out elles sont une 
bonne nourritui·e .pour le bétail comme le pe11plier. 

LE HETRE a ses feuilles luisantès, à marge légè­
rei~1ent- bordée de petits poils argentés, ses l·ongs 
bourgeons en fuseau, son tronc gris blanc comme 
celui du sapin permettent de le reoonnaître facile­
ment. Il repousse en souche oomme les Chênes. Il 
est très répanldu dans les forêts de notre département. 

l79 -

C'est l'arbre des atmosphères humides et souvent 
nébuleuses. · 

Cèdres, Sapins, Hêtres au Rialsesse 

LE NOISETIER se range parmi les feuillus sub'­
filpins , il monte haut dans la montagne et se tr.üuve 
clans tout le département. 
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LE SORBIER DES OISELEURS aux feuiUes com­
posées de folioles assez étroites·, appartient à la fa­
mille des Rosacées, - ses fruits rouges que l'Œ1 trouve 
surtout au bord des r<0:t.ltes en haute montagne, sont 
fort appréciés des grives . Cet arbre vit dans l'étage 
du hêtre et m ême i)lUS haut. C'est un des feuillus 
les plus intéressants pour les montagnes, bien qu'il 
ne soif nulle part très abondant: · 

L'ALISIER BLANC (Sorbus Aria ) est encore un 
arbre que l'Œ1 troù\'e accroché aux rochers au milieu 
des pâturages. Ses feuilles son_t simples, dentées <et 
blanches à la partie inférieure . 

Plus <0n monte vers les rég1ons sans arbres .dans 
le massif de Madres par exemplè, on trouve lè Saule 
na.in des ·hautes. i.nontagnes · qui n e saurait fournir 
d'abri ni de bois, le Rhododend:ron ami des ombrées, 
capable d 'empom:prer des versants entiers de la mon­
tagne ; cUvers genêts dont le Genêt purgatif qui au 
'mois de juin dore et répand sa forte odeur, ainsi 
que le Genêt piquant. _ 

Il est difficile d'affirmer que l'·on connaît la vé­
rité coniplète ei1 matière forestière, mais Cé que :'..10US 
venons de dire peu~ constituer en somme une cer­
taine vérité habillée d'un vêtement d'hypothèses. 

. 1 
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OHDOVIÇIEN SUPERIEUR 
GOTHLANDIEN 

& OROGENESE CALEDONIENNE 
en Languedoc 

par 

MarceJ THORAL 
Professeur de Géologie 

à la F acuité des Sciences de Lyon ( 1) 

----

. -· 

Depuis une dizaine d'années, les géologues mont­
pelJi.érains ont clairement mo'ntré que l'ensemble .. 
de~~ formations languedociennes d'âge Ordovicien su­
périeur + Gothlantien- appartenaient à un même cycle 
sédimentaire marin bien individualisé. Les recher­
ches concernant çes terrains ne sont point terminées; 
néanmoins, il m'a paru nécessaire de récapituler les 
résultats ,obtenus et de prédser l'état actuel de la 
question des mouvements calédoniens dans . les ré­
gions du Sud de ta France que je connais particuliè­
rement. 

(1) Une première mise au point de nos connaissan~es sur ,1~ 
cycle sédimentaire OrdoVicien supérîeur + Gothlandien a ete 
présentée au Congrès de l'A. F. A. ,~c. de _Liège (1939) ,, ~ont 
les comptes-rendus étaient en cour.s d impression lo~·s ~~s e\'ene­
ments de mai 1940. A ma connaissance ce travail n etant pas 
pu'blié, la présente note le reprend pour l'essentiel. 
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"' La sene stratigraphique la plus claire s'observe 
dans la région Cabrière-Laurens. Connue dans ses 
grandes lignes depuis les publications de de Graff, 
P. -G. de Houvi.Jle, J. Bergeron, elle a été précisée 
par les travaux récents de Mademoiselle Chauhet, 
M. Dreyfuss, M. Thoral (V. tableau ci-après). Il 
convient d'accorder une attention spéciale aux faits 
suivants : d'une part, absence presque certaine du 
Llandeüo et .du Dévonien tout à fait infériet1r (Down­
t.oni·en ou Gédinnien ) ; d'autre part, présence de grès 
avec lentilles de poudingue à la base du Caradoc et 
présence de poudingues, de grès ferrugineux et de 
calcaires à graviers de quartz et débris végétaux 
à la base du Dévonien . Ces observations imposent 
la notion de deux lacunes dans la sédimentation, sui­
vies chacune d'un retour des eaux marines. 

Voyons de plus près oomment les choses se pré­
sentent dans les environs de Cabrières. Venant du 
Nord, c'est-à-dire d'une région située sur le prolon­
gerilent de la zone axiale de la Montagne-Noire, nous 
trouvons 'd'abord, - à 4 lü1omètres au nord de Ca­
brières, un Dévonien inférieur à Asteropyge Michelini 
Rou. (Coblentzien probable), détritique à la base, 
qui recouvre transgressivement les schistes et les grès 
fossilifères de l' Arenig inférieur ou moyen. 

Plus au Sud, à proximité du village, P. Déjean 
[1, p. 88] a ·observé les premiers témoins du Gothlan­
dien : il s'agit de schistes ampéliteux renfermant des 
nodules calcaires à Monograptus bohemicus Barr., 

Les numéros entre crochets [] remnoient aux ouvrages consi­
gnés dans la liste bibliographique donnée à la fin de cette note. 

Le lecteur est prié de se reporter aux cartes géologiques dé­
taillées au 1/80.000e : Feuille de Bédarieux n° 232; Feuille 
de Castres n° 231; Feuille de Carcassonne, n° 243; Feuille de 
Narbonne, 'no 244; Feuille de Quillan, n° 254; Feuille de Perpi-
gnan, n° 255. · 
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' ils reposent sur l' Arenig ou sur le Viséen. Ce lambeau 
appart1ent certainement à l'écaille de Cabrières et 
me paraît témoigner, contrairement à l"opinion de 
von Gaertner t3, p. 52] cleFunité originelle de compo­
sition de celle-ci. Mais, clans la partie frontale de la 
nappe, celle qui est allée le plus loin, les suppres­
sions d'origine mécanique ·ont été nombreuses au­
dessous de la masse du Dévonien calGaire ; générale­
ment, 1 e Gothlandien et l"'Drdovicien supérieur y ont 
disparu ou, tout au moins, ils ont été morcelés en 
copeaux emballés dan.s le complexe gréso-schisteux 
d'âge Ordovicien inférieur qui constitue la base de "la 
nappe m1 dans les schistes du Viséen ·autochtone. 

Encore plus au S~1cl , la série stratigraphique se 
complète dans l'écaille de Cabrièr-es, le subslratum · 
ne nous étant connu que par ses niveaux supérieurs 
d'âge vis~en ou dévonien . Sur le revers Nord du 
plateau de Falgairas, entre . .1,'.Arenig inférieur et le 
Dévonien inférieur, apparaissent en succession nor­
male les formations caradociennes et gothlandiennes. 
Nous les retrouverons plus ou moins morcelées par 
les laminages et par l'ér,osion jusque sur la bordure 
occidentale du Causse de Laurens. 

Les grès et les poudingues qui constituent le pre­
mier horizon de l'Ordovicien supérieur languedocien 
ont été étudiés récemment par M. Dreyfu ss [2, p. 113] 
qui conclut ainsi : · « La région de Gabian-Glauzy 
était à cette époque proche d'un littoral » . Or le maté­
riel étudié prnvient exclusivement de l'écaille Ca­
brièTes-Laurens dont le déplacement s'est effectué 
du Sud vers le Nord ( 1 ), nous sommes donc en cli'oit 

(1) L'amplitude de ce déplacement n'est" pas connue m eva­
luable d'une façon précise ' : le front de nappe a pu aller 
beaucoup plus loin vers le nord et la zone des racines n'est pas 
nettement déterminée. Quoi qu'il en soit, cette amplitude est 
certainement supérieure à 4 km. 

( 
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de conclure que la reg10n .située au Nord de Cabriè­
res est vraisemblablement restée émergée depuis !'Or­
dovicien moyen juscru'au Gothlandien supérieur. Vers 
le Süd, la discontinuité s'atténue progressivement et, 
dans la région d'où provient l 'écaill e de Cabrières­
Laurens , au Ji.eu d'une grande lacune, nous en trouvons 
deux autres, de plus faible importance, qui témoi­
gnent de deux p etites phases 01;ogéniq'ues se plàçant, 
l'une à l'Orclovicien moyen, l'autre, vers la fin du 
Ludlow. · 

Gagnons maintenant v~rs l'Ouest et t xaminons 
d'abord l~ moyenne vallée de l'Orb et celle de son 
affluent de ri,ve gauche, le Landayran . Ainsi que je 
l'ai signalé dans ma thèse [7, chap. V, pp . 218-239] on 
y voit des couches gréseuses, vofre m ême de légers 
poudingues, d'un âge présumé Géclinnien-Downtonien 
reposer sur des schistes fossilifères de l' Arenig moyen 
et supéri,eur. Ici, la lacune est donc un peu moins im­
portante . jusqu'au Nord de Cabrières. 

· Les premiers résultats d 'une étude pétrographique 
des roches du Dévonien inférieur font ressortir la 
présence d'éléments d 'origine continentale ayant pris 
naissance cl ans une phase cl' émersion ( 1). 

Nous retiendrons cette identité de faciès entre les 
terrains d e& environs de Cabrières et ceux de la 
moyenne vallée de l'Orb. De plus, nous remarque­
rons qu'une bande reliant ces deux régions isopi­
ques a une clkection A.S.0 .-E.N.E. , conforme à 
l'orientation générale des plis de la Montagne-Noire. 
Ainsi notre première série d 'affleurements Caradoc 
+ Gothlandien se v;oit uniquement clans l'écaille Ca­
brières-Lau:rens ; avec celle-ci, elle ilisparaît sous les 
terrains posthercyniens du versant méridional de la 

(1) Renseignements inédits , communiqués par M. Alb. Michel­
Lévy auquel je suis heureux de pouvoir exprimer mes vifs senti­
ments de gratitude. 

. 1 
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Montagne Noke. D'une mamere analogue, la z·one 
clans laquelle le Dév.onien inférieur repose en discor­
dance sur l'Ordovicien inférieur et qui s'étend au 
Nord de l'écaille Cabrières-Laurens, à laquelle -elle 
sert de substratum, est masquée vers le S.-0. par 
les formations tertiaires largement transgressives clans 
les en'Vk·ons de Saint-Chinian. T\fais dès à présent, 
nous pouv.ons affirmer la présence d 'une terrè silu­
rienne émergée clans le Languedoc, · terre · dont le 
rivage méridional devait se trouver peu au Sud d'une 
ligne reliant Cabrières à la basse vallée du Landay­
ran. Sur ce territoire, les roches ayant fourni les élé­
ments détritiques des grès et des poudingues cara­
clociens et dévoniens, paraissent avoir été identiqt1es 
à celles qu''Ün voit actuellement affleurer dans le 
pays Cambrien-Ordovicien . Jusqu'à ce . jour, aucun 
galet de roche nettement mélamorphiquè n 'y a été 
·reconnu tant clans les poudingues du Caradoc que 
dans ceux du Gothlandien. Localement, on observe 
des couches rouges à la base du Dév;onien. 

Pour retrouver du Caradoc-Gothlandien, il nous 
faut_ traverser le chaînon cambrien du Pardailhan 
et venir dans le Minen~ois et le Cabardès. A 1 kilo­
mètre environ au nord de Villeneuve-Minenr·ois, af­
fleurent des grès grossiers, des tufs et des grnu­
wackes à Bryozoaires, Gastropodes et Brachiopodes, 
qu'Œ1 peut considérer comme étant les équivalents 
des grès du Glauzy. Au-dessus viennent des schistes 
satinés renfermant des plaquettes de calcaires à en­
troques et Bryozoaires. Ces derniers [6] appartien­
nent aux mêmes espèces que ceux de l' Ashgillien de 
la région Gabian-Le Glauzy. Ainsi, dans le Minervois, 
le Caradoc présente à la base un faciès gréseux suivi 
d'un faciès schist.o-calcaire. Cette succession ne dif­
fère que par de légers détails de celle observée dan~ 
les terrains de même âge de l'écaille de Cabrières-

,. ._ 
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ou 
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Moyen 
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LLANDEILO 

{Phase taconique) 

Calcaires à Polypiers siliceux. 

(Eifélien inférieur) 

Calcaires dolomitiques à Crinoïdes et 

Quartzites à Crinoïdes 

Grès du Falgairas. 

Calcaires gris à Ostracodes. 
Schistes à nedules calcaires à 

IH011ogrn11t118 llocmcrl. 

Calcaires dolomitiques à 1Ho1101wn11-
t118 l•Iemln;,;11. 

Calcaires gris à Mo11og1•n11t118 pl'lodon. 

Schistes noirs à :Uo11ogra11t11H .. ,.1gu1111. 

Schistes noirs à Cll111ncog1·aptus 
m<'1llus, 

Complexe schisto-calcaire à IUcolclla 
ilclonine, Cystoïdes, Bryozoaires. 

Quartzites à t:alpumeuella HolHell . 
lentilles de poudingues. 

(Grès du Glauzy) 

? 

a ca1res a o ypier si iceux. 

(Eifé!ien infé ur) 

Calcaires dolomitiqt:! s à Crinoïdes. 

Calcaires marneux à A.8tero1•nfe 
llllchellnl (Coblenl en inf. ou Gédin­
nien sup.). 

Calcaires à graviers grains de quartz 
et débris végétaux 

Grès et croûte ferru neux. 

? 

Calcaires à Polypiers siliceux 

(.Eifélien inférieur) 

Calcaires dolomitiques à Crinoïdes. 

Calcaires gris à llomnlo11oh18 1p. 

" Mur quartzeux " de la vallée du 
Landeyran (Grès et poudingues ferru­
giueux, hématite oolithique, quartzite 
et grès à Cf. !!i11h·Ucr 8ulcutn8). 

? 

? 

? 

Schistes du Foulon à Ditlym . 1n•otohl-
lld1111. 

Inférieur Schistes à ilm1•hlo11 ou Schistes à Schisles de lfoutoun et Grès à Lingules Schistes de St-Nazaire à Phrllograptna 
Gâteaux ou Schistes à Asaphidés ou (Schistes à llltl)'lllOl{l'aptu~ hnltlcus . Schistes de St-N. à u. defhtu,. 

ou Schistes à Dld~· mor;1·a11tus halticua Schistes et grès à v .. xlllnm Houvlllei · Grès à Lingules. 

Calcaires à cherts 

Calcaires dolomitiques à Crinoïdes. 

Calcaires gris se 'débitant en plaquettes 
constellées d'articles 
de Crinoïdes. Bryozoaires : 

Fb1t11U1rnrn li!iemlcoscl11h1111, etc. 

Calcaire compact avec Cf. t:u .. dlola1 
Siant ; passées d'oolithes ferrugi ­
neuses. 

Schistes lustrés et plaquettes de calc­
schistes et de calcaires à Bryozoaires 
(faune de Gabian) 
Grès et arkoses à Bryozoaires. 

? ' 

7 

? 

Calcschistes à FnvoslteM gothlandlcn 

Schistes noirs à nodules ou lentilles 
calcaires. Ostracodes. 

Calcaires à Orthocères. Brachiopodes. 
C1U'dlol11, !!ilan·a, Jllonor;1·a1•tnA 
IH'lotlon. 

Schistes gris 

Calcaires gris, cristallins. 

? 

Grès et schistes à Tuttentein ou Gâteaux. G1 ès et schistes subardoisiers à nodu-
Grès et schistes à nodules siliceux de les siliceux de l'Arenig inf. 
l'Arenig inférieur - Tremadoc. Tremadoc. 

Calcaires à cherts. 

Calcaires et dolonlies. 

Schistes ampéliteux à nodules. 

et lentilles calcaires fossilifères . 

111ter1·11ptn, 
( Orthocères . t:urdlola 

.1 10., etc) 
Mo11ogra1•tus an ol ' 

.11 - reste à faire) (Stratigraphie déta1 ee 

ttes calcaires 
Schistes satinés et plaque Cystoïdes 

à ~lcolella ,\etoniue • bian) ' 
l:lryozoaires (faune de Ga . 

. p· de Gasca1gne Grès et quartzites du 1c 
à C11lymn1cucllu 001ss••11 · 

? 

• - 11011 datés : 
Grès et schistes satrnes 
Ordovicien inférieur probable. 

ARENIG et TREMADOC (Base cle la Nappe) Trernacloc non visi 'ile. Grès et schistes à nodules de l'Arenig 
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EIFÉLIEN 

COBLENTZIEN 

GÉDlNNlEN 
ou 

DOWNTONIEN 

(Phase ardennaise) 

LUDLOW 

, .,lENLOCK 

LLANDOVERY 

Supérieur 
ou 

CARADOC (s. l.) 

Moyen 
ou 

LLANDEILO 

(Phase taconique) 

Inférieur 
ou 

ARENIG et TREMADOC 

NAPPE DE CABRIÈRES-LAURENS 

Calcaires à Polypiers siliceux. 

(Eifélien inférieur) 

Calcaires dolomitiques à Crinoïdes et 

Quartzites à Crinoïdes 

Grès du Falgairas. 

Calcaires gris à Ostracodes. 
Schistes à nodules calcaires à 

l'llo11olol"l'lll•t11s llocmcrl. 

Calcaires dolomitiques à l'llo1101.1"•'a11-
tus l•lemln;;ll. 

Calcaires gris à l'llo11og1·1111t1111 p1·locl01t. 

Schistes noirs à :t1011ogra11t11H l'J.lgnus. 

Schistes noirs à Vllou1co;;-1·a11h1s 
IH~tlillS, 

Complexe schislo-calcaire à l'Ucolella 
"ctonlae, Cystoïdes, Bryozoaires. 

Quartzites à Calymmenella HolHcll. 
lentilles de poudingues. 

(Grès du Glauzy) 

? 

Schistes à Am11hlo11 ou Schistes à 
Gâteaux ou Schistes à Asaphidés ou 

Schistes à 1tld)·mo;;-1·a11tus haltlcnt1 
(Base de la Nappe) 

1 

SILURIE1' DÉVONIEN INFÉRIEUR & LANGUEDOCIENS 

SUBSTRATUM D LA NAPPE 
DE CABlUÈRI -LAUHENS 

Calcaires à Polypier siliceux. 
1 

(Eifélien infé1 ur) 

Calcaires dolornitiq[ s à Crinoïdes. 

Calcaires marneux à A.ste .. 01•l lol"e 
Mlcbellnl (Coblent en inf. ou Gédin­
nien sup.). 

Calcaires à graviers 1 grains de quartz 
et débris végétaux 

Grès et croîüe ferru neux. 

'I 

Schistes de Boutoun et Grès à Lingules 
(Schistes à 111t1,·mo1:-rapt11• haltleus . 

Schistes et grès à '"·slllum HouYlllcl 
Trernadoc non visi ile. 

MOYENNE VALLÉE DE L'0RB 

Calcaires à Polypiers siliceux 

(Eifélien inférieur) 

Calcaires dolomitiques à Crinoïdes. 

Calcaires gris à Homalonot1111 ap. 

" Mur quartzeux " de la vallée du 
Landeyran (Grès et poudingues ferru­
gineux, hématite oolithique, quartzite 
et grès à Cf. !!11h·lle,. s11lc11tus). 

? 

? 

Schistes du Foulon à Didym . tll'otobl­
lldns. 

Schistes de St-Nazaire à l'hrllogl'aptnt1 
Schistes de St-N. à lt. delh1s1H 

G1·ès à Lingules. 
Grès et schistes à nodules de l'Arenig 

inf. et du Trernadoc (4 zones). 

CABARDÈS + MINERVOIS + SAJNT-PONAIS OCCIDENTAL 

Calcaires à cherts 

Calcaires dolomitiques à Crinoïdes. 

Calcaires gris se.débitant en plaquettes 

constellées d'articles 
de Crinoïdes. Bryozoaires : 

FIHtnll1•ol'n tl!iemlco•cl11l11m, etc. 

Calcaire compact avec Cf. t:all'cllola1 
Siant ; passées d'oolithes ferrugi­
neuses. 

Schistes lustrés et plaquettes de calc­
schistes et de calcaires à Bryozoaires 
(faune de Gabian) 
Grès et arkoses à Bryo:zoaires. 

? ' 

MONTS DE LACAUNE 

? 

? 

Calcschistes à Fnvosltes gothlandlca 

Schistes noirs à nodules ou lentilles 
calcaires. Ostracodes. 

Calcaires à Orthocères. Brachiopodes. 
Vnl'dloln, l!lla•·a, JHonoi;ra11tnt1 
jll'IOdo11. 

Schistes gris 

Calcaires gris, cristallins. 

? 

Grès et schisies à Tuttentein ou Gâteaux. G1 ès et schistes subardoisiers à nodu-
Grès et schistes à nodules siliceux de les siliceux de l'A renig inf. 
l'Arenig in[érieur - Trernadoc. Tremadoc. 

MASSIF DR MOUTHOUMET 

Calcaires à cherts. 

Calcaires et dolomies. 

? 

Schistes ampéliteux à nodules. 

et lentilles calcaires fossilifères. 

( Orthocères. Cartlloln lntcr1·1111ta, 

Jllonoi;1•a1•tns 111·loclon, etc) 

(Stratigraphie détaillée reste à faire) 

Schistes satinés et plaquettes calcaires 
à l'Wlcolt•lla "ctonlae , Cystoïdes , 
Bryozoaires (f:rnne de Gabian) 

Grès et quartzites du Pic de Gascaigne 
à C11lymmc11ell" Uolsst·ll. 

? 

Grès et schistes satinés non datés : 

Ordovicien inférieur probable. 
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Laurens: par exemple, ·on peut noter que les roches 
détritiques à éléments d'origine volcanique paraissent 
communes dans le Minervois al·ors qu'elles n'ont pas 
encore été . reconnues plus à l'Est où, par contre, 
les calcaires a· Bryoz·oaires et les quartzites acquièrent 
un développement remarquable. En outre, id comme 
là, !'Ordovicien supérieur repose sur des schistes à 
nodules renfermant des Àsaphidés que, jusqu'à preuve 
du oontrake, j'attribue à l'Arenig inférieur ou moyen. 
au Ludl·ow moyen. 

La suite du cycle sédimentaire accuse des diffé­
rences plus marquées: dans boute la rég1on de · Ca­
brières-Laurens, nous trouvons un beau Gothlandien 
dont l'étude a fait !'.objet d'une monographie détaillée 
de la part d'une de mes élèves [1]. En gros, on peut 
admettre que ce terrain dont l'épaisseur difficilement 
évaluable, paraît comprise entre 50 mètres et 100 mè­
tres, comprend des schistes ampéliteux à la hase 
et des calcair.es quelquefois magnésiens au son1met ; 
le passage entre ces formations est assuré par les 
célèbres schistes à nodules calcaires si fossilifères 
partout. Les derniers horiwhs datés sont rapportés 
au Ludlo '\oV moyen. 

Dans le Minerv.ois, le Gothlandien est . sûrement 
représenté au Nord de Villeneuve-Minervois [11]. Il 
y paraît d'ailleurs très peu épais (un à deux mètres 
de -calcaires cristallins avec faune de Lamellib'ran­
ches ) et mal séparé du Dév·on1en· inférieur à Crinoï­
des, P·olypiers et Bryoz.oaires . Ailleurs, vers le Nord, 
il se pourrait que la transgression ne débutât qu'au · 
DéVionien inférieur. Dans le doute, en attendant des 
études paléontologiques plus précises, on peut admet­
une série compréhensive calcaire englobant le Goth­
landien et le Dévonien inférieur. Ce complexe goth­
lando-dévonien, surmontant l' Ashgillien fossilif è1~e, ga­
gne largement vers le Nord sur les étages du Silu-

> ; 
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rien inférieur, du Cambrien et , selon toute probabilité, 
sur !'Antécambrien de la wne axiale Ici encore mou-. ) / 

yement -·orogénique entre Ordovicien inférieur et Or­
dovicien supérieur, m_ouvement qu-i correspond à la 
première phase des plissements calédoniens. 

Mais oomme clans toute la rég1on col'nprise entre 
Citou et Salsigne (Feuille de Carcassonne, quart N. 7 

E. ), · je n 'ai pu séparer le Gothlanclien du Dévonien 
inférieur, je dois admettre, jusqu'à preuve du con­
traire, que_ ces terrains, ~ous deux calcaires et riches 

_en Crinoïdes, se sont déposés en concordance et en 
continuité de sédimentation. Nous n 'aurions ai.ors 
qu'une pulsation orogénique : elle daterait de !'Or­
dovicien moyen. La transgression du Gothlanclieh au­
.rait été peu marquée ; les conditions bathymétriques 
seraient demeurées à peu près constantes depuis le 
''Teiüock jusqu'à l'Eifélien. Avant - de · quitter cette 
région, signalons enoore que les affleurements Cara­
doc + Gothlanclien + Dé\ronien inférieur s'y distri­
b'uent en bandes apprnximativemerit parallèles et 
orient_ées de l'O.-S .-0. vers l'E.-N .-E. oomme les plis 
de la Montagne-Noire.' Vers le S.-0. , toutes les for­
mations paléowïques disparaissent -sous les terrains 
tertiaires de l'Aude. -

Vers Je N.-E ., en bordure de la zone axiale méta­
morphique, je n 'ai pu suivre le Caradoc.+ Gothlandien 
au-'delà de Saint-André. -l\fais la liais·on entre l ~s for­
mations postordoviciennes du Minervois et celles de 
même âge affleurant à l'Est de la moyenne vallée de 
l'Orb', paraît assurée par les lambeaux de Dévonien 
à Crinoïdes qui jalonnent le synclinal de Courniou­
Saint-Pons-Olargues (4] et J)ar les témoins de calcaires 
oob'lentziens de ' Fenouilhède-\Courbou, Escagnès, la 
]\fausse, Berl<ou, etc. sur la rive droite de l'Orb'. A la 
base de ceux-do, on retrouve également les roches 
détritiques dont le substratum est encore constitué par 

. -\ -
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les schistes fossilifères du Tremadoc-supérieur-Are-
nig inférieur. ,... 

Sur le versant septentrional de la Montagne Noire 
(Monts de Lacaune), je n 'ai daté qu'un seul affleure-

_ment de terrains gothlancliens: celui de Murasson 
(Aveyron ) . Il mesure 7 kHomètres de longueur et 
correspond à la partie axiale d'un synclinal couché 
ver,. le S. -E . Son flanc supéri·eur, nettement che­
vauché par les grès du Cambrien, a disparu par 
étirement. Son flanc inférieur repose sur les schis-

. tes du Tremadoc sur lesquels il a certainement glissé . 
Si clone l'on ne peut tirer arg~ment formel de l'ab­
sence cl'Ordovicien moyen pour affirmer l' existen ce 
de inouvements orogéniques sur le versant Nord de 
la i\Ionlagne-1\'oire, il es t _permis néanmoins de pré­
sumer, qu'il en fut ainsi car, même clans les régions 
de tectonique moins compliquée, et où les formations 
sont fossilifères , tell e la vallée du Dourdou, je n'ai 
jamais trouvé cl ' organism~s d'âge plus récent que 
l' Arenig tout à fait inférieur. 

Le pr-oblèm.e posé par l'absence tolale d'affleure­
ments clév-oniens et l'absence de galets de roches 
spécifiquement dévoniennes dans les poudingues 
houillers ne sera résolu que lorsqu'on aura exploré 
avec minutie tout l'isthme du Rouergue et qu'on y 
aura daté les formations autrement que par des ana­
logies de faciès ou par des arguments faisant inter­
venir, sans le moindre commencement de preuve, 
une conünuité souhaitée, mais non établie -et probable­
ment non démontrable. 

Il convient toutefois de retenir que, en 1938 ( l ), 
l\ilaurice Roques a signalé la découverte d'une petite 
lentille A le calcaires à entr-oques clans les schistes 

(1) C. R. Ac. Sc., t. 206, p. 1581, 23 mai 1938. 
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métamorphiques de Génis (D.ordogne) (Feuille de 
Tulle, b'ord W ) . « Les calcaires, dit-il, montrent de 
nombreuses sections de Crinoïdes (diamètre extérieur 
2 mm., épaisseur 1 mm.) parfaitement conservées », 

Cette description paraît s'appliquer à une formation 
très anal.ogue à nos calcakes à petites entr.oques du 
Dév.oni·en inférieur . En tout cas, il ne s'agit certai­
lnem en_t pas de Cambri·en . L'on peut voir dans ces 
dépôts un nouveau témoin de la transgression éodé­
V<onienne sur le massif ancien du centre de la France. 

De t·ous ces faits , on peut déduire les conclusions 
suivantes : 1o A l'Ordovicien moyen des mouvements 
orogéniques se sont manifestés dans le L anguedoc; 
ils ·ont amené l'émersion d 'une rég1on située au Nord 
d'une ligne Cabrières-Cessenon. Nous av;ons la preuve 
de cette émersion suivant une vone qui, m esurée de 
l'O.-S.-0 . à l'E. -N .-E. , est de l'ordre de 100 lülo­
mètres. De part et d'autre, la présence de terrains 
plus récents n e permet que des hypothèses. L'ex­
tension de cette terre vers le Nord n'est pas défini e ; 
on peut admettre que les Monts de Lacaune étaient 
inclus dans ce territoire . 

2o- A l'Ordovicien supérieur, la m er est reYenue 
pr-ogressivement cheminant du Sud vers le Nord ; 
au Gothlandien, elle atteignit le Nord du Minervois, à 
l 'Ouest, mai·s ne dépassa pas la ligne Cabrières­
vallée du Landayran, à l'Est. Au Gothlandien ter­
minal, nouvelle pulsation ·orogénique, mal définie clans 
le Minerv·ois où elle se traduit peut-être par la for­
mation de dépôts oolithiques, elle est très nette dans 
l'écaille de Cabrières-Laur.eus. 

3o La mer dévonienne revient ensuite en transgres­
si·on sur le versant méridional de la Montagne-Noire 
sans qu'.on puisse préciser SŒl extension sur la zone 
axiale ou au-delà. 
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4o Il n 'est guère possible d_'affirmer si ces deux 
phases calédoniennes, que nous pouv·ons nommer res­
pectivement laconique et ardennaise, ont élé accom­
pagnées de phénomèn es de métamorphisme. Nulle 
part da;ns les poudingues étudiés, de tell es roch es 
ont été observées. 

Ceci me porte à croire qu'il faut inter p r éter ces 
mouvements o rogéniqu es comme des pulsations dans 
~m géosynclinal en cours d 'évolution. La z.one axiale 
de la Nfontagn e-N oire, ou la région siluée immédia te­
ment au Sud ële celle-ci a dû être une cordillère clans 
la m er silurienne; cordillère orientée comme le sera 
la future chaîne h er cynienne. Airisi serait ·expliqué le 
fait que les z.ones isopiques aux temps silurien s et clé­
v.oniens soient, dans l'ensemble, parallèles aux plis 
h ercyniens . Ceux-ci étaient déjà tracés par les pe­
tites phases orogéniques calédoniennes. 

Les forrnalions paléozoïques r eparaissent plus au 
Sud, clans la ·Montagne d' Alaric. l\!Ialheureusem ent, 
les plus vieux t errains ob'servés ici sont des calcaires 
à polypiers siliceux rigoureu sement identiques à ceux 
du versant m éridional de la Montagne-Noire. On ne 
peut rien dire sur le Calédonien; cependant, les faciès 
su ccessifs du Dév.onien et du Carhonifère étant sem­
blables à ceux des mêmes terrains dans la Monlagn e­
N oire et dans le l\IIouthoumet, il es t probable q ue les 
conclusion s valables pour ces deux territoires p eu­
vent ê tre étendues à l' Alaric . 

D'après Ch. J acob el ses élèves, il faut envisager 
le :Massif du Mouthoumet comme faisant partie du 
l'édifice pyrénéen. Depuis les travaux de Bress·on 
r eproduits en grande partie clans le Bulletin de la 
Société d 'Etudes Scientifiques de l'Aude de 1902, on 
n 'a guère écrit sur la Stratigraphie du Mo uthoumet, 

I 
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l'étude de. v;oi1 Gaertner étant essentiellement un essai 
de synthèse tectonique r elatif à l'Hercynien. D'après 
les observations de Bresson qu'il m 'a été données 
de vérifier en de nombreux points et, exceptionnel­
lement, de r ectifier , le Caradoc type Gabian-le Glauzy 
est connu au Pic de Gascaigne où les quartzites à 
Calymmen ella Boisseli Berg. m esurent une trentaine 
de mètres d'épaisseur, mais où les schistes et cal­
ca ires à N icole/la Aclo11lœ sont peu visibles. On r e­
tro m'e des grès grossiers à plaques de Cystoïdes 
près de :\Iontjoi, mais, ailleurs, il semble que la dis­
tinction en tre le Caradoc et le reste de l'Ordovicien 
ne soit pas facile , les seuls fossi les déterminables 
connus étant ashgilliens. Le Gothlanclien a n ormale­
ment le faciès des schistes ampéliteux à n od ules cal­
ca ires; toutefois, sur la r ou te de Pont él'Orbieu, à 
:\Iouthoumet, il es t pl us nettemenl calcaire et riche 
en Crinoïdes, Gas tér opodes, etc. Il y a d'aill eurs été 
confondu avec le Dévonien. 

Le Dévonien inférieur es t assez analogue à cel ui 
de la Montagne Noire et, ·si l'on en croit les auteurs 
de la F euill e de Quill an, « Les dolomies coblentziennes 
sont, à l'Ouest de Lairière, indépend antes du Goth­
landien, ce qui indiquer ait, après le Silurien, · des 
mouvements suivis de dénudations » . (Notice, deu­
xième édit. ) . Nous r etrouvons clone ici les d eux pha­
ses signalées sur le versant méridional de la ~tfonta­

gne-Noire. Elles sont m oins n ettes qu'à Cabrières, 
mais encore distinctes et la transgression dév·onienne 
est également bien marquée clans les deux pays. Ici 
enoore, nous n'avons pas actuellement d e p1·euves 
d'un métamorphisme calédonien. Nous ne pouvons 
non plus affirmer si le massif de Mouthoumet et le 
versant méridional de la Montagne-Noire (région de . 
Cabrières-Laurens seulem ent ) se troùvaient sur le 
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flanc Sud d'une même cordillère ou sur deux rides 
.vioisines. 

En définitive, si l'on ne tient compte que des faits 
actuellement connus, les mouvements calédoniens 
dans le Languedoc se ramènent à deux pulsations 
contemporaines des phases dites taoonique et arden­
naise ; leur importance varie suivant les r égions con­
sidérées, mais elles semblent avoir déterminé les li­
gnes directrices de l'orngénie hercynienne. Elles ne 
paraissent pas avoir été accompagnées de phéno­
mènes de métamorphisme reconnaissables ; clans le 
Minervois, la première · fut suiviè de venues rhvoli­

' rtques. Ces deux petites phases orogéniques e;1ca­
drent un cycle sédimentaire marin très net au Sud 
d'une ligne passant apprnximativement par Cabriè­
res, Laurens, Cessenon, Limouzis, Salsigne et se pro­
longeant ensuite vers le S.-0. tout en restant au N. 
du Mouthoumet et des Pyrénées. 

Au Nord de cette ligne existait une région éinergée à 
l'Ordovicien supérieur, région probablem ent ondu­
lée et qui paraît avoir été, d'abord, à peine touchée 
par la transgression gothlandienne C:Murasson ), puis 
largement envahie· R.ar les mers dévioniennes dont 
on retrouve la trace au Sud, au N.-E. et à )'O. du 
Massif Central . 

Ces pulsations nous prnuvent que, dans la région 
centrale de la France, comme partout où nos connais­
sances sont suffisamment avancées, il n'a pas existé 
de véritable phase de calme orogénique entre l' Anté­
can1brien et l'Hercynien. 

16 
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